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PREAMBULE  
!

42 com m unes,  
une Com m unaut Ž 

de Com m unes,   
un t er r i t oi r e   

!!
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EN QUOI CONSISTE LE DOCUMENT DÕORIENTATION ET DÕOBJECTIFS ?!
 
Le document d'orientation et dÕobjectifs (DOO), dans le respect des objectifs et des principes ŽnoncŽs aux articles L.110 et L.121-1 du code de l'urbanisme et dans le 
respect des orientations dŽfinies par le Projet dÕAmŽnagement et de DŽveloppement Durables (PADD), dŽtermine les orientations gŽnŽrales de l'organisation de l'espace 
et les grands Žquilibres entre les espaces urbains et ˆ urbaniser et les espaces naturels, agricoles et forestiers. Le DOO dŽfinit : 
 

1¡ Les conditions dÕun dŽveloppement urbain ma”trisŽ et les principes de restructuration des espaces urbanisŽs, de revitalisation des centres urbains et ruraux, de mise en valeur des entrŽes de ville, de valorisation des 
paysages et de prŽvention des risques. 
 
2¡ Les objectifs et les principes de la politique de lÕurbanisme et de lÕamŽnagement. Il dŽtermine les espaces et sites naturels, agricoles, forestiers ou urbains ˆ protŽger dont il peut en dŽfinir la localisation ou la dŽlimitation. Il 
prŽcise les modalitŽs de protection des espaces nŽcessaires au maintien de la biodiversitŽ et ˆ la prŽservation ou ˆ la remise en bon Žtat des continuitŽs Žcologiques. Il arr•te des objectifs chiffrŽs de consommation 
Žconome de lÕespace et de lutte contre lÕŽtalement urbain.  
 

3¡ Les objectifs et les principes de la politique de lÕhabitat au regard, notamment, de la mixitŽ sociale, en prenant en compte lÕŽvolution dŽmographique et Žconomique et les projets dÕŽquipements et de dessertes en 
transports collectifs. 
 
4¡ Les grandes orientations de la politique des transports et de dŽplacements. Il dŽfinit les grands projets dÕŽquipements et de dessertes par les transports collectifs. Il prŽcise les conditions permettant de favoriser le 
dŽveloppement de l'urbanisation prioritaire dans les secteurs desservis par les transports collectifs ainsi que celles permettant le dŽsenclavement par transport collectif des secteurs urbanisŽs qui le nŽcessitent. 
 

5¡ Les grands projets dÕŽquipements et de services. 
 
6¡ Les objectifs relatifs ˆ lÕŽquipement commercial et artisanal et aux localisations prŽfŽrentielles des commerces afin de rŽpondre aux exigences dÕamŽnagement du territoire. 
 

Le DOO peut dŽfinir des secteurs dans lesquels lÕouverture de nouvelles zones ˆ lÕurbanisation est subordonnŽe ˆ lÕobligation pour les constructions, travaux, installations 
et amŽnagements de respecter soit des performances ŽnergŽtiques et environnementales renforcŽes, soit des crit•res de qualitŽ renforcŽs en mati•re dÕinfrastructures et 
rŽseaux de communications Žlectroniques.  
 
Le DOO peut, par secteur, dŽfinir des normes de qualitŽ urbaine, architecturale et paysag•re applicables en lÕabsence de plan local dÕurbanisme ou de document 
dÕurbanisme en tenant lieu. 
 
 
L'ARTICULATION ENTRE LE P.A.D.D. ET LE DOCUMENT D'ORIENTATION ET DÕOBJECTIFS 
 
Le document d'orientation et dÕobjectifs du SCOT du Vexin-Thelle s'inscrit dans ce cadre rŽglementaire dŽfini par le code de l'urbanisme. Il vise ˆ expliquer le contenu du 
Projet d'AmŽnagement et de DŽveloppement Durables (PADD), notamment en justifiant les orientations gŽnŽrales d'urbanisme retenues pour mettre en Ïuvre les 
objectifs des politiques publiques fixŽs. D•s lors, la lecture de ce document ne peut pas •tre totalement dissociŽe de la lecture du PADD. D'ailleurs, selon l'article L.122-1-
15 du code de l'urbanisme, les diffŽrents documents (Programme Local de l'Habitat, Plan de DŽplacements Urbains, Plan Local d'Urbanisme, Carte Communale, 
opŽrations fonci•res, opŽrations d'amŽnagement, etc.) doivent •tre compatibles avec le document d'orientations gŽnŽrales et les documents graphiques dont il est assorti. 
Cet article conf•re toute son importance au contenu du document d'orientation et dÕobjectifs. 
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Ce document reprend donc la structure du PADD reposant sur 7 grandes thŽmatiques qui, pour chacune d'elles, prŽsentent les objectifs des politiques publiques et 
avancent un certain nombre d'orientations ˆ mettre en Ïuvre ˆ l'horizon 2030. Il a donc semblŽ utile de rappeler les objectifs des politiques publiques fixŽs dans le PADD 
pour chaque thŽmatique avant de dŽvelopper les orientations envisagŽes pour les atteindre et les conditions de leur rŽalisation. 
 
 
DES ORIENTATIONS GENERALES AU CONTENU RESULTANT DU CONTEXTE TERRITORIAL 
 
Il est opportun de prŽciser que le contenu du document d'orientation et dÕobjectifs du SCOT du Vexin-Thelle tient compte du contexte territorial au caract•re pŽriurbain, 
faisant que chacune des 42 communes qui composent le Vexin-Thelle constitue un espace urbain et potentiellement ˆ urbaniser dissŽminŽ dans des espaces naturels, 
agricoles ou forestiers qui occupent une tr•s large part du territoire appelant des objectifs adaptŽs de prŽservation. En outre, les objectifs relatifs au dŽveloppement 
Žconomique et au transport portent sur une vaste Žtendue et sur des besoins ou demandes souvent ciblŽs  ou ˆ l'inverse dŽpassant les simples limites du pŽrim•tre du 
SCOT, faisant que lˆ encore les rŽponses apportŽes peuvent diffŽrer de ce qui peut •tre envisagŽ dans une agglomŽration urbaine.  
 
Enfin, l'organisation de l'espace concerne 42 communes et une CommunautŽ de communes qui forment autant d'instances dŽcisionnelles dont les actions peuvent influer 
sur l'Žvolution du territoire. Les orientations ainsi proposŽes cherchent ˆ optimiser la cohŽrence des dŽcisions et opŽrations communales au bŽnŽfice d'un dŽveloppement 
harmonieux du territoire ˆ partir d'initiatives dont la pertinence peut •tre confortŽe au service des habitants et des acteurs locaux. 
 
 

RAPPEL METHODOLOGIQUE 
 

Le PADD rappelle la mŽthodologie utilisŽe pour son Žlaboration, plus particuli•rement en mettant en Žvidence le lien entre le diagnostic et l'Žlaboration du projet territorial. 
L'Žlaboration de ce dernier s'est effectuŽe ˆ partir de l'Žtude de diffŽrents scŽnarii abordŽs par grandes thŽmatiques. La pertinence des diffŽrents scŽnarii ainsi ŽvaluŽs n'a 
pu •tre qu'apprŽciŽe que si les diffŽrents objectifs des politiques publiques pouvant •tre poursuivis pour la thŽmatique abordŽe s'accompagnaient d'une sŽrie d'orientations 
proposŽes visant ˆ sa mise en Ïuvre. Ainsi, l'Žtude du PADD a ŽtŽ menŽe conjointement ˆ la dŽfinition des orientations gŽnŽrales et objectifs ciblŽs dŽtaillŽs dans le DOO 
afin d'Žlaborer un projet territorial global et cohŽrent dont les implications et leur portŽe rŽglementaire ou opŽrationnelle sont immŽdiatement lisibles pour ses auteurs.  
La portŽe de ces orientations gŽnŽrales et objectifs ciblŽs a ŽtŽ ŽvaluŽe au fur et ˆ mesure de la mise en place du projet. Leur prŽsentation dans ce document d'orientation 
et dÕobjectifs permet en consŽquence de justifier l'intŽr•t du projet d'amŽnagement et de dŽveloppement durables dŽfini et d'exposer les principes de son application. 

Points clŽs : 
!  Le document dÕorientation et dÕobjectifs vient expliciter les conditions de mise en Ïuvre des objectifs des politiques publiques dŽfinis dans le PADD.  
!  Le document dÕorientation et dÕobjectifs contient donc des prescriptions opposables aux documents dÕurbanisme locaux (Programme Local de l'Habitat, Plan 

de DŽplacements Urbains, Plan Local d'Urbanisme, Carte Communale, opŽrations fonci•res, opŽrations d'amŽnagement, etc.). 
!  Le document dÕorientation et dÕobjectifs du SCOT du Vexin-Thelle est construit sur la base des 7 grandes thŽmatiques dŽtaillŽes au PADD, reprises ici en 

tant quÕaxes de mise en Ïuvre des orientations dÕamŽnagement et dÕurbanisme. 
!
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AXE 1 : 
 

IDENTITE ET ORGANISATION DU TERRITOIRE : doter le territoire du Vexin-
Thelle dÕune organisation urbaine en mesure de rŽpondre efficacement aux besoins des habitants 

 
 

�� 

Objectifs des politiques publiques   
  
 
1 - IDENTITE ET STRUCTURATION DU TERRITOIRE 
 
¥ Optimiser lÕorganisation territoriale du Vexin-Thelle pour 

prŽserver lÕexistence dÕun bassin de vie local tenant compte 
des p™les attractifs extŽrieurs. 

 
¥ RŽpondre ainsi plus efficacement aux diffŽrents besoins des 

habitants sur lÕensemble du territoire, en mati•re 
dÕŽquipements, de services, dÕactivitŽs, de dŽplacements 

 
¥ AmŽliorer le cadre de vie en maintenant pour les habitants, un 

bon niveau dÕŽquipements et de services de proximitŽ.  
 
¥ DŽvelopper lÕattractivitŽ du territoire, en particulier en mati•re 

dÕhabitat mais aussi dÕactivitŽs Žconomiques, comme moyen 
de conforter son identitŽ et comme vecteur de croissance 
Žconomique. 

 

Objectifs des politiques publiques   
  
 
2 - EQUIPEMENTS ET SERVICES DÕINTERET TERRITORIAL 

A DEVELOPPER OU A CREER 
 
 
¥ Garantir le bon fonctionnement des Žquipements et services 

existants de portŽe intercommunale 
 
¥ Faire Žvoluer lÕoffre en Žquipements et en services dÕintŽr•t 

territorial pour rŽpondre aux demandes actuelles et futures 
des habitants, quelle que soit leur catŽgorie dÕ‰ges. 
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1 - L'ORGANISATION DE L'ESPACE DU VEXIN-THELLE 
  

Les orientations du Projet d'AmŽnagement et de DŽveloppement 
Durables (PADD) du SCOT proposent une optimisation de 
l'organisation territoriale du Vexin-Thelle afin de prŽserver lÕexistence 
dÕun bassin de vie local tenant compte de lÕattractivitŽ exercŽe par 
des p™les extŽrieurs (Gisors, Cergy-Pontoise, Roissy, Beauvais). 
Une telle optimisation vise ˆ garantir aux habitants du territoire, un 
niveau de commerces, dÕŽquipements et de services dits de 
proximitŽ, en mesure de rŽpondre ˆ leurs besoins rŽguliers. Dans le 
m•me temps, lÕorganisation urbaine proposŽe permettra de freiner 
l'accroissement de la dŽpendance vis-ˆ-vis des p™les voisins et lutter 
ainsi contre une tendance ˆ devenir un "territoire dortoir".  
Il sÕagit d'amŽliorer le cadre de vie en maintenant et en Žtoffant une 
gamme d'Žquipements et de services rapidement accessibles, ce 
qui contribuera ˆ lÕattractivitŽ du territoire et limitera les 
dŽplacements pour y accŽder sur des distances impliquant 
systŽmatiquement le recours aux modes motorisŽs (voiture 
individuelle le plus souvent) les plus impactants pour 
lÕenvironnement.  
Par ce biais, ˆ l'horizon 2025-2030, le territoire du Vexin-Thelle 
prŽservera son identitŽ et garantira un dŽveloppement ŽquilibrŽ, 
respectueux de lÕenvironnement, en anticipant les besoins Žmis par 
les habitants actuels et futurs. 
 
Plusieurs scŽnarii d'organisation territoriale avec leurs 
consŽquences sur l'avenir du territoire du Vexin-Thelle ont ŽtŽ 
ŽtudiŽs, en tenant compte de lÕinfluence parfois forte exercŽe par 
des commerces, Žquipements et services situŽs sur des territoires 
voisins (ou villes voisines), avec lesquels il convient de privilŽgier 
une complŽmentaritŽ, en particulier au sujet des Žquipements quÕil 
para”t difficile dÕimplanter sur le Vexin-Thelle.  !
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Le scŽnario retenu est le suivant : La mise en place dÕune structuration interne qui confirme les p™les forts du Vexin-
Thelle complŽtŽs par des bourgs relais et des communes structurantes au regard dÕune bonne desserte par le 
transport collectif (gares ferroviaires). 
 
Sur le territoire de 42 communes, se dŽgagent quatre aires dÕinfluence locale. Celle autour de Chaumont-en-Vexin qui couvre 
une grande partie centre est du territoire ; il est constatŽ une attractivitŽ significative des commerces, Žquipements et services 
situŽs ˆ Chaumont-en-Vexin sur les habitants de ces communes. Chaumont-en-Vexin compte Žgalement des Žquipements 
(h™pital, maison de convalescence, coll•ges, etc.) dont le rayonnement est gŽnŽralisŽ ˆ lÕensemble du Vexin-Thelle et m•me au-
delˆ. LÕaire dÕinfluence autour de Trie-Ch‰teau sÕexerce sur les habitants du quart nord-ouest du territoire, en prŽcisant que la 
prŽsence dÕun important p™le commercial engendre une attractivitŽ hebdomadaire ou mensuelle qui sÕŽtend au-delˆ des 
communes qui composent lÕaire dÕinfluence locale. Les communes de Chaumont-en-Vexin et de Trie-Ch‰teau sont donc 
identifiŽes comme des bourgs attractifs ˆ lÕŽchelle territoriale. 
 
A un niveau moindre, la commune de Jouy-sous-Thelle dispose dÕune gamme dÕŽquipements, de services et de commerces de 
premi•re nŽcessitŽ qui profitent aux habitants des communes limitrophes lui donnant un r™le de bourg relais ˆ lÕŽchelle du Vexin-
Thelle. Il en est de m•me pour les communes de Fleury et Monneville qui, ˆ elles deux, proposent des Žquipements, des 
services et des commerces prŽsentant un caract•re complŽmentaire et profitant aux habitants des communes limitrophes.  
 
Les aires dÕinfluence ainsi identifiŽes tiennent compte des Žchanges existants sur le terrain (commerces ou services de proximitŽ 
frŽquentŽs par les habitants des villages voisins, activitŽs de loisirs ouvertes aux communes voisines, etc.), mais aussi de la 
rŽalitŽ et de la facilitŽ des dŽplacements au regard du rŽseau routier pour accŽder ˆ la commune la mieux ŽquipŽe, ainsi que des 
habitudes de travail en intercommunalitŽ constatŽes (communes organisŽes en regroupement pŽdagogique intercommunal ou 
concentrŽ, communes membres d'un m•me syndicat des eaux, etc.).  

 
A noter quÕil est admis quÕune dizaine de communes de la frange sud/sud-ouest du Vexin-Thelle sont sous une influence 
trop marquŽe de villes limitrophes (Gisors, Magny-en-Vexin, Marines) pour justifier lÕidentification dÕun bourg relais capable 
de proposer une offre alternative suffisante en commerces de proximitŽ, services ˆ la population et Žquipements. 
 
ElŽments explicatifs complŽmentaires sur lÕapplication des objectifs et des principes proposŽs : 
 

Sur chacune des 4 communes bourgs ainsi identifiŽs, les perspectives de dŽveloppement du Vexin-Thelle devront 
contribuer ˆ assurer un minimum d'Žquipements et de services pour rŽpondre aux besoins des habitants de 
lÕensemble du territoire et limiter ainsi leur dŽpendance vis-ˆ-vis des agglomŽrations ou villes voisines (Gisors, Beauvais, 
Cergy-Pontoise notamment). 

Objectifs et principes 
dÕapplication : 
 

!  Mettre en place une 
structuration urbaine forte 
autour de 2 bourgs attractifs ˆ 
lÕŽchelle du territoire 
(Chaumont-en-Vexin, Trie-
Ch‰teau) et les communes 
associŽes, 2 bourgs relais 
(Jouy-sous-Thelle, lÕensemble 
Fleury/Monneville). 

 
!  Viser au maintien et au 

renforcement des 
Žquipements, services et 
activitŽs dans ces 
communes (commerces, 
services publics, santŽ, culture, 
sport et loisirs), suivant une 
logique de foisonnement sur 
un lieu donnŽ. 
 

!  CorrŽler les perspectives 
de dŽveloppement 
dŽmographique ˆ cette 
organisation urbaine dans 
la logique dÕoptimiser lÕusage 
de ces Žquipements et 
services en lien avec la 
prŽsence dÕune population 
croissante. 

!
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Etant donnŽ les diffŽrences de poids dŽmographiques des bourgs attractifs et bourgs relais (et des villages 
associŽs), il n'est pas possible de proposer sur chacun d'eux une gamme ŽtoffŽe d'Žquipements et de services, 
mais de pouvoir y trouver au moins les services et Žquipements de premi•re nŽcessitŽ dans l'ensemble 
des besoins gŽnŽralement Žmis par les habitants : commerces de proximitŽ ; service postal et guichet bancaire 
; Žquipement pŽriscolaire, cantine et centre de loisirs ; mŽdecin et pharmacie ou infirmier ; aire de jeux, plateau 
sportif voire salle de sports ; biblioth•que et salle multifonctions d'une capacitŽ d'au moins 150 personnes. 
 
1. La notion de bourg attractif du territoire renvoie aux deux communes (Chaumont-en-Vexin et Trie-
Ch‰teau) qui forment un p™le ˆ lÕŽchelle du territoire auquel peut •tre associŽ un ensemble de communes 
qui le jouxte. Aussi, le maintien ou la crŽation de commerces, dÕŽquipements ou de services participant au 
fonctionnement de ce p™le et ayant un rayonnement sur lÕensemble du secteur de vie se fera en prioritŽ sur la 
commune principale, mais peut aussi •tre envisagŽ sur lÕune des communes limitrophes qui composent ce p™le. 
Le renforcement des Žquipements, services, emplois sur les p™les structurants doit conduire ˆ les affirmer en tant 
que Ç moteurs È du dŽveloppement du territoire. Dans une logique de foisonnement de lÕoffre en Žquipements et 
services pour faciliter leur fonctionnement et optimiser le dŽplacement effectuŽ pour y accŽder, les nouveaux 
Žquipements dÕintŽr•t territorial (grande salle ˆ vocation culturelle, antenne dÕun lycŽe, etc.) seraient ˆ implanter en 
prioritŽ sur ces deux p™les du territoire. Par ailleurs, cÕest dans ces communes quÕil convient de favoriser le 
dŽveloppement de lÕemploi en particulier ˆ partir des zones dÕactivitŽs, sachant que les personnes occupant ces 
emplois sont aussi en mesure de contribuer au bon fonctionnement des commerces, des Žquipements et des 
services. 
 

2. La notion de bourg relais du territoire renvoie ˆ une commune (Jouy-sous-Thelle) ou deux communes o• 
la complŽmentaritŽ de lÕoffre est ˆ rechercher (Fleury et Monneville) disposant dÕune gamme de commerces, 
dÕŽquipements et de services suffisamment ŽtoffŽe pour satisfaire les besoins des habitants de la commune, mais 
aussi des quelques villages voisins. Il convient de conforter ˆ lÕacc•s aux Žquipements et services de proximitŽ ˆ 
maintenir, voire ˆ complŽter, car cela permet de limiter les dŽplacements sur des distances assez importantes et 
rŽpond aux besoins des personnes les plus captives. 
 
Quelques autres communes du territoire disposent ˆ ce jour dÕŽquipements, services et commerces de 
proximitŽ profitant principalement aux habitants de la commune. Le maintien, voire le dŽveloppement de cette 
gamme de services, est ˆ encourager car elle rŽpond aux besoins ˆ venir des habitants ou des personnes 
appelŽes ˆ frŽquenter ces communes, plus particuli•rement celles bien desservies par le transport collectif 
(train ˆ Liancourt-Saint-Pierre, Lavillertre, Eragny-sur-Epte ; Vexin bus ˆ Liervile). En effet, au regard des 
objectifs du dŽveloppement durable visant ˆ encourager le recours ˆ ces moyens de dŽplacement, ces 
communes sont plus appelŽes ˆ accueillir de nouveaux habitants que les villages o• la dŽpendance ˆ 
lÕautomobile est forte. 

Objectifs et principes dÕapplication : 
 
!  Sur les communes identifiŽes en tant que bourgs 

(attractifs et relais), les commerces et services ˆ 
trouver sont :  
commerces de proximitŽ (dont restauration) ; service 
postal ; guichet bancaire ; Žquipement scolaire (avec 
cantine, accueil pŽriscolaire) et centre de loisirs ; 
structure dÕaccueil pour personnes ‰gŽes et structure 
pour petite enfance ; mŽdecin et pharmacie complŽtŽ 
dÕun infirmier ou dÕune activitŽ paramŽdicale ; aire de 
jeux, plateau sportif et salle de sports couverte (pouvant 
correspondre ˆ un gymnase) ; biblioth•que et salle 
multifonctions dÕau moins 150 personnes (avec accueil 
activitŽs dessin, musique, peinture, etc.). 

 
!  Identifier les Žquipements et services manquants, sur 

chacun des bourgs relais, et Ïuvrer pour les crŽer.!
!

!   Sur les deux communes bourgs attractifs, sera 
privilŽgiŽ lÕaccueil et le dŽveloppement des 
Žquipements Ç structurants È (pour la santŽ, le 
scolaire, les loisirs, etc.) ˆ lÕŽchelle du territoire au 
regard de la bonne accessibilitŽ et de la prŽsence dÕun 
nombre dÕhabitants significatifs en mesure de contribuer 
ˆ leur bon fonctionnement. Dans le m•me temps, ces 
communes joueront Žgalement un r™le fort dans lÕoffre 
dÕemplois locaux.!

!
!  Encourager, par ailleurs, le maintien et le 

dŽveloppement de commerces, services et 
Žquipements dans les communes bien desservies 
par le transport collectif (train notamment).!
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La prŽsence de commerces, services, Žquipements rŽpondant aux besoins de proximitŽ 
de ces habitants est donc justifiŽe. 
 
Les 37 autres communes qui ont essentiellement une configuration de village bŽnŽficieront 
des ressources apportŽes par les bourgs en termes dÕemplois, dÕacc•s aux commerces, 
aux services et aux Žquipements. Elles pourront aussi accueillir des activitŽs et des 
habitants d•s lors quÕelles en ont lÕopportunitŽ et que sont ŽvitŽs les effets de concurrence 
stŽrile avec les bourgs (voir aussi le Document dÕAmŽnagement Commercial).  
 
Il est ˆ noter que lÕorganisation urbaine ainsi proposŽe du Vexin-Thelle nÕest pas figŽe. En 
effet, pendant la pŽriode dÕapplication du SCOT et sur la base des bilans dÕapplication de 
ce document, de nouvelles communes pourraient •tre identifiŽes comme bourg, suivant 
leur rythme de dŽveloppement constatŽ et les initiatives privŽes (ou publiques) qui 
seraient prises pour crŽer ou dŽvelopper des commerces, des Žquipements ou des 
services ˆ la population.  
 
D•s lors, il convient, dans un premier temps, de maintenir les services et 
Žquipements de premi•re nŽcessitŽ existants dans chacun des bourgs en 
optimisant leur fonctionnement : ouverture des Žquipements ou services ˆ l'ensemble 
des habitants des communes du secteur par exemple. Ce principe inscrit au SCOT 
pourra aider les collectivitŽs ˆ dŽfendre la sauvegarde des services publics en milieu 
rural face ˆ la rŽorganisation engagŽe par l'Etat (plus particuli•rement, la question est 
rŽcemment posŽe pour les Žcoles). Il permet notamment d'identifier les communes o• 
le service en question mŽrite d'•tre maintenu au regard de la structuration urbaine du 
territoire et de son r™le pour impulser localement une dynamique commerciale et de 
services suivant une logique de foisonnement. 
 
Dans un second temps, les collectivitŽs locales pourront aider ˆ la mise en 
place des Žquipements et services manquants au regard du rythme d'Žvolution 
dŽmographique constatŽ suivant le scŽnario envisagŽ. Il est utile de prŽciser ici que la 
rŽpartition de la population qu'il sera possible d'accueillir ˆ l'horizon 2030 (voir axe 4 : 
Habitat) repose sur cette armature urbaine proposŽe afin de conforter le poids 
dŽmographique de chaque p™le et chaque bourg, rendant ainsi plus viables les 
activitŽs, les Žquipements et les services maintenus ou crŽŽs. 
 

Le maintien de lÕactivitŽ commerciale pourra •tre encouragŽ par le recours 
aux dispositions de lÕarticle L.123-1-5 7¡bis du code de lÕurbanisme qui permet 
dÕidentifier par le dŽcoupage en zones du Plan Local dÕUrbanisme et le r•glement 
qui lÕaccompagne, les quartiers, les ”lots ou les voies dans lesquels doit •tre 
prŽservŽe ou dŽveloppŽe la diversitŽ commerciale, notamment ˆ travers les 
commerces de dŽtail et de proximitŽ, et dŽfinir, le cas ŽchŽant, les prescriptions de 
nature ˆ assurer cet objectif. La crŽation de nouvelles surfaces commerciales ou le 
dŽveloppement de celles existantes est possible suivant les modalitŽs dŽfinies par 
le Document dÕAmŽnagement Commercial (DAC, pi•ce 3bis du dossier SCOT).  
 
Le maintien ou la crŽation de ces services, Žquipements et commerces de 
premi•re nŽcessitŽ pourra aussi rŽsulter d'un soutien apportŽ par les 
collectivitŽs publiques (communes, groupement de communes, Pays) au 
moment de la reprise d'une activitŽ (commerce de proximitŽ par exemple) ou de la 
crŽation. Ce soutien pourra correspondre ˆ une aide financi•re dont les conditions 
sont ˆ dŽfinir, ˆ une mise ˆ disposition d'un local, ˆ une aide pour l'acquisition du 
matŽriel nŽcessaire au fonctionnement de l'activitŽ, etc.  
Une relation Žtroite est ˆ dŽvelopper pour les communes et groupement de 
communes du territoire avec les partenaires institutionnels directement concernŽs : 
Conseil RŽgional au titre de l'amŽnagement du territoire et de la mise en place des 
Pays, Conseil GŽnŽral au titre du dŽveloppement rural, Chambre de Commerce et 
d'Industrie, Chambre de MŽtiers, Chambre d'Agriculture (au moins pour les 
activitŽs ˆ la ferme), Conseil de dŽveloppement du Pays existant.  
 
Lien avec le th•me Ç DŽplacements È (axe 2) : 
 
D'apr•s ce scŽnario, lÕoptimisation du rŽseau de transport collectif existant 
pourrait principalement rŽpondre ˆ des probl•mes de dŽplacement interne au 
territoire, en particulier vers les bourgs identifiŽs pour rejoindre les Žquipements 
ou services qui s'y trouvent, mais aussi depuis ou vers les p™les extŽrieurs qui 
continueront ˆ exercer une attractivitŽ sur les habitants du Vexin-Thelle au moins 
pour les grands Žquipements et services (mŽdecins spŽcialistes, commerces 
spŽcifiques, lycŽe, etc.) qui ne sÕy trouveraient pas.  
!
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2 - LES EQUIPEMENTS ET SERVICES D'INTERET TERRITORIAL A CREER OU A DEVELOPPER  

 
 

 
Il convient ici de distinguer plusieurs types dÕŽquipements ou de services destinŽs aux diffŽrentes catŽgories 
dÕ‰ge de la population qui compose le Vexin-Thelle. Tous mŽritent dÕ•tre abordŽs ˆ lÕŽchelle territoriale (au moins celle 
de la CommunautŽ de Communes) pour rŽpondre ˆ la globalitŽ de la problŽmatique posŽe. La particularitŽ du Vexin-
Thelle rŽside dans le fait que les administrŽs souvent en provenance de milieux urbains sont en attente dÕun bon niveau 
dÕŽquipements et de services sur lÕensemble du territoire alors que ce territoire est Žtendu ce qui rend difficile 
lÕorganisation des services et Žquipements proposŽs aux habitants. 
 
ElŽments explicatifs complŽmentaires sur lÕapplication des objectifs et des principes proposŽs : 
 
¥ Equipements et services pour la petite enfance : 
 
La CommunautŽ de Communes du Vexin-Thelle a mis en place une halte-garderie itinŽrante avec 7 points dÕaccueil. Ce 
service re•oit une demande significative des habitants qui pourrait encore sÕaccro”tre dans les annŽes ˆ venir dans 
lÕhypoth•se de la confirmation dÕune arrivŽe de jeunes mŽnages en ‰ge dÕavoir des enfants. 
 

A l'horizon 2030, il est donc proposŽ de pŽrenniser le concept de halte-garderie itinŽrante en mesure de rŽpondre aux 
besoins locaux pour les jeunes enfants, et sur une grande partie du territoire. Dans un souci de cohŽrence avec 
lÕorganisation urbaine retenue, il conviendra dÕassurer un point dÕaccueil au moins dans chacune des communes 
identifiŽes comme bourg attractif ou bourg relais, dans le sens o• ce service de proximitŽ concoure au foisonnement 
dans un m•me lieu des Žquipements, des services et des commerces de proximitŽ bŽnŽfique ˆ leur bon 
fonctionnement. Le rŽseau dÕassistantes maternelles agrŽŽes existant (et ˆ conforter sur lÕensemble des communes du 
territoire) continuera ˆ complŽter lÕoffre en service de proximitŽ pour la petite enfance.  
Cet objectif nÕexclut pas toute Žvolution possible du service de garde des jeunes enfants, en particulier par 
lÕintermŽdiaire de nouveaux Žquipements qui pourraient •tre crŽŽs ˆ partir dÕinitiative publique (ˆ lÕŽchelle communale 
par exemple) mais qui pourraient aussi rŽsulter dÕinitiative privŽe (milieu associatif, entreprises, etc.) d•s lors que le 
service offert serait Žconomiquement viable et resterait ouvert au plus grand nombre de mŽnages possible. Dans 
lÕhypoth•se de la crŽation dÕun ou plusieurs nouveaux Žquipements, il serait intŽressant de prendre en compte les 
logiques de dŽplacements des parents susceptibles de confier leurs enfants ˆ ces structures pour choisir le lieu 
dÕimplantation. A titre dÕexemple, la forte migration quotidienne pour lÕemploi vers la rŽgion parisienne des habitants du 
Vexin-Thelle  rend intŽressant des sites comme le p™le gare de Chaumont-en-Vexin (personnes prenant le train) ou 
encore les communes (Bouconvillers, Lierville) situŽes ˆ la confluence des axes routiers vers les p™les franciliens. 

Objectifs et principes 
dÕapplication : 
 

!  Petite enfance : PŽrenniser 
les services existants dont le 
concept de halte-garderie 
itinŽrante, en Žtudiant les 
possibilitŽs dÕŽvolution au 
regard de lÕorganisation 
urbaine (au moins un accueil 
dans les bourgs attractifs et 
bourgs relais).  
 

!



 
 
Document dÕOrientation et dÕObjectifs du SCOT du Vexin-Thelle  DŽcembre 2013        
          
    
 

- 12 - 

¥ Equipements et services pour les enfants et les adolescents : 
 
Il existe plusieurs centres de loisirs rŽpartis sur lÕensemble du territoire dont la plupart dÕentre eux fonctionnent en 
intercommunalitŽ. La CommunautŽ de Communes du Vexin-Thelle propose dŽjˆ un service Action Jeunesse proposant 
entre autres des animations, des activitŽs et des sorties. Le centre social rural du Vexin-Thelle dispose Žgalement dÕune 
offre pour les enfants et adolescents. Le niveau dÕŽquipements sportifs est correct et sera prochainement renforcŽ avec la 
plaine des sports en cours dÕamŽnagement ˆ Chaumont-en-Vexin.  
Les activitŽs proposŽes offrent une rŽponse le plus souvent satisfaisante aux attentes des jeunes. Le principe avancŽ 
au SCOT vise donc ˆ soutenir les actions existantes portŽes par la CommunautŽ de Communes, le centre social rural, les 
Communes et les associations locales en cherchant une plus forte synergie qui pourrait permettre dÕoptimiser lÕoffre. La mise 
en place de ces actions peuvent sÕappuyer sur les p™les forts (plaine des sports, tennis de Tourly, parcours golfiques, centre 
aquatique, clubs Žquestres) et sÕinscrire Žgalement dans une logique de valorisation touristique du territoire (voir Axe 5). 
Dans le cadre de la mise en Ïuvre du SCOT ˆ lÕhorizon 2030, il sera possible de rŽaliser au moins un nouveau gymnase 
afin de rŽpondre aux besoins croissants en activitŽs sportives (collŽgiens, associations). Ces objectifs avancŽs au SCOT 
nÕemp•chent pas les projets dÕinitiative locale, notamment ceux visant ˆ proposer des activitŽs de proximitŽ pour les 
habitants. Lˆ encore, la localisation de lÕŽquipement en mesure dÕaccueillir ces activitŽs pourraient •tre privilŽgiŽe sur les 
communes identifiŽes comme bourg, d•s lors que celles-ci participent pleinement ˆ lÕanimation de ces activitŽs. 
 

Un autre objectif porte sur lÕimplantation dÕun Žquipement de type lycŽe public dÕenseignement gŽnŽral, technique et/ou 
professionnel qui nÕexiste pas sur le Vexin-Thelle. Cet objectif vise ˆ proposer un service de proximitŽ aux adolescents qui 
subissent aujourdÕhui des temps de trajet tr•s long (jusquÕˆ 1 h matin et soir). Il vise Žgalement ˆ constituer une base de 
dialogue avec la RŽgion Picardie et l'Inspection acadŽmique, partenaires essentiels ˆ l'Žventuelle crŽation de cet 
Žquipement. Ce lycŽe pourrait correspondre ˆ une antenne des Žtablissements existants voisins (Gisors o• les Žchanges 
seraient facilitŽs par la voie ferrŽe, voire Beauvais) qui accueillent aujourdÕhui les lycŽens du Vexin-Thelle . Dans ce cas, 
lÕaccueil dans les classes de lycŽe pourrait •tre envisagŽ dans lÕun des coll•ges de Chaumont-en-Vexin qui serait appelŽ ˆ 
Žvoluer en consŽquence. La crŽation dÕune offre en lycŽe pourrait aussi •tre couplŽe ˆ un centre de formation situŽ sur le 
territoire en lien avec les perspectives Žconomiques. Sa localisation serait ˆ corrŽler ˆ lÕorganisation urbaine retenue et aux 
choix en mati•re de site dÕactivitŽs. En effet, pourrait ainsi Žmerger ˆ terme, une zone dÕactivitŽs Žconomiques ˆ forte valeur 
ajoutŽe regroupant des entreprises, un p™le de formation dont un lycŽe, une pŽpini•re dÕentreprises, des services communs 
dans un cadre attractif. 
Il est, par ailleurs, proposŽ dans le cadre des rŽflexions conduisant ˆ lÕŽlaboration du SCOT dÕaccompagner les rŽflexions 
communales dans la rŽorganisation des Žcoles ˆ lÕŽchelle de lÕensemble du territoire suivant les orientations de lÕInspection 
acadŽmique qui visent ˆ tendre vers des Žquipements scolaires plus consŽquents, mieux ŽquipŽs, capables de proposer 
une classe par niveau, des salles dÕactivitŽs connexes, un service de restauration et dÕaccueil pŽriscolaire.  

Objectifs et principes 
dÕapplication : 

 
!  Enfants et adolescents (loisirs) : 

PŽrenniser les activitŽs de 
loisirs existantes portŽes par les 
associations locales et par chacun 
des deux centres sociaux en 
proposant un rapprochement afin 
dÕoptimiser lÕoffre.  
Envisager la rŽalisation dÕau 
moins un nouveau gymnase 
pour mieux rŽpondre aux besoins 
des collŽgiens et des associations 
sportives. 
 

!  Enfants et adolescents 
(scolaire) : Inscrire au SCOT le 
souhait dÕimplanter un 
Žquipement dÕenseignement 
public (type lycŽe dÕenseignement 
gŽnŽral et/ou technologique ou 
professionnel) sur le territoire afin 
dÕamŽliorer significativement les 
conditions dÕacc•s ˆ cet 
Žquipement pour une grande partie 
des adolescents du Vexin-Thelle. 
Accompagner les rŽflexions 
communales dans la 
rŽorganisation des Žcoles 
suivant les orientations de 
lÕInspection acadŽmique. 
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Il est proposŽ de rŽaliser une Žtude sur les possibilitŽs de rŽorganisation scolaire ˆ lÕŽchelle de la CommunautŽ de 
Communes dans le but de croiser les rŽflexions communales ˆ la logique dÕorganisation urbaine du Vexin-Thelle retenue 
au SCOT, considŽrant que lÕŽquipement scolaire de proximitŽ contribue largement ˆ lÕoptimisation du foisonnement recherchŽ entre 
Žquipements, services, commerces, nŽcessaire ˆ leur bon fonctionnement. 
 
 
¥ Equipements et services aux personnes ‰gŽes, Žquipements de santŽ : 
 

Les personnes ‰gŽes ou handicapŽes bŽnŽficient dŽjˆ dÕun service de repas ˆ domicile portŽ par la CommunautŽ de Communes du 
Vexin-Thelle, ainsi que de services de soins ou de transports ponctuels organisŽs par le centre social rural et des associations en 
rappelant que le Conseil GŽnŽral de lÕOise porte une politique de maintien ˆ domicile des personnes ‰gŽes. Dans le m•me esprit, le 
Vexin-Thelle dispose dÕune bonne capacitŽ dÕaccueil dans les Žtablissements, implantŽs sur le territoire, destinŽs ˆ l'hŽbergement 
des personnes ‰gŽes. Le dŽveloppement de structures doit sÕinscrire dans les orientations politiques  des institutions compŽtentes 
dans le champ des personnes ‰gŽes (dŽpartement, ARS, etc.) et dans le cadre lŽgislatif. 
 

LÕorientation proposŽe vise donc au maintien de lÕoffre existante en services ˆ la population et en Žquipements, en recherchant 
une plus grande coordination afin dÕoptimiser ˆ terme les rŽponses apportŽes localement aux personnes ‰gŽes et aux personnes 
souffrant dÕun handicap. 
Il est notamment demandŽ aux communes et ˆ leur groupement dÕintŽgrer dans leurs projets dÕurbanisme, toutes rŽflexions utiles au 
dŽveloppement d'une offre suffisante et adaptŽe aux besoins de logement des personnes ‰gŽes (superficie appropriŽe, plain-pied, 
Žconome en Žnergie, etc.). Il serait, par ailleurs, intŽressant que le niveau significatif d'Žquipements et de services proposŽs dans les 
Žtablissements pour personnes ‰gŽes puisse mieux profiter aux habitants bŽnŽficiant par ailleurs du maintien ˆ domicile, ˆ partir 
d'accueil de jour (rŽcemment mis en place au centre de rŽŽducation LŽopold Bellan), de synergies ˆ dŽvelopper dans les services de 
repas, de soins, de loisirs, prodiguŽs au sein de ces structures. Ces dispositifs restent ˆ concevoir entre ces Žtablissements privŽs 
ou publics et la collectivitŽ publique en charge de la politique pour les personnes ‰gŽes. 
 

En ce qui concerne les services et Žquipements de santŽ, en concertation avec les professionnels de santŽ installŽs sur le territoire 
et en sÕappuyant sur lÕh™pital de Chaumont-en-Vexin comme t•te dÕun rŽseau de services mŽdicaux de proximitŽ, envisager de 
maintenir ou de crŽer, au moins sur chacun des 4 bourgs du territoire (suivant lÕorganisation urbaine retenue), un cabinet 
mŽdical, une pharmacie et/ou un Žquipement de santŽ de type maison mŽdicale en mesure dÕaccueillir des permanences de 
mŽdecins gŽnŽralistes installŽs ailleurs sur le Vexin-Thelle ou ˆ lÕextŽrieur du Vexin-Thelle, en rappelant que lÕh™pital ˆ Chaumont-
en-Vexin propose des permanences de mŽdecins spŽcialistes. Cela implique, ˆ lÕhorizon 2030, le maintien et le dŽveloppement de 
lÕh™pital de Chaumont-en-Vexin proposant ˆ la fois un service de soins de proximitŽ et un relais pour lÕacc•s aux soins plus 
spŽcialisŽs. La prŽsence de cet Žtablissement, du matŽriel et des compŽtences proposŽs, pourra inciter ˆ lÕinstallation de mŽdecins 
gŽnŽralistes et autres professions mŽdicales afin de rŽpondre aux attentes des habitants. 
 

Objectifs et principes 
dÕapplication : 
 

!  Personnes ‰gŽes : 
maintenir lÕoffre 
existante et proposer 
une plus grande 
coordination des 
services existants. 

 
!  SantŽ : sÕappuyer sur 

lÕŽquipement 
hospitalier situŽ ˆ 
Chaumont pour 
maintenir ou crŽer un 
service mŽdical de 
proximitŽ au moins 
sur chacun des 
bourgs identifiŽs.  

!

LÕh™pital ˆ Chaumont-en-Vexin : un atout ˆ valoriser 
pour lutter contre la dŽsertification mŽdicale. 
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¥ Services publics : 
 
Les territoires pŽriurbains et ruraux sont souvent confrontŽs ˆ des restructurations de services publics relevant de 
lÕEtat, qui dÕune part, ne tiennent pas toujours compte des dŽcoupages en groupement de communes, dÕautre part 
peuvent aller ˆ lÕencontre de lÕorganisation urbaine visŽe localement.  
 
Sur le Vexin-Thelle, il est demandŽ, ˆ lÕhorizon 2030, au moins le maintien des services publics (Poste, TrŽsor 
Public, Gendarmerie, relais p™le emplois, etc.) suivant lÕorganisation existante au moment de lÕapprobation 
du SCOT. En outre, il conviendra dÕoeuvrer ˆ lÕŽchelle intercommunale et ˆ lÕŽchelle des communes concernŽes, 
pour veiller au maintien dÕune offre minimale de services publics au moins ˆ lÕŽchelle de chacun des bourgs 
attractifs et relais identifiŽs dans lÕorganisation urbaine retenue au SCOT, afin de continuer ˆ assurer un service 
de proximitŽ aux habitants. 
 
 
¥ Envisager un nouvel Žquipement de type grande salle des manifestations : 
 
Le territoire est dŽpourvu de grande salle en mesure dÕaccueillir des manifestations importantes (spectacle, 
confŽrence, assemblŽe gŽnŽrale, etc.) alors m•me que les activitŽs culturelles sont bien dŽveloppŽes et la 
demande significative. Ce type dÕŽquipement a nŽanmoins un cožt de fonctionnement ŽlevŽ, dÕautant plus difficile ˆ 
Žquilibrer que les territoires voisins se doteraient aussi dÕun Žquipement de ce type, voire plus attractif, pouvant 
limiter le taux de frŽquentation de celui qui serait rŽalisŽ sur le Vexin-Thelle.  
 
D•s lors, le SCOT retient le principe de crŽation dÕun Žquipement portŽ par la collectivitŽ publique, de type grande salle 
dÕune capacitŽ dÕau moins 300 ˆ 400 places en mesure dÕaccueillir de grandes manifestations ouvertes ˆ lÕensemble 
des habitants du territoire. Au regard de lÕinvestissement que cela peut engendrer, il est envisagŽ dÕŽtudier la mise en 
Ïuvre de ce projet avec la CommunautŽ de communes voisine Gisors Epte LŽvri•re, avec laquelle a dŽjˆ ŽtŽ rŽalisŽ 
lÕŽquipement aquatique. Le principe rŽside dans la mise en commun de moyens pour crŽer un Žquipement le plus 
adaptŽ possible aux attentes de la population en cherchant ˆ mutualiser les cožts de fonctionnement. Le choix 
de sa localisation devra alors tenir compte des conditions dÕaccessibilitŽ depuis lÕensemble du territoire (groupements 
de communes concernŽs) afin quÕil profite au plus grand nombre. Ainsi, si cet Žquipement nÕest pas implantŽ sur le 
Vexin-Thelle, il pourrait se trouver en proche pŽriphŽrie en permettant une desserte en mode de transport collectif en 
tenant compte de lÕoffre existante. Les modalitŽs dÕutilisation par les administrŽs seront adaptŽes ˆ lÕensemble des 
habitants des groupements de communes qui auront contribuŽ ˆ la rŽalisation de cet Žquipement.  

Objectifs et principes 
dÕapplication : 

 
!  Services publics : Veiller au 

maintien dÕune offre minimale 
de services publics au moins ˆ 
lÕŽchelle de chacun des bourgs 
identifiŽs. 

 
!  Equipement de type grande 

salle : Envisager la rŽalisation 
dÕune grande salle (300-400 
places) portŽe par la 
collectivitŽ publique, en 
Žtudiant un possible 
rapprochement avec la 
CommunautŽ de communes 
Gisors Epte LŽvri•re. 
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AXE 2 : 
 

  TRANSPORT ET RESEAUX : des dŽplacements et des rŽseaux optimisŽs 
en lien avec lÕorganisation territoriale proposŽe 

�� 

Objectifs des politiques 
publiques   
  
 
1 - OPTIMISATION DU RESEAU 

ROUTIER A LÕHORIZON 2030 
 
¥ Avancer des propositions 

dÕamŽnagement du rŽseau 
routier corrŽlŽes aux 
perspectives de dŽveloppement 
du territoire, participant ˆ 
renforcer lÕorganisation urbaine 
retenue.  

 
¥ Mieux connecter le territoire au 

rŽseau autoroutier. 
 

Objectifs des politiques publiques   
  
 
2 - AMELIORER LE TRANSPORT COLLECTIF ET 

DEVELOPPER LES MODES DE TRANSPORT 
PEU IMPACTANT SUR LÕENVIRONNEMENT 

 
¥ Adapter lÕoffre de transport collectif existante 

pour mieux rŽpondre ˆ lÕŽvolution des 
besoins au regard aussi de lÕorganisation 
urbaine retenue. 

 
¥ Encourager le report modal vers des 

transports peu (la marche et le vŽlo) ou 
moins (le co-voiturage) impactant pour 
lÕenvironnement en particulier pour les 
dŽplacements de proximitŽ. 

 

Objectifs des politiques 
publiques   
  
 
3 - ACTIONS A MENER SUR LES 

RESEAUX TRAVERSANT ET/OU 
DESSERVANT LE TERRITOIRE 

 
¥ Accompagner le dŽveloppement (par 

les opŽrateurs) des rŽseaux sur le 
territoire en tenant compte des projets 
dÕamŽnagements envisagŽs sur le 
territoire et en visant une ŽquitŽ entre 
les habitants dans le niveau de 
desserte par les rŽseaux liŽs aux 
nouvelles technologies. 
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1 Ð LES PRINCIPES DÕOPTIMISATION DU RESEAU DE ROUTIER A LÕHORIZON 2030 

Les orientations du Projet d'AmŽnagement et de DŽveloppement Durables (PADD) du SCOT 
proposent des principes d'amŽnagement du rŽseau routier souhaitŽs ou projetŽs localement 
en prŽcisant notamment leurs traductions spatiales voire rŽglementaires qu'ils pourraient 
impliquer sur les documents d'urbanisme locaux. La nŽcessaire mise en Ïuvre des objectifs 
du projet d'amŽnagement et de dŽveloppement durables justifie alors ces principes relatifs 
aux infrastructures de transports traduits au DOO. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Vexin-Thelle est concernŽ par un projet routier majeur ˆ lÕŽchelle rŽgionale, qui 
intŽressent directement le territoire, correspondant ˆ la liaison Chambly (vallŽe de lÕOise) Ð 
MŽru Ð Chaumont-en-Vexin Ð Gisors (et au delˆ vers Rouen et la vallŽe de la Seine) 
appelŽe ar•te de poisson dans lÕancien schŽma directeur du Vexin-Sablons. A lÕŽchelle 
dŽpartementale, cet axe structurant vise ˆ mieux relier le sud-ouest de lÕOise au rŽseau routier 
dŽpartemental autour de la vallŽe de lÕOise (RD200, RD92, RD603). A lÕŽchelle du Vexin-
Thelle, cet axe doit aussi faciliter lÕacc•s ˆ lÕA16, en particulier avec la crŽation dÕun Žchangeur 
au nord de MŽru tel que cela est repris par le projet de SCOT des Sablons. 
 
Ce projet routier (liaison MŽru Ð Gisors) est inscrit au Plan DŽpartemental pour une MobilitŽ 
Durable (PDMD) adoptŽ en juin 2013 par le Conseil GŽnŽral, au moins pour la partie portant 
sur la rŽalisation dÕune Žtude sur les itinŽraires possibles. Compte tenu de lÕimportance de 
cet axe est/ouest pour mieux relier le Vexin-Thelle au reste du sud de lÕOise et vers le p™le 
Žconomique de Roissy (via la Francilienne), ainsi que pour faciliter localement les 
dŽplacements entre les communes du territoire au regard de lÕorganisation urbaine retenue 
(voir Axe 1), il a ŽtŽ jugŽ utile dÕafficher au SCOT lÕitinŽraire privilŽgiŽ par les Žlus locaux, en 
tant que tracŽ indicatif. 

Toutefois, pour les routes nationales de compŽtence Etat, lÕautoroute A16 de compŽtence 
SANEF et les routes dŽpartementales de compŽtence Conseil GŽnŽral, la rŽalisation de ces 
amŽnagements ne peut intervenir que sous la tutelle de ces collectivitŽs territoriales. Dans le 
cas prŽsent, les orientations du SCOT du Vexin-Thelle indiquent les souhaits d'amŽnagement 
du rŽseau routier dŽfinis et hiŽrarchisŽs localement par les Žlus locaux au regard de leur 
nŽcessitŽ, pour garantir un dŽveloppement cohŽrent et ŽquilibrŽ du territoire tel qu'il est exposŽ 
dans les autres thŽmatiques. 

Objectifs et principes dÕapplication : 
 

!  Confirmer le projet de liaison est/ouest (Chambly Ð 
MŽru Ð Chaumont-en-Vexin Ð Gisors) dans la partie 
sud-ouest de lÕOise. A lÕŽchelle du territoire, ce projet 
implique notamment : la rŽalisation de la dŽviation de 
Trie-Ch‰teau ; les dŽviations de Fleury, Loconville et 
Chaumont-en-Vexin (est/ouest) et le raccordement ˆ 
lÕŽchangeur nord de MŽru sur lÕA16 (ˆ rŽaliser et repris au 
SCOT des Sablons), tout en rappelant que la section 
Chambly Ð Villeneuve-les-Sablons (hors territoire du 
Vexin-Thelle) est en grande partie rŽalisŽe. 

 
!  AmŽliorer les conditions de circulation sur les axes 

forts nord/sud insuffisamment amŽnagŽs. Il est 
notamment souhaitŽ le recalibrage de la D3 de Jouy-
sous-Thelle ˆ Fleury. Les dispositions du SCOT 
maintiennent Žgalement le souhait dÕune dŽviation 
nord/sud de Chaumont-en-Vexin (axe vert Beauvais Ð 
Mantes-la-Jolie) en demandant quÕau sud du territoire, cet 
axe de transit Žvite de traverser les secteurs urbanisŽs de 
Hadancourt-le-Haut-Clocher et de Serans. 

 
!  RepŽrage de plusieurs croisements dangereux sur le 

rŽseau dŽpartemental ˆ amŽnager pour plus de 
sŽcuritŽ routi•re dans la desserte des diffŽrentes 
communes du territoire, au regard des probl•mes dŽjˆ 
constatŽs et de lÕŽvolution des dŽplacements que pourra 
induire la mise en Ïuvre du projet territorial du Vexin-
Thelle. 
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ElŽments explicatifs complŽmentaires sur 
lÕapplication des objectifs et des principes 
proposŽs : 
 
¥ Confirmer le projet de liaison est/ouest 
(MŽru Ð Chaumont-en-Vexin Ð Gisors) et 
proposer un itinŽraire privilŽgiŽ par 
rapport ˆ lÕorganisation urbaine retenue : 
Le rŽseau routier actuel du Vexin-Thelle 
repose essentiellement sur une logique 
nord/sud, ce qui ne rend pas toujours 
Žvident les dŽplacements effectuŽs ˆ 
lÕintŽrieur du territoire, en particulier depuis 
le quart sud-ouest vers le chef-lieu de 
canton. Dans le m•me temps, la traversŽe 
de Chaumont-en-Vexin est difficile.  
La rŽalisation de la liaison est/ouest 
(MŽru Ð Chaumont-en-Vexin Ð Gisors) a 
lÕintŽr•t de conforter la centralitŽ du 
principal bourg attractif (Chaumont-en-
Vexin) o• se situe une grande partie des 
principaux Žquipements et services 
offerts ˆ lÕensemble de la population du 
Vexin-Thelle. Ce projet routier va 
Žgalement dans le sens de la structure 
Žconomique ̂ lÕŽchelle du territoire, en 
desservant directement les principales 
zones Žconomiques dÕintŽr•t 
communautaires (Fleury, Chaumont-en-
Vexin) et la zone commerciale attractive 
de Trie-Ch‰teau, dont les possibilitŽs de 
dŽveloppement sont confirmŽes par le 
SCOT (voir Axe 3). 
 

Les perspectives de dŽveloppement Žconomique du territoire seront optimisŽes du fait du raccordement directe ˆ lÕA16, notamment 
au niveau du nouvel Žchangeur nord de MŽru souhaitŽ, qui garantira une meilleure accessibilitŽ depuis le rŽseau autoroutier. CÕest 
pourquoi lÕitinŽraire privilŽgiŽ ˆ lÕŽchelle locale est identifiŽ dans le SCOT. Les dispositions du SCOT insistent sur l'urgence de 
l'amŽnagement de cet axe structurant nŽcessaire ˆ la mise en Ïuvre de lÕensemble des objectifs du SCOT ˆ l'horizon 2030. Les 
Žlus locaux souhaitent obtenir du Conseil GŽnŽral des garanties nŽcessaires ˆ cet amŽnagement et un engagement sur un 
ŽchŽancier prŽvisionnel sachant que les travaux en cours portant sur la dŽviation de Trie-Ch‰teau permettent de considŽrer que la 
rŽalisation de la partie ouest (de Trie-Ch‰teau ˆ Loconville par le contournement de Chaumont) de cet axe structurant pourra •tre 
engagŽe. Dans lÕimmŽdiat, cette nouvelle infrastructure routi•re va faciliter dÕune part lÕacc•s aux Žquipements et services dÕintŽr•t 
communautaire (plaine des sports, centre aquatique, h™pital, coll•ges, etc.) depuis les villages de la partie sud-ouest du Vexin-
Thelle ; dÕautre part, cette dŽviation va donner un point dÕaccroche sur le contournement routier de Gisors et ˆ la poursuite des 
itinŽraires vers la Normandie (RD181 vers Vernon et la vallŽe de la Seine, RD14 vers Rouen). 

!
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La mise en Ïuvre de ce projet de liaison est/ouest implique une rŽflexion avec 
la CommunautŽ de Communes des Sablons Žgalement concernŽe, en particulier 
par la rŽalisation de lÕŽchangeur nord de MŽru sur lÕA16. 
 
¥ AmŽliorer les conditions de circulation sur les axes forts nord/sud : 
 

LÕoptimisation du rŽseau routier sur lÕensemble du territoire repose par ailleurs sur 
une amŽlioration des conditions de circulation sur les axes nord/sud qui existent et 
qui ont un r™le principal dans la desserte du territoire. 
 

En frange est du territoire, les dispositions du SCOT confirment le recalibrage ˆ 
rŽaliser sur la RD3 de Jouy-sous-Thelle ˆ Monneville, cet axe sÕinscrivant dans un 
parcours ˆ lÕŽchelle rŽgionale entre Auneuil (et plus globalement le sud du Beauvaisis) 
et Marines pour rejoindre ensuite Cergy-Pontoise. Il est demandŽ que ce recalibrage 
sÕaccompagne dÕune sŽcurisation de lÕensemble des croisements avec le rŽseau 
secondaire et dÕune mise en sŽcuritŽ de la traversŽe des pŽrim•tres agglomŽrŽs (Jouy-
sous-Thelle, Bachivillers, hameau de Neuvillette, Monneville) en lien avec les 
communes concernŽes et ˆ partir de conventionnement avec le DŽpartement. 
 
La rŽalisation de la dŽviation nord/sud de Chaumont-en-Vexin est Žgalement 
souhaitŽe afin de sortir le trafic de transit (itinŽraire vert allant de Beauvais ˆ Mantes-
la-Jolie) du pŽrim•tre agglomŽrŽ. Avec la rŽalisation de la dŽviation est/ouest, cela 
amŽliorera le fonctionnement du centre bourg ˆ conforter au regard notamment de 
lÕoffre commerciale de proximitŽ, de services et dÕŽquipements qui profitent ˆ une 
grande partie des habitants du Vexin-Thelle.  
Il est proposŽ au SCOT dÕenvisager cette dŽviation ˆ lÕouest du pŽrim•tre agglomŽrŽ 
dans la continuitŽ de la RD153 qui forme un tron•on commun entre la liaison 
est/ouest ˆ lÕŽchelle territoriale et le trafic nord/sud, tout en desservant directement la 
zone dÕactivitŽs Žconomiques et les Žquipements publics dÕintŽr•t territorial (plaine 
des sports, coll•ge, etc.). Plus au sud, cette dŽviation permettra dÕoptimiser lÕacc•s au 
site Žconomique de ValŽo (un des principaux employeurs du territoire), situŽ sur la 
commune de Reilly ; cela prŽsente un enjeu Žconomique majeur pour cette entreprise 
et ses perspectives de dŽveloppement ˆ lÕŽchelle locale. Cette proposition de tracŽ 
ouest  permet de prŽserver ˆ lÕest de Chaumont-en-Vexin, le secteur Žcologique 
!

RŽaliser la dŽviation nord/sud de Chaumont-en-Vexin pour dŽlester le trafic de transit (itinŽraire vert 
Beauvais - Mantes-la-Jolie) dans la traversŽe du pŽrim•tre agglomŽrŽ de la commune. 

!
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sensible des pelouses calcicoles du Vivray (ZNIEFF de type 1) et de ne pas altŽrer 
les c™nes de vues les plus remarquables sur lÕŽglise de Chaumont-en-Vexin 
Ç accrochŽe È ˆ la butte. 
Suivant la logique dÕitinŽraire vert actuel (Beauvais Ð Mantes-la-Jolie) et dans la 
mesure o• les rŽflexions actuellement engagŽes par les autoritŽs compŽtentes au sujet 
dÕun renvoi du trafic Poids-Lourds empruntant le sud de la RD153, par la RD53 et la 
RD14 vers Magny-en-Vexin (c™tŽ Val dÕOise), il conviendra dÕaborder le traitement de 
la RD153 dans la traversŽe des pŽrim•tres agglomŽrŽs dÕHadancourt-le-Haut-Clocher 
et de Serans vers Mantes-la-Jolie (via Magny-en-Vexin) ; et ce, dans le cadre dÕune 
Žtude ˆ mener conjointement par les communes concernŽes et le Conseil GŽnŽral. 
 

Les rŽflexions menŽes par les collectivitŽs compŽtentes ou concernŽes, sur 
lÕoptimisation du rŽseau routier dŽpartemental auront, par ailleurs, ˆ traiter de 
lÕamŽlioration de lÕitinŽraire Poids-Lourds transitant par Tourly en arrivant de Fleury 
considŽrant que la crŽation de la liaison est/ouest et les amŽnagements sur le rŽseau 
routier nord/sud existant pourraient apporter une rŽponse adaptŽe. 
 
¥ RepŽrer les croisements dangereux sur le rŽseau routier dŽpartemental o• 
des amŽnagements prioritaires sont souhaitŽs : 
 

LÕanalyse du territoire  (entretiens communaux, accidentologie) a permis dÕidentifier des 
points noirs en termes de circulation routi•re correspondant pour lÕessentiel ˆ des 
croisements dangereux entre routes dŽpartementales du rŽseau principal et routes 
dŽpartementales du rŽseau secondaire ou voies communales.  
Les dispositions du SCOT sÕattachent ˆ repŽrer ces croisements pour lesquels il 
conviendrait aux collectivitŽs compŽtentes dÕenvisager des amŽnagements 
visant ˆ les rendre plus sžrs contribuant ainsi ˆ apporter des rŽponses aux 
probl•mes de sŽcuritŽ routi•re sur un territoire o• il nÕy a pas dÕalternative au transport 
par route et o• les administrŽs sont conduits ˆ des dŽplacements rŽguliers (individuels 
ou collectifs) pour accŽder ˆ lÕemploi, aux Žquipements et aux services. 
Les principaux carrefours ainsi identifiŽs sont les suivants : 
 

- RD3/RD115 sur la commune de Bachivillers, o• se croisent les flux locaux entre les 
communes du quart nord-est du Vexin-Thelle et Chaumont-en-Vexin, avec les flux de 
transit nord/sud (sud Beauvaisis vers Cergy-Pontoise).  

 
!

- RD3/RD923 et RD3/RD105, sur la commune de Fleury identifiŽe comme bourg relais du 
territoire et ˆ ce titre en mesure dÕaccueillir de nouveaux habitants, de nouveaux 
Žquipements et services dÕintŽr•t intercommunal. Dans lÕattente de la rŽalisation de la liaison 
est/ouest qui permettra de dŽvier Fleury, lÕamŽnagement de ces carrefours est souhaitŽ. 

- RD153/RD121 et RD915/RD121, sur la commune de Boubiers, o• les Žchanges entre 
les habitants des communes situŽes en amont de la vallŽe de la Tro‘sne se croisent 
avec les flux de transit nord/sud sur la RD153 et la RD915, avec notamment la 
prŽsence dÕune circulation significative de poids-lourds (notamment ceux arrivant de 
Tourly par la RD121). 

- Croisement entre la dŽviation de Trie-Ch‰teau et la RD915. M•me si ce croisement se 
trouve sur la commune de Gisors (dŽpartement de lÕEure), il est craint localement un 
risque de saturation, en particulier aux heures de pointe, ce qui pourrait dissuader ˆ 
emprunter la dŽviation de Trie-Ch‰teau entrant en contradiction avec ce principe de 
liaison forte ˆ lÕŽchelle dŽpartementale et territoriale. Il est demandŽ aux collectivitŽs 
compŽtentes de rŽaliser un amŽnagement adaptŽ pour garantir la fluiditŽ du trafic. 

 
Les communes concernŽes par ces propositions dÕamŽnagements sur le rŽseau 
routier auront ˆ les confirmer au moment des Žtudes portant sur lÕŽlaboration ou la 
rŽvision de leur document dÕurbanisme. 
LÕamŽnagement dÕaxes du rŽseau secondaire pourrait sÕavŽrer utile en particulier 
au regard des conditions de redistribution des circulations suivant les 
amŽnagements routiers proposŽs sur le rŽseau principal. 
 

Les amŽnagements sur le rŽseau routier auront, par ailleurs, ˆ prendre en compte 
les besoins de fonctionnement de lÕactivitŽ agricole (dŽformations parcellaires, 
acc•s, circulation des engins, etc.). 

 
Croisement entre la RD3 et la RD923 sur la commune de Fleury. 

!
!
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LÕoptimisation du rŽseau routier ˆ lÕhorizon 2030 repose aussi sur lÕincitation ˆ 
effectuer des dŽplacements en modes motorisŽs partagŽs. En effet, lÕanalyse du 
territoire met notamment en Žvidence que les dŽplacements domicile-travail sont 
ŽlevŽs sur le Vexin-Thelle et tr•s largement orientŽs vers lÕagglomŽration 
parisienne. 
 
 
Encourager des modes de transports partagŽs en crŽant une aire de co-
voiturage : 
 
Il est proposŽ dÕenvisager la crŽation dÕau moins une aire de co-voiturage au 
niveau du carrefour entre la RD915 et la RD153 situŽ au lieu-dit Ç Branchu È 
sur la commune de Lierville. En effet, ce site a lÕavantage de se trouver en 
pointe sud du territoire o• converge une grande partie des flux quotidien de 
circulation vers la rŽgion parisienne. Dans le m•me temps, ce site est desservi 
par la ligne Vexin Bus (transport collectif par route) reliant EtrŽpagny, Gisors, 
Chaumont-en-Vexin et Cergy-Pontoise (gare RER) dont la RŽgion Picardie est 
rŽcemment devenue lÕautoritŽ organisatrice.  
Il para”t donc opportun dÕamŽnager ici une aire de co-voiturage pouvant 
correspondre ˆ un parking suffisamment dimensionnŽ pour que des personnes 
puissent laisser leur vŽhicule pour effectuer le reste du trajet dans un vŽhicule 
partagŽ avec dÕautres Ç navetteurs È travaillant en rŽgion parisienne ou puissent 
prendre lÕoption dÕutiliser le Vexin Bus pour accŽder ˆ Cergy-Pontoise, 
notamment ˆ la gare RER A. 
Le fonctionnement de ce parc pourrait •tre couplŽ avec la centrale de rŽservation 
du SMTCO (Syndicat Mixte des Transports Collectifs de lÕOise), sachant quÕun 
nouveau dispositif baptisŽ Ç CovoiturÕOise È vient dÕ•tre mis en place ˆ lÕŽchelle 
dŽpartementale. La mise en Ïuvre dÕun tel projet implique donc un partenariat 
entre le DŽpartement, la RŽgion Picardie (pour la ligne Vexin Bus) et la 
commune de Lierville o• lÕemplacement de lÕaire de stationnement est envisagŽ 
(le prŽvoir dans le document dÕurbanisme si nŽcessaire). 
La mise ˆ disposition de services complŽmentaires pourrait •tre envisagŽe ˆ 
terme (auto-relais, garage ˆ vŽlos, etc.) en sÕappuyant plus particuli•rement sur 
la prŽsence dÕune petite structure commerciale sur le site de Branchu. 
 !

Objectifs et principes dÕapplication : 
 

!  Proposer la crŽation dÕau moins une aire de co-
voiturage au niveau du site de Branchu (commune de 
Lierville), ayant pour objectif de faciliter et dÕencourager le 
recours ˆ un mode partagŽ de dŽplacement sur les trajets 
effectuŽs notamment vers la rŽgion parisienne ou 
dÕencourager le report modal vers le Vexin Bus. 
 

!
Le site de Branchu (commune de Lierville) o• pourrait •tre rŽalisŽe une aire de co-voiturage. 

Exemple dÕune aire de CovoiturÕOise 
(par le Conseil GŽnŽral). 
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2 Ð AMELIORER LE TRANSPORT COLLECTIF ET DEVELOPPER DES MODES DE TRANSPORTS PEU IMPACTANTS SUR LÕENVIRONNEMENT 

Les orientations du Projet d'AmŽnagement et de DŽveloppement Durables (PADD) du SCOT visent ˆ amŽliorer 
le transport collectif sur lÕensemble du Vexin-Thelle en sÕappuyant sur lÕoffre existante afin de contribuer ˆ 
rŽpondre ˆ lÕŽquilibre entre lÕurbanisation et la crŽation de dessertes en transports collectifs. Il convient 
cependant de rappeler que le SCOT peut, le cas ŽchŽant, subordonner l'ouverture ˆ l'urbanisation de 
zones naturelles ou agricoles et les extensions urbaines ˆ la crŽation de dessertes en transports 
collectifs. Ce principe facultatif n'a pas ŽtŽ retenu dans ce SCOT compte tenu du faible niveau de desserte en 
transport collectif, notamment en raison de la configuration pŽriurbaine ou rurale du territoire. 
 

Le territoire couvert par le SCOT est desservi par le rŽseau ferroviaire (ligne Paris Saint Lazare Ð 
Gisors), par le transport collectif par route (lignes rŽguli•res du Conseil GŽnŽral et lignes scolaires, ligne 
rŽguli•re Vexin Bus), auxquels sÕajoute le dispositif du transport ponctuel mis en place par la CommunautŽ 
de Communes. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

LÕamŽlioration ainsi proposŽe sÕattache ˆ garantir au plus grand nombre dÕadministrŽs, une desserte en 
mesure de les acheminer vers les lieux attractifs du territoire et ceux en pŽriphŽrie. 
 

Les propositions avancŽes tiennent compte du cožt pour la collectivitŽ publique de lÕorganisation des 
rŽseaux de transport, et des rŽflexions dŽjˆ menŽes par la CommunautŽ de Communes du Vexin-Thelle 
sur la faisabilitŽ dÕune offre de transport ˆ la demande. En outre, sur ce territoire, le recours ˆ lÕautomobile 
pour se dŽplacer est fortement ancrŽ dans les habitudes des habitants, rendant dÕautant plus dŽlicat le 
changement de comportement vers un report des dŽplacements en transport collectif. 
CÕest pourquoi les orientations proposŽes reposent sur lÕoptimisation du rŽseau existant avant 
dÕenvisager des actions plus lourdes qui restent nŽanmoins possibles dans la pŽriode dÕapplication du 
SCOT. 

LÕorganisation du transport collectif par route est une compŽtence du Conseil GŽnŽral, membre fondateur du 
Syndicat Mixte de Transports Collectifs de lÕOise (SMTCO) qui fŽd•re toutes les autoritŽs organisatrices de transport 
du dŽpartement. La mise en Ïuvre des orientations avancŽes ne peut intervenir quÕen partenariat avec ces structures. 
En outre, la rŽgion Picardie est lÕautoritŽ organisatrice du Vexin Bus tandis que la ligne ferroviaire est exploitŽe par la 
SNCF. Dans le cas prŽsent, les orientations du SCOT du Vexin-Thelle indiquent les souhaits dÕoptimisation du 
transport collectif au regard des perspectives dÕŽvolution retenues (organisation urbaine, localisation des principaux 
p™les dÕŽquipements et dÕactivitŽs), pour garantir un dŽveloppement cohŽrent et ŽquilibrŽ du territoire tel qu'il est 
exposŽ dans les autres thŽmatiques. 

Objectifs et principes dÕapplication : 
 
!  Maintenir les Ç lignes fortes È de transport ˆ 

lÕŽchelle du territoire et des territoires 
limitrophes, en proposant des Žvolutions 
progressives ˆ lÕhorizon 2030, nŽgociŽes avec 
lÕensemble des partenaires et en mesure de 
renforcer le recours au transport collectif. 
 

!  Veiller au maintien des 4 points dÕarr•ts de la 
ligne ferroviaire Paris-Saint-Lazare Ð Gisors. 
Renforcer son intŽr•t ˆ lÕŽchelle interterritoriale en 
mettant en avant lÕacc•s direct ˆ la gare Saint-
Lazare depuis la Picardie. Anticiper les 
amŽnagements possibles ˆ rŽaliser aux abords 
des gares et points dÕarr•ts 
 

!  Confirmer lÕintŽr•t de la ligne Vexin Bus 
(EtrŽpagny, Gisors, Vexin-Thelle, Cergy-
Pontoise) par des actions de communication 
locale et en proposant lÕamŽnagement dÕun 
parking relais ˆ Lierville (secteur de Branchu). 
 

!  Optimiser lÕusage par les habitants du Vexin-
Thelle des lignes rŽguli•res de bus du Conseil 
GŽnŽral de lÕOise et la ligne traversant au sud 
(Serans, Hadancourt, Lierville, Bouconvillers) du 
Conseil GŽnŽral du Val dÕOise, par des actions de 
communication.  
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ElŽments explicatifs complŽmentaires sur lÕapplication des objectifs et des principes 
proposŽs : 
 
Il est admis ici que le caract•re Ç rurbain È du territoire rend difficile le dŽploiement 
dÕune offre de transport collectif gŽnŽralisŽ ˆ lÕensemble du territoire, au regard des flux 
tr•s dispersŽs depuis les diffŽrents points du Vexin-Thelle, dÕautant que les mŽnages 
continueront ˆ privilŽgier la voiture pour se dŽplacer tout en ayant conscience que le 
cožt du transport en automobile pourrait continuer ˆ sÕaccro”tre, fragilisant en 
consŽquence les mŽnages les plus modestes. 
Il est donc proposŽ de veiller au maintien dÕune offre de transport collectif 
rŽpondant avant tout ˆ des besoins de dŽplacements connus et ciblŽs : Cergy-
Pontoise, Paris Saint Lazare, et plus globalement la rŽgion parisienne (notamment pour 
lÕacc•s aux lieux dÕemplois) Beauvais et Gisors (notamment pour les lycŽens), 
Chaumont-en-Vexin (bourg attractif de proximitŽ et coll•ges). 
 
Les dispositions inscrites au SCOT visent ˆ prŽsenter aux collectivitŽs et organismes 
publics concernŽs, les prioritŽs pour le territoire au regard de ses perspectives 
dÕamŽnagement et de dŽveloppement ˆ lÕhorizon 2030. 
 
¥ Concernant le transport ferroviaire : 
 

Il est demandŽ le maintien des 4 points dÕarr•ts (Trie-Ch‰teau, Chaumont-en-Vexin, 
Liancourt-Saint-Pierre, Lavilletertre) de la ligne ferroviaire Paris Saint Lazare Ð 
Gisors (prochainement prolongŽe vers Serqueux Ð Gournay-en-Bray) et renforcer 
son intŽr•t ˆ une Žchelle interterritoriale. 
Pour atteindre cet objectif, il convient, dÕune part, de poursuivre les nŽgociations 
engagŽes avec les diffŽrents intervenants (3 Conseils RŽgionaux, SNCF, RFF, 
SMTCO, CommunautŽs de communes) afin de faire Žvoluer cette ligne dans le but 
dÕaccro”tre son utilisation, sur la base suivante : 

- meilleure frŽquence des trains (en particulier le soir) 
- rŽduction des temps de trajet (en particulier aux heures de pointe) 
- amŽlioration de la qualitŽ du service (accueil en gare, matŽriel roulant utilisŽ, etc.) 

Ces nŽgociations seraient dÕautant plus importantes que lÕarrivŽe du fret pourrait 
Ç limiter È les possibilitŽs dÕŽvolution du trafic de voyageurs sur cette ligne. 
 

!
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DÕautre part, il para”t opportun de valoriser cette ligne, en mettant notamment en 
avant, son acc•s direct ˆ Paris Saint Lazare depuis la Picardie, faisant quÕune offre 
de rabattement (matin et soir) depuis le Pays de Bray, voire lÕagglomŽration du 
Beauvaisis, pourrait •tre crŽŽe avec un acc•s ˆ la ligne depuis la gare de Chaumont-
en-Vexin ainsi confortŽe (en tant que gare, mais aussi comme p™le local). Ce transport 
de rabattement depuis les territoires voisins pourrait Žgalement profiter aux habitants 
des communes situŽes au nord du Vexin-Thelle qui seraient traversŽes par la ou les 
lignes crŽŽes par lÕautoritŽ locale organisatrice du transport. 
 
En outre, il convient dÕanticiper les amŽnagements ˆ rŽaliser aux abords des 
gares et points dÕarr•ts au regard dÕun possible report modal sur cette ligne optimisŽe 
dans son accessibilitŽ et son fonctionnement. Cela suppose de prŽvoir les 
emplacements nŽcessaires au stationnement et ˆ la manÏuvre des bus, des vŽlos, et 
une capacitŽ adaptŽe en parking. Les documents dÕurbanisme des 4 communes 
concernŽes auront ˆ intŽgrer cette disposition du SCOT, dans la mesure o• la capacitŽ 
des aires de stationnement aux abords de ces points dÕarr•ts arrivent ˆ saturation. Une 
attention toute particuli•re est ˆ porter au traitement des abords de la gare de 
Chaumont-en-Vexin qui constitue, ˆ lÕŽchelle du territoire, un point dÕacc•s majeur au 
rŽseau ferroviaire tout en Žtant Žgalement desservie par les lignes rŽguli•res de 
transport collectif par route (bus). En consŽquence, il para”t pertinent de rŽaliser ˆ 
terme une Žtude spŽcifique permettant de mieux cibler les besoins relatifs ˆ lÕŽvolution 
possible de cette gare et de ses abords. La rŽalisation de cette Žtude pourrait faire 
lÕobjet dÕun portage partagŽ entre les collectivitŽs publiques concernŽes, la SNCF et 
RFF propriŽtaire des dŽlaissŽs ferroviaires. Elle pourrait intŽgrer le devenir du site 
actuellement occupŽ par les silos de lÕancienne coopŽrative agricole. 
 
¥ Concernant le transport collectif par route (bus) : 
 

Les dispositions du SCOT confirment lÕintŽr•t pour les habitants du Vexin-Thelle de la ligne 
Vexin Bus (Etrepagny Ð Gisors Ð Trie-Ch‰teau Ð Chaumont Ð Lierville Ð Cergy-
Pontoise) comme moyen dÕaccŽder rapidement en mode de transport collectif au rŽseau 
RER (gares de Cergy). La RŽgion Picardie est devenue autoritŽ organisatrice de cette 
ligne. Il est proposŽ dÕoptimiser localement le fonctionnement de cette ligne par des actions 
de communication et comme un moyen dÕacc•s aux bourgs attractifs du Vexin-Thelle 
depuis 

depuis les communes situŽes au sud du territoire. En outre, lÕaire de co-voiturage 
envisagŽe sur le site de Branchu (commune de Lierville) pourra intŽgrer le principe de 
parking relais ̂ disposition des personnes souhaitant laisser leur vŽhicule pour 
emprunter la ligne Vexin Bus vers la rŽgion parisienne dont lÕintŽr•t est ainsi renforcŽ. 
A terme, il conviendrait m•me dÕŽtudier  une Žvolution possible des points dÕarr•t de 
cette ligne sur le Vexin-Thelle en privilŽgiant le seul site de Branchu, ce qui concourait 
ˆ rŽduire le temps de trajet depuis Gisors, profitant ainsi aux usagers. 
 

Par ailleurs, en lien avec le SMTCO qui coordonne toutes les autoritŽs organisatrices de 
transport de lÕOise, dont le Conseil GŽnŽral, il est proposŽ dÕoptimiser lÕusage par les 
habitants du Vexin-Thelle des lignes rŽguli•res de bus du Conseil GŽnŽral, 
complŽtŽes par les lignes de transport scolaires, en menant des actions de 
communication ˆ lÕŽchelle locale et en cherchant ˆ faire Žvoluer les parcours actuels, 
notamment la liaison est/ouest (ˆ lÕŽchelle du Pays Vexin-Sablons-Thelle) facilitŽe par la 
mise en Ïuvre de la future infrastructure routi•re MŽru/Chaumont-en-Vexin/Gisors. Au sud 
du territoire, la ligne (relevant du STIF) allant de Magny-en-Vexin ˆ Chars est Žgalement ˆ 
maintenir pour proposer une offre de transport collectif des habitants de ces communes o• 
il est admis (voir Axe 1) les relations Žtroites avec ces villes voisines. 
A noter Žgalement lÕintŽr•t de maintenir une desserte suffisante en autocar entre 
Forges-les-Eaux et Gisors ; et cela, au moins tant que, sur la ligne ferroviaire 
Serqueux-Gisors rŽcemment rouverte ˆ la circulation des trains Ç voyageurs È, la 
frŽquence des trains et le nombre dÕarr•ts envisagŽs nÕŽquivalent pas ˆ un service 
analogue ˆ lÕoffre actuelle par la desserte en autocar. 
 

!!
Ligne Vexin Bus, une offre en transport 
collectif !̂conforter. 

Desserte ferroviaire ˆ Chaumont-en-Vexin ˆ 
renforcer. 
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Favoriser les dŽplacements en modes doux : 
 
Le report vers le vŽlo et la marche (entendu comme modes doux) est un moyen de limiter 
lÕutilisation quasi systŽmatique de lÕautomobile pour se dŽplacer, m•me sur de courtes distances. 
En cela, ces modes doux contribuent ˆ lutter contre les pollutions (Žmission de gaz ˆ effet de serre) 
dÕautant plus que les vŽhicules ˆ combustion sont fortement Žmetteurs de particules dans les premiers 
kilom•tres parcourus. 
 
ElŽments explicatifs complŽmentaires sur lÕapplication des objectifs et des principes proposŽs : 
 
Il est donc proposŽ de dŽployer un vŽritable rŽseau local de voies douces (rŽservŽes aux piŽtons et 
aux vŽlos), en mettant notamment lÕaccent sur ces voies dans et autour de Chaumont-en-Vexin qui 
accueillent lÕessentiel des Žquipements (coll•ges, plaine des sports, h™pital, etc.), services et commerces 
dÕintŽr•t communautaire. Ces cheminements pourraient trouver un prolongement logique vers Trie-
Ch‰teau o• se trouve le centre aquatique et la principale zone dÕactivitŽs commerciales du territoire, 
sachant quÕest engagŽe une rŽflexion entre Trie-Ch‰teau et Gisors pour amŽnager une liaison piŽtonne 
entre les deux communes. A lÕest de Chaumont-en-Vexin, un cheminement pourrait Žgalement conduire 
jusquÕˆ lÕŽquipement intercommunal des tennis situŽ ˆ Tourly. La mise en place de cette maille 
piŽtonne/cycles forte encouragerait le recours ˆ ce mode de dŽplacements doux entre les grands 
Žquipements de portŽe intercommunale tout en cherchant ˆ valoriser le fond de vallŽe de la Tro‘sne. 
 
Au moins ˆ lÕŽchelle des communes identifiŽes comme bourg (voir Axe 1) et des communes limitrophes, 
les voies douces ˆ crŽer ou ˆ renforcer devront privilŽgier la desserte des centres bourgs, des 
Žquipements publics majeurs (Žcole, stade, salle des f•tes, etc.), des gares (acc•s aux trains pour les 
piŽtons et cyclistes), ainsi que des sites dÕemplois (zones dÕactivitŽs). La voie douce est entendue 
comme un espace clairement matŽrialisŽ par rapport ˆ la voie ouverte ˆ la circulation automobile, afin 
de garantir une sŽcuritŽ maximale pour les personnes amenŽes ˆ lÕutiliser (notamment les enfants). Elle 
peut •tre rŽalisŽe sur lÕemprise des voies existantes ou rŽsulter de nouveaux cheminements crŽŽs. 
 
Les communes ainsi concernŽes devront traiter ce sujet dans le Projet dÕAmŽnagement et de 
DŽveloppement Durables de leur document dÕurbanisme, en Žtudiant les parcours appropriŽs et en 
proposant des moyens de les amŽnager, notamment dans les pi•ces ayant une portŽe rŽglementaire 
(emplacements rŽservŽs, identification dans les orientations dÕamŽnagement et de programmation, etc.).  

Objectifs et principes dÕapplication : 
 
!  Favoriser le dŽploiement dÕun rŽseau de voies 

piŽtonnes et cycles au moins autour de 
Chaumont-en-Vexin pour les Žquipements 
installŽs et des autres grands Žquipements 
(centre aquatique, tennis ˆ Tourly) en corrŽlant ce 
rŽseau aux circuits de randonnŽe inscrits au 
PDIPR (dont la liaison entre Auneuil et Gisors 
envisagŽe par le Conseil GŽnŽral) et aux 
itinŽraires cyclo-touristiques, par ailleurs mis en 
place. 
 

!  RŽaliser dans les opŽrations nouvelles 
dÕhabitat, dÕactivitŽs et/ou dÕŽquipements, des 
voies douces internes et les mailler ˆ des 
cheminements et voies existantes venant les 
desservir, ainsi que vers les gares. 
 

!  PrŽvoir des actions dÕaccompagnement pour 
assurer la sŽcuritŽ des dŽplacements piŽtons 
(pŽdibus), notamment sur les trajets de proximitŽ et 
quotidiens (Žcole, coll•ge, site sportif et de loisirs). 
 

!  Encourager le maintien ou la restauration des 
chemins de Ç tour de ville È comme moyen 
dÕassurer une transition adaptŽe entre espaces 
urbains et espaces agricoles ou naturels, tout en 
cherchant ˆ optimiser la circulation des engins 
agricoles.  
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Aussi, lors de la conception des nouveaux ensembles dÕhabitat, dÕactivitŽs ou dÕŽquipements, la crŽation de 
voies douces sera prise en compte en trouvant les moyens de les mailler avec les cheminements existants, en 
particulier les circuits inscrits au PDIPR (Plan DŽpartemental des ItinŽraires de Promenade et de RandonnŽe) et 
itinŽraires cyclo-touristiques. De fa•on ˆ parvenir, ˆ terme, ˆ un maillage complet du territoire et de fa•on ˆ 
croiser ces cheminements de proximitŽ au rŽseau de chemins de randonnŽe dŽjˆ largement dŽployŽs 
sur le Vexin-Thelle et au-delˆ (projet de liaison Auneuil-Gisors inscrit au SchŽma DŽpartemental des 
Circulations Douces adoptŽ en dŽcembre 2010), il conviendra de chercher ˆ les relier les uns aux autres. En 
plus dÕune rŽponse aux dŽplacements de proximitŽ, ce rŽseau renforcera lÕintŽr•t pour les circuits de 
promenade ˆ lÕŽchelle du territoire, contribuant ˆ la qualitŽ du cadre de vie et rŽpondant ˆ un usage de loisirs. 
 
Il est Žgalement proposŽ de prŽvoir, au moins sur les communes identifiŽes en tant que Ç bourgs È, des actions 
dÕaccompagnement qui permettent dÕassurer la sŽcuritŽ des dŽplacements pour les piŽtons, notamment 
des plus jeunes. Ces actions portent autant sur la mise en place dÕune signalisation adaptŽe que sur la crŽation de 
services spŽcifiques de type pŽdibus (adulte qui accompagne les enfants sur le trajet ˆ effectuer, en participant ˆ 
des actions prŽventives sur les dangers de la route). Un service pŽdibus peut rŽsulter dÕune dŽmarche formelle 
(portŽe par une association, par la collectivitŽ publique) ou non (entente entre parents, r™le des plus grands vis-ˆ-
vis des petits, etc.), mais implique gŽnŽralement un minimum dÕinformations aupr•s de la population. 
 
Les actions qui seront menŽes sur la valorisation des cheminements prendront en compte les attentes des 
personnes ˆ mobilitŽ rŽduite. Les amŽnagements rŽalisŽs mettront en Ïuvre la rŽglementation et ses 
Žvolutions, ˆ ce sujet. 
 
Les dispositions du SCOT encouragent Žgalement les communes ˆ maintenir, voire restaurer, les chemins 
dits de Ç tour de ville È qui permettent le plus souvent de dŽlimiter clairement lÕemprise des espaces urbanisŽs 
ou urbanisables. Ces chemins tiennent un r™le prŽpondŽrant dans la transition fonctionnelle et paysag•re entre 
les zones habitŽs et les espaces cultivŽs ou naturels (voir Axe 6). Ils peuvent aussi faciliter la circulation des 
engins agricoles ˆ lÕŽchelle des bourgs et des villages pouvant rŽpondre en cela aux attentes des exploitants 
agricoles. LÕŽlaboration ou la rŽvision du document dÕurbanisme communal permet dÕaborder ces questions. 
 
Plus globalement, la rŽflexion et les Žtudes prŽalables ˆ la rŽalisation des amŽnagements proposŽs sur le 
rŽseau routier et ses abords ou sur les chemins associeront les reprŽsentants du monde agricole afin de tenir 
compte des questions liŽes ˆ la circulation des engins agricoles. 
 

!
Exemple de pŽdibus. (Source : commune de Cesson-SŽvignŽ). 

Exemple de voie douce entre communes rŽalisŽe dans 
lÕOise. 
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3 Ð LES ACTIONS A MENER SUR LES RESEAUX TRAVERSANT ET/OU DESSERVANT LE TERRITOIRE 

Le Vexin-Thelle bŽnŽficie d'un niveau assez inŽgal de desserte par les rŽseaux de tŽlŽcommunications. Pourtant, que ce 
soit pour la tŽlŽphonie mobile ou pour lÕADSL (internet), ces transmissions constituent aujourdÕhui un facteur essentiel au 
dŽveloppement Žconomique et aux services ˆ la population.  
 
ElŽments explicatifs complŽmentaires sur lÕapplication des objectifs et des principes proposŽs : 
 

Il est donc proposŽ dÕÏuvrer aupr•s des instances concernŽes, en particulier dans le cadre de la mise en Ïuvre du SchŽma 
Directeur Territorial dÕAmŽnagement NumŽrique (SDTAN) portŽ par le Conseil GŽnŽral de lÕOise qui rendra possible la desserte 
numŽrique ˆ tr•s haut dŽbit dans toutes les communes du territoire, et aupr•s des opŽrateurs (tŽlŽphonie, fournisseur dÕacc•s ˆ 
internet) pour garantir, ˆ lÕhorizon 2030, dans chaque commune au moins un niveau de desserte haut dŽbit pour lÕADSL et 
un niveau de rŽception tŽlŽphonique Žquitable aupr•s des diffŽrents opŽrateurs (nŽcessaire ˆ faire jouer la concurrence). 
Pour la tŽlŽphonie, il sÕagira donc de rŽsorber les zones blanches en profitant des points relais existants pour permettre ˆ 
lÕensemble des opŽrateurs de rŽaliser les installations nŽcessaires et dans les zones, les moins bien desservies (notamment la 
frange est, la frange nord et la plupart des communes du plateau du Vexin), de rendre possible lÕinstallation de nouveaux points 
de relais en retenant des sites adŽquats nÕayant pas dÕimpact significatif sur les paysages et sur la santŽ humaine, et en veillant ˆ 
ce que la rŽglementation dÕurbanisme locale soit adaptŽe. Il est demandŽ aux communes dÕaborder ces points au moment de 
lÕŽlaboration ou de la rŽvision de leur document dÕurbanisme (diagnostic numŽrique). 
Il est convenu de profiter des amŽnagements routiers sur le rŽseau secondaire et sur les voies d'intŽr•t 
communautaire pour Žtudier dans quelle mesure le prolongement des rŽseaux de tŽlŽcommunications (fibre optique) 
depuis l'alimentation principale pourrait •tre organisŽ. Dans ce but, les communes et la  CommunautŽ de Communes 
auront ˆ jouer un r™le de relais aupr•s du Conseil GŽnŽral et des opŽrateurs au moment de la rŽalisation des Žtudes 
prŽalables aux travaux d'amŽnagement du rŽseau routier. 
 
Le Vexin-Thelle est, par ailleurs, traversŽ par plusieurs canalisations de transport dÕŽnergie (ŽlectricitŽ, gaz). Dans la mesure 
o• de nouveaux projets de canalisations seraient envisagŽs, ceux-ci devront veiller ˆ limiter leurs impacts sur les 
paysages et ne pas crŽer de freins aux perspectives de dŽveloppement futur des secteurs traversŽs. Seront notamment 
privilŽgiŽs le passage de canalisations ˆ proximitŽ immŽdiate de celles existantes et leur enfouissement ˆ des profondeurs 
suffisamment importantes pour que les servitudes engendrŽes ˆ leurs abords restent rŽduites. Les opŽrateurs auront ˆ tenir 
compte des contraintes gŽomorphologiques et de lÕintŽr•t pŽdologique des sols pour dŽcider du tracŽ de ces infrastructures. 
Seront privilŽgiŽes des solutions discr•tes dans le paysage, respectueuses de lÕenvironnement, tenant compte des 
activitŽs agricoles et cherchant ˆ optimiser la desserte des diffŽrentes communes du territoire par des rŽseaux performants. 
En outre, est encouragŽ lÕenfouissement des rŽseaux Žlectriques sur les lignes compatibles avec cette solution, dans un souci 
de prŽservation et de valorisation des paysages qui constituent un atout important en mati•re touristique. 
 

Objectifs et principes 
dÕapplication : 
 

!  Encourager la desserte 
numŽrique par le tr•s haut 
dŽbit dans toutes les 
communes, en lien avec la mise 
en Ïuvre du SchŽma Directeur 
Territorial dÕAmŽnagement 
NumŽrique (SDTAN) portŽ par le 
Conseil GŽnŽral de lÕOise. 
 

!  Agir aupr•s des instances 
concernŽes et des exploitants 
pour garantir ˆ chacune des 
communes du territoire un 
m•me niveau de desserte par 
les rŽseaux de transmission 
dÕinformations et de 
communications (internet haut 
dŽbit, tŽlŽphonie mobile). 
 

!  Rester vigilant sur les 
consŽquences paysag•res et 
agricoles du dŽploiement de 
canalisations de transports 
dÕŽnergie.  
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AXE 3 : 
 

  ECONOMIE : un dŽveloppement Žconomique contribuant au maintien de 
lÕŽquilibre emplois Ð habitants (ˆ croiser avec le Document dÕAmŽnagement Commercial, pi•ce 3bis) 

  
 

�� 

Objectifs des politiques 
publiques   
  
 
1 - OFFRE DÕEMPLOIS SUR LE 

TERRITOIRE A LÕHORIZON 2030 
 
¥ PrŽserver un Žquilibre 

emplois/habitants ˆ lÕŽchelle du 
territoire en Žvitant une dŽgradation 
du taux dÕemploi et limiter les 
dŽplacements pour accŽder ˆ un 
travail. 

 
¥ Maintenir une diversitŽ dans le type 

dÕemplois offerts localement afin de 
tenir compte des caractŽristiques 
socio-professionnelles des 
habitants du Vexin-Thelle. 

 

Objectifs des 
politiques publiques   
  
 
3 - LÕACTIVITƒ AGRICOLE 

ET SON ƒVOLUTION 
 
¥ Mettre en Ïuvre un 

projet territorial veillant ˆ 
tenir compte de lÕactivitŽ 
agricole notamment en 
limitant la rŽduction des 
espaces agricoles et en 
cherchant ˆ dŽvelopper 
des synergies entre cette 
activitŽ et les autres 
secteurs dÕactivitŽs. 

Objectifs des politiques 
publiques   
  
 
2 - LES SITES ET LES SURFACES 

VOUƒS AUX ACTIVITƒS 
ƒCONOMIQUES 

 
¥ Ajuster le dŽveloppement des sites 

dÕactivitŽs au regard des 
disponibilitŽs et projets existants, et 
limiter en consŽquence la 
consommation des surfaces 
agricoles et naturelles nŽcessaires 
par ailleurs ˆ dÕautres secteurs 
dÕactivitŽs.  

 
¥ CorrŽler le choix des sites dÕactivitŽs 

ˆ leur potentiel de commercialisation 
au regard de leur accessibilitŽ. 

. 
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Le SCOT du Vexin-Thelle propose des orientations d'amŽnagement  visant ˆ 
atteindre les objectifs retenus en mati•re Žconomique. Les rŽflexions ont ŽtŽ 
menŽes dÕune part, au regard du contexte national, caractŽrisŽ en particulier 
par une fragilisation du secteur industriel face ˆ la mondialisation de 
lÕŽconomie (en rappelant quÕencore 1 emploi sur 4 offert sur le Vexin-Thelle est 
rattachŽ ˆ ce secteur dÕactivitŽs), dÕautre part au regard du contexte local 
montrant, sur la pŽriode rŽcente, que le territoire a crŽŽ lŽg•rement plus 
dÕemplois quÕil nÕen a perdu, pour autant la part des actifs sÕaccro”t de mani•re 
significative (le taux dÕemploi tend ˆ se dŽgrader).  
 
En outre, les rŽflexions tiennent compte des projets Žconomiques importants 
portŽs sur les territoires voisins. Il convient donc de positionner en 
consŽquence, les perspectives de dŽveloppement Žconomique du Vexin-
Thelle, sachant que son organisation urbaine et son accessibilitŽ depuis les 
grandes infrastructures de transport ne lui conf•rent pas un r™le majeur ˆ 
lÕŽchelle rŽgionale en mati•re dÕimplantations de grandes unitŽs. 
 
D•s lors, les orientations Žconomiques proposŽes visent ˆ valoriser les 
spŽcificitŽs du Vexin-Thelle tout en sÕinscrivant dans la recherche de 
complŽmentaritŽs aussi avec les territoires voisins, notamment la 
CommunautŽ de Communes Gisors-Epte-Levri•re. 
 
Il sÕagit, en premier lieu, dÕapporter le soutien nŽcessaire au maintien et au 
dŽveloppement du tissu dÕentreprises existant sur le territoire en 
garantissant ˆ ces Žtablissements des conditions de fonctionnement optimales 
qui passent, entre autres, par des conditions dÕacc•s optimisŽes (voir axe 2), 
par une offre fonci•re adaptŽe, par le dŽploiement de services et de synergies 
entre les diffŽrents secteurs dÕactivitŽs (agricole, industriel, artisanal, tertiaire), 
par une main dÕÏuvre locale rŽpondant aux attentes. En second lieu, la 
proximitŽ de lÕagglomŽration beauvaisienne et de la rŽgion parisienne qui 
forment deux p™les Žconomiques dynamiques, concoure ˆ rendre viable 
lÕaccueil de nouvelles activitŽs sur le Vexin-Thelle. 
 

!
Entreprise ValŽo ˆ Reilly, principal employeur sur le territoire. 

Les moyens d'intervention en mati•re Žconomique des collectivitŽs locales 
reposent principalement sur : 
 
- Les actions aidant ˆ adapter autant que possible la main d'Ïuvre locale aux 

besoins des entreprises installŽes ou souhaitant s'implanter sur le territoire 
(jouer sur la formation) notamment par lÕintermŽdiaire de la Maison de 
lÕEmploi et de la Formation (MEF) assise sur le Pays. 

- L'offre fonci•re quantitative mais aussi qualitative en proposant des sites 
d'activitŽs qui par leur localisation et leur amŽnagement sont plus disposŽs 
que d'autres ˆ accueillir des activitŽs ˆ plus ou moins haute valeur ajoutŽe. 

- Les actions visant ˆ la mise en place de services d'accompagnement aux 
activitŽs Žconomiques existantes ou futures tels qu'une structure d'accueil et 
d'orientation Žconomique (chargŽe de la commercialisation des surfaces 
disponibles sur l'ensemble du territoire, d'une gestion des locaux vacants, d'une 
communication valorisant le territoire, etc.), une pŽpini•re d'entreprises, etc. 

- La recherche d'une harmonisation des dispositifs fiscaux afin de rendre le 
plus cohŽrent possible pour lÕensemble du territoire l'accueil et l'orientation 
des entreprises entre les diffŽrents sites existants ou ˆ crŽer.  
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1 Ð LÕOFFRE DÕEMPLOIS SUR LE TERRITOIRE A LÕHORIZON 2030 

Les orientations Žconomiques portant sur l'offre globale d'emplois sur le territoire du Vexin-
Thelle d'ici 2030 sont liŽes aux orientations dŽmographiques retenues (voir axe 3). En 
effet, un des objectifs forts du SCOT est d'Žviter de voir le territoire se transformer en 
"zone-dortoir", c'est-ˆ-dire conna”tre une croissance beaucoup plus rapide du nombre 
d'habitants hŽbergŽs par rapport au nombre d'emplois offerts. Cela est d'autant plus 
vraisemblable que la structure locale de l'emploi est fragile, reposant pour une majoritŽ sur 
quelques grandes unitŽs de production installŽes sur le territoire. En cas de rŽduction 
d'effectifs, ou de fermeture de sites, d'une ou plusieurs de ces unitŽs de production, le territoire 
subirait alors une baisse significative du nombre d'emplois offerts dans l'hypoth•se o• ces 
emplois perdus ne seraient pas compensŽs par de nouvelles crŽations. 
 
D•s lors, deux variables permettent de mesurer l'Žrosion de l'offre d'emplois : le taux d'activitŽ 
et le taux d'emploi. Pour chacune d'elles, les orientations du SCOT affichent un objectif 
quantitatif ˆ atteindre.  
Ces orientations relatives ˆ l'offre globale d'emplois impliquent des besoins en crŽation de 
nouvelles activitŽs ou en extension des activitŽs existantes qui ont des incidences sur les 
secteurs urbanisŽs ou ˆ urbaniser vouŽs ˆ accueillir ces activitŽs. 
 
Suivant le scŽnario dŽmographique projetŽ visant ˆ compter une population totale pour le 
territoire de 22 100 habitants ˆ 23 300 environ d'ici 2030, le nombre d'habitants 
supplŽmentaires est estimŽ ˆ environ 2 700 par rapport ˆ la population recensŽe en 2009. En 
2009, le taux d'activitŽ est de 50%. Le profil attendu des nouveaux habitants devrait 
principalement correspondre ˆ des personnes en ‰ge de travailler suivant ce qui est observŽ 
ces derni•res annŽes. 
 
Afin de maintenir un Žquilibre entre le nombre d'emplois offerts sur le territoire et le nombre 
d'habitants, il est envisagŽ de miser sur :  
 

- Un taux d'activitŽ d'environ 50% de la population totale ˆ l'horizon 2030, soit au 
moins 1 300 actifs de plus sur le territoire par rapport ˆ 2009. 

- Le maintien du taux d'emploi ˆ 0,46 environ (Žgal ˆ celui de 2009), ce qui implique un 
nombre d'emplois offerts sur le territoire de  5220 ˆ l'horizon 2030, soit 680 emplois 
de plus que ce qui a ŽtŽ recensŽ en 2009. 

 

!

Objectifs et principes dÕapplication : 
 

!  Maintenir ˆ lÕhorizon 2030 un taux dÕemploi 
similaire ˆ celui observŽ en 2009, soit au moins 
0,46 avec un taux dÕactivitŽ Žgal ˆ celui de 2009 
(50% de la population totale). 

 
!  Se donner en consŽquence un objectif de 

crŽation dÕau moins 680 emplois sur la pŽriode 
2010-2030, soit un nombre moyen de crŽation 
dÕemplois par an au moins Žgal ˆ une trentaine. 

ScŽnario retenu, taux d'activitŽ envisagŽ en 2025 : 50%

taux d'activitŽ
nombre 

d'habitants
nombre 
d'actifs

2009 50,00% 19 950 10 017

2030 50,00% 22 700* 11 350
+ 1 333 

actifs

* Ce nombre d'habitants est le chiffre moyen entre l'hypoth•se basse (22100) et l'hypoth•se haute (23300).

!
Taux d'emploi 
identique en 

2030

Soit 
+ 678 

emplois

En 2009, le territoire du Vexin-Thelle 
offrait 4 585 emplois pour 10 088 
actifs, soit un taux dÕemploi de 0,46. !
!

!
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!
Le nombre dÕemplois offerts sur le territoire a augmentŽ dÕune cinquantaine entre 1999 et 2009, soit 5 
nouveaux emplois par an en moyenne sur la pŽriode. Selon lÕhypoth•se envisagŽe sur le territoire ˆ 
lÕhorizon 2030, il faudrait offrir au moins 680 emplois de plus (solde entre la somme des emplois crŽŽs et la 
somme des emplois perdus) sur le territoire pour maintenir un taux dÕactivitŽ Žgal ˆ celui dÕaujourdÕhui et tenant 
compte de lÕaugmentation du nombre dÕactifs, soit en moyenne 32 nouveaux emplois par an. Ceci implique 
un effort significatif par rapport ˆ celui observŽ sur la pŽriode 1999 Ð 2009 o• peu de nouveaux projets ont ŽtŽ 
constatŽs, mais pour autant rŽaliste suivant le dŽveloppement dÕactivitŽs observŽ depuis 2009 (zone 
commerciale de Trie-Ch‰teau, zone dÕactivitŽs de Chaumont-en-Vexin notamment). 
 
Le secteur industriel (y compris artisanat) reprŽsente 26% des emplois offerts sur le territoire, soit un peu 
plus de 1200 emplois dont pr•s de 40% dŽpendent des trois entreprises (ValŽo, Roulunds Bracking, Les 
Forges de Trie-Ch‰teau) de plus 100 salariŽs recensŽes sur le territoire. Le secteur commercial et de 
services (y compris administratif) constitue 60% de lÕoffre dÕemplois du Vexin-Thelle (dont la moitiŽ dans la 
catŽgorie Ç administration È sÕexpliquant entre autres par la prŽsence dÕŽtablissements de santŽ).  
 
En 2009, les emplois offerts par secteur dÕactivitŽ se dŽcomposent de la mani•re suivante : 
 

¥ les services (secteur tertiaire : administration, santŽ, enseignement, action sociale) reprŽsentent 31% des emplois du Vexin-Thelle (en hausse 
de 6 points par rapport ˆ 1999), soit environ 1400 emplois. 
¥ les commerces reprŽsentent 30% des emplois du Vexin-Thelle (en hausse de 2 points par rapport ˆ 1999), soit environ 1300 emplois. 
¥ lÕindustrie reprŽsente 24% des emplois du Vexin-Thelle (en baisse de 10 points par rapport ˆ 1999), soit environ 1100 emplois. 
¥ la construction reprŽsente 8% des emplois du Vexin-Thelle (en hausse de 3,5 points par rapport ˆ 1999), soit environ 370 emplois. 
¥ lÕagriculture reprŽsente 6% des emplois du Vexin-Thelle (stable par rapport ˆ 1999), soit environ 300 emplois. 
 
ElŽments explicatifs complŽmentaires sur lÕapplication des objectifs et des principes proposŽs : 
 

Les orientations du projet territorial misent sur un dŽveloppement de lÕoffre dÕemploi dans le secteur 
tertiaire, tout en veillant au maintien des emplois industriels. LÕoffre dÕemploi dans le secteur artisanal (dont la 
construction) et dans le secteur agricole doit continuer ˆ Žvoluer de mani•re positive, afin de contribuer ˆ 
diversifier la structure locale du marchŽ du travail et ˆ satisfaire les attentes de la main-dÕÏuvre disponible. 
 
La stratŽgie du dŽveloppement Žconomique doit continuer ˆ sÕinscrire ˆ lÕŽchelle communautaire, en 
renfor•ant les sites dÕactivitŽs existants afin de consolider une armature Žconomique locale. La reprise de 
sites dÕactivitŽs libŽrŽs (ex : Organon ˆ Eragny-sur-Epte) peut •tre une prioritŽ, source de crŽation dÕemplois 
sans consommation dÕespaces supplŽmentaires.  

Objectifs et principes 
dÕapplication : 
 

!  Miser sur une offre dÕemploi 
renforcŽe dans le secteur 
tertiaire : les services, les 
commerces, les Žquipements et 
le tourisme, plus particuli•rement 
sur les bourgs structurants afin 
dÕaffirmer leur situation vis-ˆ-vis 
de Gisors (ville de proximitŽ pour 
une grande partie des habitants 
du Vexin-Thelle). 

 
!  Veiller au maintien dÕune offre 

dÕemplois industriels sur le 
territoire, en Žtant 
particuli•rement vigilant sur 
lÕŽvolution des principaux 
employeurs (entreprises de plus 
de 100 salariŽs), en soutenant les 
activitŽs de PME-PMI, et en 
rendant possible lÕaccueil de 
nouveaux Žtablissements de 
production, de conditionnement, 
de grande distribution, etc., ˆ 
partir dÕune stratŽgie Žconomique 
cohŽrente Žvitant une 
concurrence stŽrile entre les 
communes. 
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La poursuite du dŽveloppement des emplois dans le secteur artisanal et les services est un moyen de 
soutenir une offre dÕemplois durables sur le territoire, dans un contexte Žconomique sensible aux marchŽs 
internationaux et ˆ la mondialisation de lÕŽconomie. Cela implique notamment dÕŽtablir des r•gles locales 
dÕurbanisme adaptŽes et de sÕinterroger au SCOT sur les conditions de dŽploiement de site dÕaccueil dÕactivitŽs 
jusque dans les villages. 
 
Sur lÕensemble du territoire, il convient donc de favoriser le maintien et le dŽveloppement de lÕactivitŽ 
artisanale et de lÕactivitŽ agricole, historiquement bien prŽsentes, et ayant lÕavantage dÕoffrir des emplois 
proches ˆ ceux attendus par la main-dÕÏuvre locale disponible. D•s lors, chaque commune sera 
particuli•rement vigilante aux conditions de fonctionnement et dÕextension de ces activitŽs, en dŽfinissant 
notamment une rŽglementation dÕurbanisme locale adaptŽe. 
 
La structuration urbaine du territoire proposŽe et la croissance de la population seront Žgalement source de 
crŽation d'emplois en favorisant la mise en place de services ˆ la population ˆ l'Žchelle des communes ou 
du Vexin-Thelle, le renforcement des commerces et activitŽs de proximitŽ, le renforcement ou la crŽation de 
nouveaux grands Žquipements d'intŽr•t territorial ou interterritorial (Žquipement de loisirs, etc.).  
La majoritŽ des communes du Vexin-Thelle souffre dÕun manque de services et de commerces de proximitŽ. De 
ce fait, les communes (Jouy-sous-Thelle, Fleury et Monneviille, Trie-Ch‰teau) contribuant ˆ la formation dÕune 
armature urbaine autour du p™le principal du territoire (Chaumont-en-Vexin) pourraient accueillir ce type 
dÕactivitŽ, afin de rendre cohŽrente lÕoffre commerciale et de services de proximitŽ. Les orientations du 
Document dÕAmŽnagement Commercial (DAC) permettent dÕidentifier les implantations possibles de ces 
activitŽs (voir pi•ce 4 du dossier SCOT). Le choix est ˆ corrŽler aux orientations en mati•re de transport, mais 
aussi de paysages et les incidences sur lÕenvironnement. 
 
Le dŽveloppement touristique pourra Žgalement •tre vecteur de crŽation d'emplois sur l'ensemble du 
territoire. SituŽ ˆ moins dÕune heure de Paris et de lÕagglomŽration rouennaise, le Vexin-Thelle dispose dÕune 
attractivitŽ pour les sŽjours de courte durŽe, gr‰ce ˆ un riche patrimoine (ch‰teau, parcs, jardins), ˆ la prŽsence 
de parcours golfiques et autres activitŽs de loisirs recherchŽs. Ainsi, il convient Žgalement dÕencourager les 
projets touristiques (hŽbergement, restauration, accueil, etc.) qui ont lÕintŽr•t de crŽer des emplois de mani•re 
diffuse. La mise en place dÕune vŽritable stratŽgie touristique (personnes ciblŽes, mise en relation des 
diffŽrentes offres, communication, gestion adaptŽe de lÕespace, etc.) ˆ lÕŽchelle communautaire, voire avec un 
ou plusieurs des territoires voisins, permettra de rendre cohŽrent les actions entreprises et de leur apporter un 
soutien dÕautant plus justifiŽ. Une Žtude en ce sens est plus que souhaitable. 
 
!

Objectifs et principes 
dÕapplication : 
 
 

!  Proposer des sites dÕactivitŽs 
diffŽrenciŽs 
(production/conditionnement sur 
les zones ˆ venir qui seront bien 
reliŽes aux principaux rŽseaux 
de transports (Eragny-sur-Epte 
notamment)  ; PME-PMI, 
artisanat, commerces/services 
sur les zones communautaires 
existantes (Chaumont et Fleury) 
et sur la zone communale de 
Trie-Ch‰teau). 

 
 

!  Encourager la mise en place de 
services dÕaccompagnement 
en mesure dÕaider au bon 
fonctionnement des activitŽs 
existantes et dÕattirer les 
entreprises : p™les dÕŽchanges et 
de services communs aux 
salariŽs (restauration, garderie 
dÕentreprise, transports partagŽs, 
etc.), processus inter-entreprises 
visant ˆ mutualiser certains frais 
(logistique, gestion, secrŽtariat, 
etc.). 
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2 Ð LES SITES ET LES SURFACES VOUES AUX ACTIVITES ECONOMIQUES

Dans un contexte de territoires en concurrence, les sites vouŽs ˆ lÕaccueil dÕentreprises obŽissent 
aujourdÕhui ˆ des impŽratifs de desserte optimale par les rŽseaux (voirie, tŽlŽcommunications, etc.), ˆ une 
qualitŽ architecturale, urbaine et paysag•re leur donnant de la cohŽrence, ˆ un niveau dÕŽquipements, de 
services et commerces de proximitŽ en mesure de rŽpondre aux attentes des salariŽs et des clients, ou 
encore au respect des sensibilitŽs environnementales comme un atout pour les entreprises. 
D•s lors, lÕŽlaboration dÕun SCOT est le plus souvent un moment privilŽgiŽ pour rŽflŽchir ˆ lÕŽchelle dÕune 
structure intercommunale aux secteurs les plus adaptŽs pour rŽpondre aux attentes des porteurs de projet. 
 
ElŽments explicatifs complŽmentaires sur lÕapplication des objectifs et des principes proposŽs : 
 

Compte tenu des emprises dŽjˆ amŽnagŽes ˆ vocation Žconomique et des terrains encore disponibles dont 
elles disposent, les orientations du SCOT visent ˆ favoriser le remplissage des disponibilitŽs fonci•res 
observŽes sur le territoire. Les 3 zones dÕactivitŽs Žconomiques identifiŽes (Chaumont-en-Vexin, Trie-
Ch‰teau et Fleury) constituent donc une prioritŽ en mati•re dÕaccueil dÕactivitŽs Žconomiques. SÕajoutent ˆ 
ces zones, les sites ou b‰timents dÕactivitŽs Žconomiques isolŽs dŽjˆ existants et qui, aujourdÕhui, ne sont 
plus utilisŽs dans la totalitŽ de leur potentialitŽ (cas par exemple du site Organon ˆ Eragny-sur-Epte). D•s lors 
quÕil nÕy a pas de contraintes environnementales ˆ leur rŽemploi, lÕimplantation de nouvelles activitŽs 
Žconomiques est ˆ privilŽgier. Les orientations Žconomiques du SCOT rendent Žgalement possible 
lÕextension des sites dÕactivitŽs isolŽs accueillant une ou plusieurs entreprises en pleine activitŽ, qui 
auraient besoin de sÕagrandir sur place pour garantir leur bon fonctionnement (y compris lÕaccueil dÕactivitŽs 
de sous-traitants directs). Ce pourrait particuli•rement •tre le cas du site ValŽo ˆ Reilly qui constitue 
actuellement le principal employeur sur le Vexin-Thelle. 
 
Sur lÕensemble de ces sites existants, leur rŽemploi sera dÕautant plus facilitŽ que la valorisation paysag•re 
et architecturale des lieux est Žgalement envisagŽe, ce qui sera dÕailleurs cohŽrent avec la valorisation 
touristique du territoire (voir axe 5). LÕensemble des zones citŽes prŽcŽdemment est concernŽ par ces actions 
de valorisation, comme cela a ŽtŽ rŽcemment engagŽ sur la zone Žconomique ˆ Trie-Ch‰teau. 
 
L'amŽlioration de leurs conditions de desserte est un autre atout nŽcessaire ˆ leur bon 
fonctionnement. CÕest notamment le cas de la zone ˆ Chaumont-en-Vexin et celle ˆ Fleury dont la liaison 
vers lÕA16 (Žchangeur nord de MŽru ˆ venir) est ˆ optimiser (voir axe 2) ainsi que lÕamŽlioration de la 
desserte du site ValŽo plus particuli•rement en lien avec la rŽalisation dÕune dŽviation nord/sud de 
Chaumont-en-Vexin.  

Objectifs et principes dÕapplication : 
 

!  PrivilŽgier le remplissage des zones dÕactivitŽs 
existantes, dŽjˆ totalement ou partiellement 
ŽquipŽes (Chaumont-en-Vexin, Trie-Ch‰teau, 
Fleury) en conservant leur fonction gŽnŽraliste dans 
lÕusage des sols tout en les apportant un volet 
qualitatif (traitement paysager, architectural, urbain) 
en mesure de favoriser la rŽutilisation des locaux 
libŽrŽs et la commercialisation des emprises 
restŽes disponibles. Permettre Žgalement le 
rŽemploi de sites dÕactivitŽs isolŽs existants au 
moment de lÕentrŽe en vigueur du SCOT. 

 
!  NÕenvisager quÕune extension des zones 

dÕactivitŽs ˆ Chaumont-en-Vexin et ˆ Trie-
Ch‰teau, ainsi que des sites isolŽs (ValŽo ˆ 
Reilly, par exemple) dans la mesure o• cette 
extension rŽpond ˆ des besoins de 
fonctionnement des activitŽs existantes. 
Confirmer, en outre, la zone Žconomique au sud 
dÕEragny-sur-Epte, contigu‘ ˆ Gisors. 
  

!   Identifier, par ailleurs, un nouveau site 
Žconomique qui pourrait se dŽvelopper autour 
du fret ferroviaire, ˆ Eragny-sur-Epte. Rendre 
possible Žgalement un nouveau site 
Žconomique au sud du territoire qui profiterait 
de la dynamique Žconomique de lÕIle de France et 
de lÕaxe vers la Normandie, sans implication 
fonci•re et rŽglementaire dans les documents 
dÕurbanisme de ces deux communes.  
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Sur les zones existantes, les orientations Žconomiques du SCOT privilŽgient 
un principe dÕextension des sites dÕactivitŽs ˆ Chaumont-en-Vexin et ̂ 
Trie-Ch‰teau. Ces extensions seront principalement vouŽes au 
dŽveloppement Žconomique exog•ne (implantation dÕactivitŽs 
Žconomiques nouvelles) en mesure dÕoffrir de nouveaux emplois sur le 
territoire. Ces sites dÕactivitŽs pourront aussi accueillir des entreprises dŽjˆ 
installŽes sur le territoire, sÕy implantant pour des raisons de facilitŽs de 
fonctionnement et bŽnŽficiant de nouvelles capacitŽs de dŽveloppement. 
 

Est donc privilŽgiŽe lÕextension de la zone dÕactivitŽs existante ˆ 
Chaumont-en-Vexin (sur environ 10 ha) et celle existante ˆ Trie-Ch‰teau 
(pour un total de 7 ha environ) Žvitant ainsi la consommation de nouveaux 
espaces non contigus ˆ des tissus dŽjˆ urbanisŽs, ce qui contribue ˆ limiter 
les incidences sur lÕenvironnement. Ce choix vise ˆ optimiser la prŽsence des 
Žquipements (rŽseaux, desserte, etc.) dŽjˆ existants sur ces sites amŽnagŽs 
et ˆ encourager les synergies de dŽveloppement entre les entreprises (celles 
existantes et celles ˆ venir). LÕemprise fonci•re qui pourrait •tre amŽnagŽe 
dans le cadre de lÕextension de ces sites sera fonction des besoins identifiŽs. 
Elle est dans un premier temps estimŽe ˆ une enveloppe globale dÕune 
quinzaine dÕhectares pouvant Žvoluer dans un second temps suivant le 
dŽveloppement Žconomique constatŽ et le remplissage des emprises 
disponibles. Cette orientation tend ˆ concentrer les sites dÕactivitŽs 
Žconomiques sur chacun des bourgs attractifs, ce qui sÕinscrit correctement 
dans le scŽnario dÕorganisation urbaine du territoire (voir axe 1) et facilitera la 
mise en Ïuvre dÕactions portant sur lÕoptimisation des dŽplacements locaux 
(voir axe 2). Sur ces deux zones, lÕaccueil dÕactivitŽs commerciales sera 
autorisŽ suivant les dispositions du DAC. Une autre zone vouŽe ˆ lÕaccueil 
dÕactivitŽs commerciales, artisanales et de services de 6,5 ha est confirmŽe 
au sud dÕEragny-sur-Epte, au dŽbouchŽ de la dŽviation nord de Gisors sur la 
RD915, en lien avec le dŽveloppement Žconomique de Gisors. 
 

Sur les autres zones dÕactivitŽs existantes (Fleury, Bouconvillers, Lierville, 
Montagny-en-Vexin, Jouy-sous-Thelle), une extension limitŽe ˆ une 
enveloppe globale dÕune dizaine dÕhectares peut •tre envisagŽe sans 
atteindre toutefois un doublement de la superficie de la zone, avant tout pour 

!
 

rŽpondre aux besoins Žventuels dÕextension des entreprises dŽjˆ implantŽes ou de celles venant 
reprendre un emprise en friche. Dans lÕattente de la concrŽtisation dÕun Žventuel besoin 
dÕextension, il convient de privilŽgier, sur les terrains concernŽs, un usage agricole et cela tant 
quÕaucun amŽnagement de zone nÕest envisagŽ. 
!
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Localisation des emprises qui pourraient •tre vouŽes ˆ des extensions possibles de 
la zone dÕactivitŽs de Chaumont-en-Vexin.
!

Localisation des emprises qui pourraient •tre vouŽes ˆ des extensions possibles de 
la zone dÕactivitŽs de Trie-Ch‰teau.
!

!!
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Les objectifs du SCOT rendent Žgalement possible la crŽation ˆ confirmer dÕune 
nouvelle zone Žconomique dÕintŽr•t communautaire dont lÕamŽnagement et le 
dŽveloppement sÕappuieraient sur la valorisation du fret ferroviaire entre Gisors et 
Serqueux, mettant en avant une conception soucieuse de lÕenvironnement. Cette zone 
serait donc situŽe au sud de la commune dÕEragny-sur-Epte, ˆ lÕest de la voie ferrŽe 
depuis laquelle existe un ancien embranchement ferroviaire pouvant •tre exploitŽ. Cette 
zone ˆ confirmer est dŽjˆ partiellement occupŽe par un b‰timent vouŽ ˆ lÕactivitŽ agricole 
sur 2,5 ha. Outre la desserte ferroviaire, ce site bŽnŽfice dÕune desserte optimisŽe par la 
D915 (Paris Ð Dieppe) et par la dŽviation nord de Gisors (permettant de rejoindre 
rapidement les axes routiers vers lÕIle de France et la Normandie en contournant Gisors). 
Dans le m•me temps, la voie communale allant de la RD22 ˆ Trie-Ch‰teau au niveau de 
la zone dÕactivitŽs existantes pourrait •tre amŽnagŽe pour relier plus directement la zone 
de Trie-Ch‰teau ˆ la dŽviation nord de Gisors. LÕamŽnagement ˆ confirmer de cette zone 
dÕactivitŽs pourrait •tre menŽe en lien avec la ville voisine de Gisors o• les terrains sont 
actuellement non urbanisŽs et la CommunautŽ de Communes Gisors Epte Levri•re 
compŽtente en mati•re de dŽveloppement Žconomique dÕintŽr•t communautaire. 
 
La possibilitŽ dÕamŽnager un autre site Žconomique dÕintŽr•t communautaire est 
identifiŽe au SCOT, sans en prŽciser lÕemplacement du fait quÕil reste ˆ affiner ˆ 
lÕŽchelle des communes concernŽes (Lierville, Bouconvillers) et que sa mise en Ïuvre 
nÕest ˆ envisager que dans la mesure o• les autres emprises vouŽes aux activitŽs 
Žconomiques dŽtaillŽes ci-dessus sont totalement consommŽes avant 2030 (ou pour 
certaines dÕelles abandonnŽes pour des raisons dÕinfaisabilitŽ technique). Le principe 
avancŽ est que ce site pourrait profiter dÕune attractivitŽ renforcŽe en mesure de 
faciliter sa commercialisation, par la mise ˆ 2x2 voies de lÕaxe routier reliant Paris Ð 
Cergy-Pontoise Ð Magny-en-Vexin, accessible depuis la RD53 ou la RD915. Ce site 
pourrait donc viser ˆ proposer une offre Žconomique sur lÕaxe dÕŽchanges entre la 
rŽgion parisienne et la Normandie. 
 
Compte tenu de leur caract•re potentiel (sites ˆ confirmer), lÕidentification de ces sites au 
SCOT du Vexin-Thelle nÕimplique pas de dŽfinition dÕune emprise fonci•re. Il est rappelŽ que 
les emprises concernŽes peuvent •tre inscrites en zone agricole ou en zone naturelle dans le 
document dÕurbanisme des communes concernŽes. En outre, chacune de ces communes 
dŽcidera dÕŽvoquer ou non ces sites potentiels dans le PADD de son document dÕurbanisme, 
tant quÕaucune rŽflexion communale plus aboutie ne conduise ˆ leur confirmation.  

!

Localisation des emprises qui pourraient •tre vouŽes ˆ lÕaccueil de nouvelles 
activitŽs Žconomiques sur la commune dÕEragny-sur-Epte.
!
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Toutefois, dans lÕhypoth•se de la mise en Ïuvre de ces projets sur la pŽriode 
dÕapplication du SCOT du Vexin-Thelle, une attention particuli•re sera portŽe 
aux incidences fonci•res et agricoles, en veillant ˆ limiter les 
dysfonctionnements dÕexploitation pour les exploitants concernŽs. Un travail avec 
la SAFER pourra notamment •tre entrepris. Une dŽlimitation progressive en zone 
ˆ urbaniser des emprises amŽnageables sera prŽfŽrŽe ˆ une dŽlimitation totale 
alors m•me que lÕamŽnagement de la zone se fera par tranche. 
  
En outre, ces deux sites dÕactivitŽs possibles sÕinscrivent dans un paysage ouvert 
qui crŽe des perspectives lointaines sur ces futurs Žtablissements renforcŽes par 
la linŽaritŽ des axes routiers (en particulier au sud le long D915, D153 et D53) qui 
y conduisent. LÕinsertion paysag•re devra donc •tre particuli•rement 
soignŽe. D•s lors, une orientation dÕamŽnagement et de programmation sera 
prŽvue au PLU des communes concernŽes, mettant lÕaccent sur les conditions 
dÕinsertion paysag•re des deux nouveaux sites proposŽs. A ce jour, aucune 
traduction rŽglementaire nÕest demandŽe au PLU de ces communes. 
 
 

Dans un souci de cohŽrence du dŽveloppement Žconomique ˆ lÕŽchelle du Vexin-
Thelle, de modŽration de la consommation des espaces agricoles ou naturelles ˆ 
des fins urbaines et dÕoptimisation des efforts financiers notamment publics, les 
possibilitŽs de rŽalisation de nouveaux sites dÕactivitŽs Žconomiques ˆ lÕŽchelle 
communale sont limitŽes. Toutefois, l'implantation (dont la crŽation) et/ou le 
dŽveloppement des activitŽs artisanales, commerciales ou de services, 
notamment ˆ l'Žchelle communale, reste possible dans les tissus dŽjˆ urbanisŽs 
(terrain restŽ libre de construction, locaux en friches, b‰timents agricoles en 
mutation, extension sur place des activitŽs existantes, etc.) ˆ condition de les insŽrer 
convenablement ˆ l'existant (prise en compte des gabarits, de l'architecture, des 
paysages, des contraintes environnementales) et ˆ condition qu'elles restent 
compatibles avec l'environnement b‰ti (g•ne ou nuisances supplŽmentaires liŽes au 
bruit, ˆ la poussi•re, aux odeurs, aux risques, etc, restant limitŽes). Le terme de 
Ç tissus dŽjˆ urbanisŽs È renvoie ˆ la notion de pŽrim•tre actuellement urbanisŽ de 
la commune au sens du code de lÕurbanisme. 

Objectif et principe dÕapplication : 
 

!  Dans les autres communes, lÕaccueil de nouvelles activitŽs ne peut se 
faire quÕau sein des trames dŽjˆ urbanisŽes (terrain libre de construction, 
locaux en friches, b‰timent agricole en mutation, extension sur place 
dÕactivitŽs existantes, etc.) ou sur les emprises dŽjˆ ŽquipŽes ou 
amŽnagŽes en veillant ˆ ce que ces activitŽs restent compatibles avec la 
vie et le bon fonctionnement de la commune.  

!
Exemple dÕun b‰timent dÕactivitŽ dont il convient dÕoptimiser lÕusage dans lÕemprise dŽjˆ utilisŽe, au 
lieu dÕenvisager la dŽlimitation dÕun nouveau site dÕactivitŽs, ˆ lÕŽchelle dÕune commune nÕayant pas 
vocation ˆ porter un dŽveloppement Žconomique majeur suivant les orientations du SCOT. 
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En outre, les emprises dŽjˆ ŽquipŽes ou amŽnagŽes pour recevoir des activitŽs 
Žconomiques (m•me si elles ne sont pas encore urbanisŽes), au moment de 
lÕentrŽe en vigueur du SCOT, pourront continuer ˆ accueillir de nouvelles activitŽs 
(ou accueillir lÕextension des activitŽs existantes) d•s lors que ces activitŽs restent 
compatibles avec la vie et le bon fonctionnement de la commune. Une extension en 
continuitŽ de l'existant de ces emprises reste admise uniquement pour rŽpondre 
aux besoins de dŽveloppement endog•ne des entreprises installŽes sur ces 
emprises, apr•s avoir cherchŽ ˆ optimiser lÕusage de lÕemprise dŽjˆ consommŽe 
par une adaptation des r•gles dÕurbanisme qui sÕappliquent (emprise au sol, r•gles 
de retrait des constructions, hauteur des constructions, etc.). 
 

Les zones ˆ urbaniser ˆ vocation Žconomique, prŽvues dans les documents d'urbanisme 
communaux, mais non ŽquipŽes au jour de l'entrŽe en vigueur du SCOT, qui ne 
rŽpondent pas ˆ l'un des crit•res prŽcisŽs ci-dessus n'ont plus lieu d'•tre.  
 
 

Le potentiel touristique du Vexin-Thelle qui concerne l'ensemble des communes 
du territoire constitue aussi un vecteur de dŽveloppement Žconomique qu'il 
importe d'encourager, en particulier jusque dans les villages (voir axe 5). En effet, 
le tourisme vert ou tourisme rural peut assurer des ressources complŽmentaires 
localement aux porteurs de projet dans les communes qui disposent de lieux 
d'hŽbergement ou d'activitŽs de loisirs. Il peut Žgalement participer au maintien et 
au dŽveloppement des commerces, services ou Žquipements de proximitŽ, en 
particulier dans les bourgs dŽfinis dans l'organisation spatiale (voir axe 1) et suivant 
les dispositions fixŽes par le Document dÕAmŽnagement Commercial (DAC).  
 
 

La rŽussite de la stratŽgie Žconomique du territoire passe Žgalement par la 
mise en place d'un principe cohŽrent de rŽpartition du produit des taxes 
per•ues. Actuellement, le Vexin-Thelle compte deux zones communautaires o• au 
moins une partie des ressources produites fait lÕobjet dÕune redistribution ˆ lÕensemble 
des habitants du territoire par les actions portŽes par la CommunautŽ de Communes. 
Le m•me principe de taxe de zone pourra •tre envisagŽ sur lÕun ou plusieurs des 
nouveaux sites possibles dans la mesure o• les frais dÕamŽnagement de ces zones 
seraient portŽs par la CommunautŽ de communes.  
  

Cela sera ŽtudiŽ au cas par cas entre la CommunautŽ de Communes et chacune 
des communes concernŽes, au moment o• il sera envisagŽ dÕamŽnager ces zones. 
 
Le renforcement du service dÕappui au dŽveloppement Žconomique sur le 
territoire du Vexin-Thelle est souhaitable pour optimiser l'accueil et l'orientation des 
entrepreneurs en qu•te de terrain ou de locaux, pour coordonner l'amŽnagement et 
les actions de commercialisation de ces diffŽrentes zones (celles existantes et leur 
extension possible, les nouvelles qui pourraient •tre rŽalisŽes), afin d'Žviter toute 
forme de concurrence stŽrile en prŽfŽrant la recherche de complŽmentaritŽs. Cette 
structure assurera aussi le suivi du dŽveloppement Žconomique du territoire. 
Suivant des modalitŽs qui restent ˆ dŽfinir, des complŽmentaritŽs avec les 
rŽflexions et les actions pour le dŽveloppement Žconomique portŽes par les 
territoires voisins pourront •tre recherchŽes afin de concourir sereinement ˆ la 
crŽation dÕemplois locaux durables pour les habitants du sud-ouest de lÕOise et des 
territoires limitrophes. 

Objectif et principe dÕapplication : 
 

!  En lien avec les communes concernŽes, sur une ou plusieurs des 
nouvelles zones dÕactivitŽs identifiŽes par le SCOT ˆ lÕhorizon 2030,  leur 
amŽnagement pourrait rŽsulter dÕune action communautaire suivant 
des conditions similaires ˆ lÕamŽnagement et ˆ la commercialisation de la 
zone de Fleury et de la zone de Chaumont-en-Vexin (pour la partie portŽe 
par la CommunautŽ de Communes).   
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3 Ð LÕACTIVITE AGRICOLE ET SON EVOLUTION  

LÕactivitŽ agricole participe largement ˆ lÕactivitŽ Žconomique du Vexin-Thelle notamment au regard des emplois directs et 
indirects quÕelle induit, et au regard des surfaces quÕelle utilise. 

Le SCOT dŽfinit en consŽquence des orientations visant ˆ mieux tenir compte de lÕactivitŽ agricole et son 
Žvolution ˆ lÕhorizon 2030, face aux perspectives dÕamŽnagement global du territoire et de bonne gestion 
environnementale des lieux. Dans un contexte o• il est difficile aujourdÕhui pour les exploitants dÕŽtablir une prospective 
bien dŽfinie de leur activitŽ dÕici 20 ans, les orientations avancŽes reposent principalement sur la dŽfinition de dispositions 
visant ˆ accompagner le fonctionnement et lÕŽvolution de lÕactivitŽ agricole au regard des autres enjeux de gestion du 
territoire. Ces dispositions ne sont donc pas exhaustives et restent Žvolutives. 
 

ElŽments explicatifs complŽmentaires sur lÕapplication des objectifs et des principes proposŽs : 
 

Le projet territorial du Vexin-Thelle vise ˆ une modŽration de la consommation de lÕespace agricole par des projets 
habitat, Žconomiques, de rŽseaux ou encore dÕŽquipements. AujourdÕhui, environ deux tiers de la superficie totale du 
territoire couvert par le SCOT sont occupŽs par lÕactivitŽ agricole. Il est convenu que ce chiffre soit retenu comme 
rŽfŽrence ˆ lÕŽvaluation de la consommation des espaces agricoles pendant la pŽriode dÕapplication du SCOT (2014-
2030). LÕestimation avancŽe de la consommation des espaces agricoles ou naturels engendrŽes par les objectifs retenus 
dans le projet territorial (entre 120 ha et 160 ha), reprŽsente environ 0,7% de la superficie agricole utilisŽe actuellement 
par les exploitations. Les objectifs du projet territorial visent ˆ rŽduire dÕau moins une soixantaine dÕhectares lÕemprise des 
zones ˆ urbaniser figurant dans les documents dÕurbanisme communaux en vigueur au moment de lÕentrŽe en vigueur du 
SCOT et correspondant ˆ des terrains ˆ usage agricole ou naturels. 
 

Il est proposŽ de soutenir la mise en Ïuvre de complŽmentaritŽs entre lÕactivitŽ agricole et les autres segments du 
dŽveloppement Žconomique local afin de viser au maintien dÕun nombre dÕemplois offerts par lÕagriculture (314 emplois) 
au moins Žgal ˆ celui constatŽ en 2009. Au travers des actions portŽes localement, les collectivitŽs publiques, comme les 
particuliers ou les entreprises, pourront favoriser les projets qui offriraient des dŽbouchŽs ˆ lÕactivitŽ agricole et ˆ sa 
diversification. Ce peut •tre le cas du dŽveloppement de lÕŽnergie par biomasse (chauffage des Žquipements publics ou 
des opŽrations de construction nouvelle, Žnergie utilisŽe dans les moyens de transports ou lÕactivitŽ Žconomique, etc.) ou 
dÕunitŽ de mŽthanisation (production dÕŽnergie en mesure de rŽpondre aux orientations du SchŽma RŽgional Climat, Air, 
Energie) dans la mesure o• cette activitŽ sera Žconomiquement viable sur le territoire, engendrant lÕŽmergence dÕune 
fili•re courte de production adaptŽe jusquÕˆ la commercialisation et la consommation. La crŽation de nouveaux dispositifs 
dÕassainissements avec Žlimination par des plantes naturelles (type miscanthus) impliquant le dŽveloppement de ce type 
de plantation, ou encore suivant la technique du Taillis Tr•s Courte Rotation (TTCR) installŽ sur une parcelle agricole dont 
lÕentretien est gŽrŽ par lÕagriculteur, constitue des dispositifs souvent adaptŽs ˆ des syst•mes dÕŽpuration dans les villages 
(nombre dÕhabitants limitŽs) associant le monde agricole au fonctionnement de cette fili•re. 
 

Objectifs et principes 
dÕapplication : 
 

!  Partir de la superficie totale 
du territoire occupŽe par 
lÕactivitŽ en agricole (environ 
66%) comme rŽfŽrence ˆ 
lÕŽvaluation de la 
consommation dÕespaces 
agricoles dans le cadre de 
lÕapplication du SCOT. 

 
!  Soutenir la mise en Ïuvre de 

complŽmentaritŽs entre 
lÕactivitŽ agricole et les autres 
segments du dŽveloppement 
Žconomique local visant ˆ 
maintenir au moins un nombre 
dÕemplois offerts par lÕagriculture 
Žgal ˆ celui de 2008, 
notamment par le 
dŽveloppement de lÕoffre 
ŽnergŽtique des agriculteurs 
(biomasse, mŽthanisation, etc.), 
par lÕoffre touristique et de loisirs 
en lien avec les activitŽs ˆ la 
ferme, par la mise en place de 
dispositifs dÕassainissement 
avec Žlimination par des plantes 
naturelles ou par la technique 
du Taillis Tr•s Courte Rotation. 
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Il conviendra que, chaque commune, adopte une rŽglementation dÕurbanisme locale tenant compte des besoins de 
diversification de lÕactivitŽ agricole. Il est ainsi demandŽ de ne pas interdire systŽmatiquement la valorisation 
agricole dans les zones ˆ dominante humide, notamment si lÕactivitŽ envisagŽe vise ˆ sÕinscrire dans une 
dŽmarche respectueuse de lÕenvironnement et contribue ˆ la bonne gestion du milieu (mara”chage par exemple) 
sans compromettre le caract•re humide de la zone suivant les orientations du SDAGE Seine Normandie (Voir aussi 
axe 7). Il est aussi demandŽ dÕintŽgrer ˆ la rŽflexion sur la rŽglementation dÕurbanisme local, le gabarit 
(hauteur, pente, etc.) et lÕaspect extŽrieur des b‰timents agricoles vouŽs aux projets de valorisation ŽnergŽtique 
de lÕactivitŽ agricole. 
 

La diversification de lÕactivitŽ agricole repose, par ailleurs, sur la valorisation possible des b‰timents agricoles. En lien 
avec les orientations de lÕaxe 3, il est demandŽ dÕidentifier avec les propriŽtaires exploitants (au moins lors du 
diagnostic agricole demandŽ dans les documents dÕurbanisme communaux) pour chaque corps de ferme ou site 
agricole prŽsent sur la commune, les b‰timents ou parties de b‰timents qui pourraient faire lÕobjet dÕun 
changement de destination, notamment vers du logement. Seront prŽvues en consŽquence  les dispositions 
rŽglementaires adaptŽes : inscription en zone urbaine, en zone naturelle avec possibilitŽ de changement de destination 
qui serait prŽcisŽe au regard des incidences sur lÕenvironnement et des conditions dÕacc•s (Žviter par exemple lÕaccueil 
dÕune nouvelle activitŽ Žconomique source de nuisances) ou en zone agricole avec application de lÕarticle R.123-12 2¡ 
(changement de destination autorisŽ en raison de lÕintŽr•t architectural ou patrimonial du b‰timent). La rŽoccupation 
des b‰timents agricoles libŽrŽs de leur activitŽ et situŽs au cÏur de la trame urbaine des communes, sera une 
prioritŽ dans la crŽation de nouveaux logements, dÕŽquipements ou activitŽs de proximitŽ pour les habitants. Il est 
demandŽ aux communes, lors de lÕŽlaboration de leur document dÕurbanisme, dÕŽvaluer les capacitŽs de crŽation de 
logements dans ces b‰timents et dÕen tenir compte dans leurs perspectives de dŽveloppement et leur traduction en 
besoin foncier. Il est rappelŽ que le PLU permet de dŽfinir des Orientations dÕAmŽnagement et de Programmation 
(OAP) sur les secteurs b‰tis ou non vouŽs ˆ conna”tre des Žvolutions notables de leur usage. Le contenu de ces OAP 
peuvent conduire ˆ ma”triser le nombre de logements rŽalisŽs et Žviter ainsi des risques de dysfonctionnements ˆ 
lÕŽchelle du quartier ou de la commune (consŽquences sur les effectifs scolaires, besoins accrus en services ˆ la 
population, insuffisance des rŽseaux, probl•me de circulation et de stationnement, etc.). 
 

Le bon fonctionnement de lÕactivitŽ agricole passe par le maintien de conditions de dŽveloppement sur place et aux 
alentours des corps de ferme, le plus souvent implantŽs dans les pŽrim•tres dŽjˆ urbanisŽs des communes. Il est 
demandŽ de limiter la densification de lÕurbanisation ˆ des fins dÕhabitat autour des exploitations agricoles 
d•s lors que celle-ci nÕenvisage pas de dŽlocalisation. Le principe est que le dŽveloppement de lÕurbanisation 
envisagŽe ˆ lÕŽchelle communale doit Žviter dÕengendrer un enclavement des si•ges dÕexploitation existants. 
 

Objectifs et principes 
dÕapplication : 
 

!  Adapter la rŽglementation 
dÕurbanisme locale aux 
possibilitŽs identifiŽes de 
diversification des activitŽs 
agricoles. 

 
!  Dans le cadre de lÕŽlaboration ou 

la rŽvision des documents 
dÕurbanisme locaux, rŽaliser un 
diagnostic agricole permettant 
de repŽrer les b‰timents ou 
parties de b‰timents pouvant 
faire lÕobjet dÕun changement 
de destination. 

 
!  Demander aux documents 

dÕurbanisme communaux, de 
maintenir des espaces non 
urbanisables suffisants autour 
des sites dÕactivitŽs agricoles 
existants, de privilŽgier 
lÕurbanisation sur les terres 
agricoles de moindre qualitŽ, de 
maintenir des acc•s aux champs 
adaptŽs, de permettre une 
valorisation ŽnergŽtique sur le 
b‰ti agricole. 
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Il conviendra Žgalement de veiller au respect des pŽrim•tres dÕŽloignement autour des b‰timents dÕŽlevage en appliquant le 
principe de rŽciprocitŽ des pŽrim•tres liŽs aux activitŽs dÕŽlevage. Lors de lÕŽlaboration des documents dÕurbanisme 
communaux, il conviendra dÕidentifier les parcelles agricoles qui ont fait lÕobjet dÕinvestissements importants et rŽcents (irrigation, 
cl™ture, plantation de verger, etc.) afin dÕen tenir compte dans le changement de destination des terrains qui pourrait •tre 
proposŽ par le projet communal. 
 
Les projets dÕextension urbaine des communes veilleront ˆ ne pas enfermer les corps de ferme ou les terres exploitŽes par 
lÕagriculture en pouvant sÕappuyer sur le document prŽsentŽ par la Chambre dÕAgriculture lors des rŽunions dÕŽlaboration (ou de 
rŽvision gŽnŽrale) des documents dÕurbanisme communaux (en particulier lorsque sera abordŽ le diagnostic agricole). Il est ainsi 
demandŽ aux documents dÕurbanisme communaux, de maintenir des acc•s aux champs et aux corps de ferme en activitŽ, 
suffisamment bien dimensionnŽs pour garantir le passage et la manÏuvre des engins agricoles, dans le cadre du dŽveloppement 
souvent linŽaire de lÕurbanisation ainsi que dans le cas des villages-rues. Le maintien de ces acc•s peut impliquer lÕinscription 
dÕemplacements rŽservŽs au document dÕurbanisme. Dans le m•me temps, les rŽflexions conduisant au maintien ou au 
redŽploiement des chemins de tour de village (voir Axe 2) seront en mesure de faciliter lÕacc•s aux champs des engins agricoles. 
 
Au moment de lÕŽlaboration ou de la rŽvision des documents dÕurbanisme communaux, sera privilŽgiŽe la dŽlimitation de 
nouveaux secteurs rendus urbanisables sur des terres agricoles prŽsentant une moindre qualitŽ des sols d•s lors 
que le projet communal le permettrait. 
 
Il est rappelŽ que les amŽnagements routiers sur les routes dŽpartementales et sur les voies communales doivent •tre 
con•us en tenant compte de la circulation et la manÏuvre des engins agricoles, suivant la rŽglementation en vigueur. La 
rŽglementation dÕurbanisme locale fixera un recul suffisant par rapport ˆ lÕemprise des voies publiques, pour les 
nouvelles constructions et installations, afin de garantir de bonnes conditions de desserte. 
 

Objectifs et principes 
dÕapplication : 
 

!  PrivilŽgier le choix des 
secteurs ˆ urbaniser 
sur des terres agricoles 
prŽsentant une moindre 
qualitŽ des sols. 
 

!  Veiller ˆ ce que les 
amŽnagements routiers 
et urbains qui seraient 
entrepris, garantissent le 
maintien de bonnes 
conditions de 
circulation et dÕacc•s 
aux champs des engins 
agricoles, suivant la 
rŽglementation en 
vigueur.  

 

!

Tenir compte des besoins de fonctionnement des corps de ferme 
en activitŽ situŽs au sein des trames urbaines dŽjˆ constituŽes. 
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AXE 4 : 
 

  HABITAT : une Žvolution ma”trisŽe de la population suivant les tendances en 
cours et une offre en logements diversifiŽe pour mieux rŽpondre aux besoins 

 
Objectifs des politiques 
publiques   
  
1 - LES BESOINS EN LOGEMENTS 
 
¥ Se positionner dans un contexte 

global de besoins en logements ˆ 
lÕŽchelle territoriale (grand bassin 
parisien) au regard des 
consŽquences sur les besoins 
induits en termes dÕŽquipements, 
de services, de dŽplacements, de 
paysages et dÕenvironnement.  

 
¥ RŽpondre aux besoins en logements 

en tenant compte des besoins liŽs au 
desserrement des mŽnages, en 
cherchant ˆ mieux rŽpondre aux 
besoins actuels et futurs, et en 
privilŽgiant les disponibilitŽs dans les 
tissus urbains dŽĵ  constituŽs. 

 

Objectifs des politiques 
publiques   
  
2 - LES BESOINS FONCIERS ET LA 

REPARTITION DES LOGEMENTS 
 
¥ Avancer des orientations conduisant  ̂

rŽaliser de nouvelles opŽrations 
dÕhabitat, respectueuses des 
caractŽristiques urbaines, 
architecturales et paysag•res du Vexin -
Thelle, tout en modŽrant la 
consommation dÕespaces agricoles ou 
naturels. 

 
¥ Proposer une rŽpartition territoriale de 

la rŽalisation de logements qui 
contribue ˆ lÕoptimisation de 
lÕorganisation urbaine retenue et tient 
compte de la prŽsence dÕune desserte 
en transport collectif. 

 

Objectifs des politiques 
publiques   
  
3 - OUTILS A DEVELOPPER POUR 

METTRE EN ÎUVRE LE SCOT  
 
¥ Se doter dÕoutils dÕurbanisme 

locaux en mesure de mieux 
rŽpondre aux enjeux urbains du 
territoire.  

 
¥ Envisager un appui aux communes 

en mati•re dÕurbanisme, ˆ lÕŽchelle 
territoriale ou interterritoriale. 

 
¥ PrŽvoir un suivi adaptŽ des 

orientations du SCOT. 
 
 
 
 

�� 
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1 Ð LES BESOINS EN LOGEMENTS A PARTIR DÕOBJECTIFS QUANTITATIFS GLOBAUX A LÕHORIZON 2030

Les objectifs quantitatifs globaux du SCOT ˆ lÕhorizon 2030 sont fixŽs au regard 
des Žvolutions passŽes et des tendances en cours, en rappelant que le Vexin-
Thelle a connu une croissance soutenue de sa population et de son parc de 
logements de 1975 ˆ 1999. Depuis 1999, est constatŽ un ralentissement significatif 
de lÕŽvolution de la population. Sur la base des diffŽrents scŽnarii de croissance 
ŽtudiŽs, le scŽnario retenu identifie une hypoth•se basse et une hypoth•se 
haute dÕŽvolution du nombre de logements et du nombre dÕhabitants 
engendrŽs. LÕhypoth•se basse repose sur une rythme moyen de croissance ˆ 
lÕhorizon 2030 infŽrieur ˆ celui observŽ entre 1999 et 2009 (1,11% par an pour le 
logement, 0,42% par an pour la population). LÕhypoth•se haute mise sur une 
lŽg•re reprise de la croissance des logements (1,37% par an) et de la population 
(0,67% par an). Dans les deux cas, ces hypoth•ses restent infŽrieures au rythme 
moyen observŽ entre 1982 et 2009 (1,16% par an pour la population).  
 

Le nombre de logements ˆ rŽaliser, tenant compte du desserrement des 
mŽnages (baisse de la taille moyenne du nombre dÕhabitants par mŽnage, entre 
2011 et 2030), est estimŽ entre 2 000 et 2 500. Ces chiffres sÕappuient sur les 
derni•res donnŽes de lÕINSEE extrapolŽes en 2011 pour ce qui est du logement. 
Le nombre dÕhabitants engendrŽs est ŽvaluŽ entre 1 900 et 3 000 sur la pŽriode 
dÕapplication du SCOT. 
 
Ce scŽnario retient un desserrement significatif des mŽnages entre 2011 et 
2030 puisquÕil est considŽrŽ que le nombre moyen de personnes par logement 
passera 2,68 constatŽ en 2009 ˆ 2,31 en 2030, soit une baisse de 0,37 point 
identique ˆ ce qui a ŽtŽ observŽ entre 1990 et 2009, suivant Žgalement le 
desserrement des mŽnages observŽ ˆ lÕŽchelle nationale. 

ScŽnario retenu d'Žvolution du parc de rŽsidences principales ˆ l'horizon 2030

1999
taux d'Žvol. 

annuel moyen 
99/09

2009 2011
taux d'Žvol. 

annuel moyen 
09/16

2016
taux d'Žvol. 

annuel moyen 
09/23

2023
taux d'Žvol. 

annuel moyen 
09/30

2030

6667 1,11% 7445 7579 1,12% 8195 1,12% 8855 1,12% 9579 + 2 000 logements

6667 1,11% 7445 7579 1,37% 8335 1,37% 9170 1,37% 10079 + 2 500 logements

19008 0,48% 19950 20256 0,42% 20860 0,42% 21480 0,42% 22127 + 1 871 habitants

19008 0,48% 19950 20256 0,67% 21230 0,67% 22250 0,67% 23282 + 3 026 habitants

2023
taux d'Žvol. 

annuel moyen 
09/30

2030

ConsŽquence en termes d'Žvolution de la population ˆ l'horizon 2030

1999
taux d'Žvol. 

annuel moyen 
99/09

2009 2011
taux d'Žvol. 

annuel moyen 
09/16

2016
taux d'Žvol. 

annuel moyen 
09/23

!
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ElŽments explicatifs complŽmentaires sur lÕapplication des objectifs et des principes proposŽs : 
 

Il est admis que cÕest par la quantitŽ de logements qui pourraient •tre produite durant la pŽriode dÕapplication du SCOT, 
que lÕŽvolution de la population du Vexin-Thelle pourra •tre ma”trisŽe et rŽpartie gŽographiquement en tenant compte de 
lÕorganisation urbaine proposŽe (voir axe 1).  
 

L'offre globale de logements de 2011 ˆ 2030 est estimŽe entre 2 000 et 2 500 sur la base des chiffres INSEE. Elle int•gre les 
besoins du desserrement qui reprŽsentent de 47% ˆ 59% des logements (d•s lors, environ la moitiŽ des logements rŽalisŽs 
permettra uniquement le maintien du nombre dÕhabitants total recensŽ en 2011), dans l'hypoth•se d'une rŽduction de 0,37 du nombre 
moyen de personnes par mŽnages dÕici 2030 (2,31 personnes) par rapport ˆ 2009 (2,68 personnes). Cette Žvaluation du 
desserrement tient compte de celui observŽ entre 1990 et 2009 et de la tendance nationale. SÕop•re en r•gle gŽnŽrale sur le territoire, 
une tendance significative au vieillissement des occupants de nombreux logements rŽalisŽs dans la pŽriode de forte croissance (1975 
ˆ 1990). Cette tendance nÕest que faiblement compensŽe par lÕinstallation de jeunes mŽnages en ‰ge d'avoir des enfants. Toutefois, il 
nÕest pas exclu de constater par endroit des phŽnom•nes de resserrement des mŽnages, faisant quÕentre deux recensements le 
nombre moyen de personnes par mŽnage augmenterait en raison de lÕinstallation dÕune part importante de mŽnages avec enfants 
rempla•ant des mŽnages composŽs dÕune ou deux personnes. 
 

La configuration actuelle du parc de logements sur le territoire fait qu'il reste encore de nombreuses disponibilitŽs de crŽation de 
rŽsidences principales sans m•me avoir ˆ mobiliser de nouvelles emprises fonci•res ˆ urbaniser. En effet, il reste des rŽsidences 
secondaires, des logements vacants, des b‰timents dÕactivitŽs ou encore sans usage, des locaux publics, des possibilitŽs de division 
de construction en plusieurs logements, etc., pouvant •tre transformŽs en logements. LÕensemble offre un potentiel estimŽ ˆ un 
volume dÕenviron 1000 logements (source INSEE et enqu•tes communales) pondŽrŽ ˆ 700 logements en tenant compte des 
risques de rŽtention fonci•re. Ces 700 logements pourraient correspondre ˆ de nouvelles rŽsidences principales ˆ l'horizon 2030. 
Dans la mesure o• ce potentiel de logements sÕavŽrerait plus ŽlevŽ quÕil nÕest estimŽ au moment de lÕŽlaboration des PLU, cela 
permettra de limiter encore davantage les emprises fonci•res agricoles ou naturels vouŽes ˆ •tre urbanisŽes. Ces 700 logements 
sont donc ˆ dŽfalquer des besoins totaux en logement que le scŽnario retenu rend possible de rŽaliser ˆ lÕhorizon 2030. D•s lors, le 
nombre total de logement neufs ˆ construire ne reprŽsente plus que 1 300 ˆ 1 800 unitŽs environ, sur lÕensemble des communes du 
territoire pendant la pŽriode dÕapplication du SCOT.  
 

Suivant les orientations retenues pour le logement,  le scŽnario de population engendrŽ conduit ˆ un rythme de croissance 
moyen de 0,42% ˆ 0,67% (taux de variation annuel moyen) rendant possible une population totale de 22 100 ˆ 23 300 
habitants ˆ l'horizon 2030, soit environ 1 900 ˆ 3 000 habitants de plus en moins de 20 ans. Ce taux de variation annuel 
moyen est donnŽ ˆ titre indicatif laissant la possibilitŽ ˆ chaque commune dÕopter pour un taux diffŽrent en retenant comme 
base de calcul le nombre de logements ˆ rŽaliser sur la pŽriode dÕapplication de son document dÕurbanisme. Le suivi 
dÕapplication du SCOT (bilan tous les 6 ans) permettra de veiller au respect du rythme global de croissance envisagŽ par les 
dispositions du SCOT ˆ lÕŽchelle de lÕensemble du Vexin-Thelle. 

Objectifs et principes dÕapplication : 
 

!  La rŽalisation possible de 2 000 ˆ 2 
500 logements sur lÕensemble du 
territoire, durant la pŽriode dÕapplication 
du SCOT, sur la base dÕune poursuite 
du desserrement des mŽnages (taille 
moyenne des mŽnages estimŽe ˆ 2,31 
en 2030). De 47% ˆ 59% des 
logements quÕil est possible de rŽaliser 
sur la pŽriode dÕapplication du SCOT 
pourraient rŽsulter uniquement du 
desserrement. 

 
!  Compter sur une production dÕau 

moins 700 logements nouveaux 
rŽsultant du potentiel identifiŽ dans 
les trames urbaines dŽjˆ constituŽes 
faisant que le nombre de logements 
rŽels qui pourraient •tre construits se 
limite ˆ 1 300 ˆ 1 800. 
 

!  Un taux de variation annuel moyen, 
engendrŽ sur lÕensemble du 
territoire ˆ lÕhorizon 2030, estimŽ 
entre 0,42% et 0,67%, soit infŽrieur ˆ 
celui observŽ sur les 30 derni•res 
annŽes (1,16%). Une population totale 
pouvant atteindre 22 100 ˆ 23 300 
habitants, soit une progression 
dÕenviron 1 900 ˆ 3000 habitants, 
entre 2011 et 2030. 
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Le maintien dÕun niveau minimal dÕoffre locative (dont le locatif aidŽ) constitue un objectif du SCOT dans un souci de garantir un 
minimum de diversitŽ dans le parc de logements afin de rŽpondre du mieux possible aux diffŽrents besoins (actuels et 
futurs) exprimŽs d'autant que le marchŽ foncier et de l'immobilier est particuli•rement tendu (prix ayant sensiblement augmentŽs 
ces 15 derni•res annŽes). C'est notamment le cas des jeunes du territoire qui souhaitent rester sur le Vexin-Thelle, mais qui ne 
peuvent pas toujours trouver de logements adaptŽs ˆ leurs revenus ou ˆ leur situation familiale, ou encore le cas des familles en 
recomposition, et aussi des personnes ‰gŽes Žtant disposŽes ˆ libŽrer un grand logement qu'elles sous-occupent pour retrouver 
un logement plus appropriŽ ˆ leurs besoins et ˆ leurs revenus tout en restant sur la commune ou les communes aux alentours.  
 

L'offre locative globale sur le territoire correspond ˆ ce jour ˆ 17% des rŽsidences principales. La crŽation constatŽe de logements 
locatif est en proportion moins forte que lÕoffre en accession ˆ la propriŽtŽ, ce qui se traduit pas une tendance ˆ la baisse de la part 
globale de lÕoffre locative. En outre, l'offre en logements locatifs aidŽs est tr•s faible (4,4% des rŽsidences principales et 25% de 
lÕoffre locative globale) et tend ˆ •tre concentrŽe dans quelques communes du territoire. La production de locatif aidŽ est assez 
difficile sur le territoire du fait que les communes ne sont pas inscrites en zones favorables aux aides apportŽes aux bailleurs. 
 

A l'horizon 2030, lÕobjectif est au moins le maintien dÕune part de logements locatifs (privŽs et publics) identique ˆ celle 
observŽe aujourdÕhui, soit au moins 17% des rŽsidences principales. La valorisation du b‰ti agricole (transformation en 
logements de b‰timents qui ne sont plus utiles ˆ l'exploitation), de b‰ti libre dÕusage, de locaux publics libŽrŽs, etc., crŽŽ autant 
de possibilitŽs de dŽvelopper une offre locative privŽe. De nouvelles opŽrations pourraient •tre portŽes par des amŽnageurs soit 
dans le cadre d'une opŽration de rŽhabilitation ou transformation de b‰ti existant, soit ˆ partir d'une opŽration neuve pouvant 
accompagnŽe la mise sur le marchŽ de nouveaux terrains libres de construction ou construits en accession. L'offre locative 
privŽe pourrait Žgalement rŽsulter de la division de grands logements qui Žtaient en accession, mais qui ˆ la suite d'une revente 
sont divisŽs en plusieurs logements louŽs. Cette tendance est rŽguli•rement observŽe sur les territoires o• le marchŽ de 
l'immobilier est tendu. 
 

Le nombre total de logements locatifs en 2030 est estimŽ ˆ 1 630 suivant lÕhypoth•se basse envisagŽe ˆ 1 720 logements 
suivant lÕhypoth•se haute envisagŽe, soit entre 350 et 440 logements de plus qu'en 2009, pouvant se traduire par un moyenne 
de 19 logements locatifs crŽŽs par an, sachant qu'entre 2009 et l'approbation du SCOT, une partie de ces logements a dŽjˆ ŽtŽ 
rŽalisŽe. La production de logements locatifs (mais aussi le logement en accession) est ˆ orienter vers les 2 ˆ 4 pi•ces 
afin de diversifier le parc largement dominŽ par les logements de 4 pi•ces et plus au prix d'acquisition ou aux loyers pouvant 
constituer un obstacle au maintien des jeunes sur le territoire. En outre, les logements de 2 ˆ 4 pi•ces en location connaissent 
habituellement un taux de renouvellement rŽgulier ; ce qui leur permet de conserver un effet positif sur le maintien d'une 
rŽpartition ŽquilibrŽe des tranches d'‰ge et le bon fonctionnement des Žquipements publics (Žcole en particulier). En effet, ils 
facilitent, dans un premier temps, la premi•re installation dans un logement sur le territoire qui permet ˆ l'occupant de stabiliser 
ses revenus afin de passer, dans un second temps, ˆ une Žtape d'accession ˆ la propriŽtŽ sur le marchŽ libre, libŽrant du m•me 
coup le logement pour un nouveau foyer composŽ gŽnŽralement de personnes plus jeunes (en dŽbut de parcours rŽsidentiel). 

Objectifs et principes 
dÕapplication : 
 

!  Maintenir ˆ lÕhorizon 2030, 
une diversification de lÕoffre 
en logements au moins 
Žquivalente ˆ celle 
observŽe en 2009 : au 
moins 17% des 
rŽsidences principales en 
locatif,  soit entre 350 et 
440 logements locatifs 
supplŽmentaires. 

 

!  Au moins 25% des 
logements locatifs aidŽs 
sur le total du nombre de 
locatifs sur le territoire dÕici 
2030, soit la crŽation dÕau 
moins 70 ˆ 100 logements 
locatifs aidŽs (au sens de 
lÕarticle L.123-1-5 16¡ du 
code de lÕurbanisme). 

 

!  Encourager la rŽalisation 
de petits et moyens 
logements locatifs (2 ˆ 4 
pi•ces notamment) en 
mesure de favoriser le 
renouvellement rŽgulier de 
leurs occupants pour 
contribuer ˆ lÕŽquilibre des 
tranches dÕ‰ge. 
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La forme de cette offre locative principalement orientŽe vers les 2 ˆ 4 pi•ces restera diversifiŽe : petit collectif sous forme de maison 
de village ou maison de ville adaptŽe ̂  la trame urbaine des communes, maison en habitat groupŽ, rŽoccupation de logements 
vacants dans le parc existant, transformation de b‰timents non utilisŽs en logements, etc. 
 

L'ensemble de ces Žvolutions possibles des caractŽristiques de l'offre en logements permettra de maintenir un taux significatif 
d'offre locative ˆ l'horizon 2030. Elles seront accompagnŽes d'une part dÕau moins 25% en offre locative aidŽe afin de 
rŽpondre aux besoins croissants des jeunes du territoire ˆ la recherche d'un logement. Cela permettra ainsi de prŽserver une 
rŽpartition ŽquilibrŽe des tranches d'‰ge de la population en Žvitant un vieillissement trop brutal par manque de renouvellement 
des habitants dÕautant que les nombreux habitants arrivŽs entre 1982 et 1999 Žtaient le plus souvent des jeunes mŽnages qui en 
restant dans leur logement engendrent un vieillissement de la population. A l'horizon 2030, l'offre locative aidŽe devra 
correspondre ˆ au moins ˆ 25% de lÕoffre locative globale. Ainsi, sur les 1 630 ˆ 1 720 logements locatifs que pourrait 
compter le territoire en 2030, au moins 400 ˆ 430 correspondraient ˆ du logement locatif aidŽ, soit au minimum 70 
logements de plus par rapport ˆ 2009 (en moyenne au moins 3 logements locatifs aidŽs par an ˆ crŽer). 
 

Il est opportun de rappeler ici que l'offre locative aidŽe correspond au logement public produit avec une participation 
financi•re des collectivitŽs locales (l'Etat notamment). Le locatif social "ordinaire" (pr•t locatif ˆ usage social notamment) qui 
est destinŽ au plus grand nombre de mŽnages peut •tre distinguŽ du logement intermŽdiaire (pr•t locatif social) destinŽ ˆ une 
marge plus aisŽe de la population permettant de produire une offre ŽquilibrŽe, ou encore du dispositif dÕaccession sociale 
permettant ˆ un mŽnage de louer pendant quelque temps le logement avant de voir le loyer se transformer en 
remboursement de pr•t ˆ lÕacquisition du logement. Il est admis que les logements locatifs qui seraient directement rŽalisŽs 
par une commune (logement communal) constituent une rŽponse ˆ lÕoffre locative aidŽe ˆ dŽvelopper sur le territoire.  
 

Chaque commune au travers de chaque opŽration qui pourrait y •tre rŽalisŽe, rŽpondra suivant ses besoins ˆ l'effort 
collectif ˆ l'Žchelle territoriale en termes de rŽalisation de logements locatifs et logements aidŽs. Il est rappelŽ que  par le 
biais des PLU, les communes peuvent rendre obligatoire et de mani•re diffŽrenciŽe dans chacune des zones urbaines ou ˆ 
urbaniser dŽlimitŽes au plan, la rŽalisation de logements rŽpondant aux objectifs de mixitŽ sociale dans le cadre dÕune 
opŽration dÕensemble, plus particuli•rement en sÕappuyant sur les dispositions de lÕarticle L.123-1-5 16¡ du code de 
lÕurbanisme ou en dŽtaillant le programme de logements ˆ rŽaliser dans lÕorientation dÕamŽnagement et de programmation 
(pi•ce obligatoire dÕun Ç PLU Grenelle È). LÕamŽnageur devra donc proposer un programme de logements en consŽquence.  
 
Il est proposŽ de valoriser lÕimage des logements locatifs aidŽs, aupr•s des Žlus et des administrŽs, par des actions de 
communication permettant de mettre en Žvidence la qualitŽ de lÕhabitat produit, le respect des normes ŽnergŽtiques, lÕinsertion 
au reste du village. Ce travail de valorisation pourra se faire par la diffusion (bulletin communal, journal Vexinfo de la 
CommunautŽ de Communes du Vexin-Thelle) dÕinformations sur ce qui a ŽtŽ rŽalisŽ dans les diffŽrentes communes du territoire. 
 

Objectifs et principes 
dÕapplication : 

 
!  Il est demandŽ ˆ chacune 

des communes du 
territoire de participer au 
dŽveloppement de lÕoffre 
locative, en rapport avec le 
nombre de logements que 
chaque commune pourra 
produire. 
 

!  Dans le cadre de leur 
document dÕurbanisme, les 
communes pourront 
sÕappuyer sur les 
dispositions de lÕarticle 
L.123-1-5 16¡ du code de 
lÕurbanisme ou encore sur 
la rŽalisation dÕorientations 
dÕamŽnagement et de 
programmation, pour 
rendre obligatoire la 
rŽalisation de programme 
de construction ˆ usage 
dÕhabitat comportant une 
part minimale de 
logements locatifs aidŽs. 
Cette part sera dŽfinie par la 
commune et pourra •tre 
diffŽrente par secteur et/ou 
par opŽration. 
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2 Ð LES BESOINS FONCIERS ENGENDRƒS

Objectifs et principes dÕapplication : 
 

!  A 10 ans et sans tenir compte des 
opŽrations engagŽes (mais pas 
encore livrŽes) en 2013, une 
consommation fonci•re estimŽe 
entre 55 ha et 75 ha sur lÕensemble 
du Vexin-Thelle, portŽe ˆ 100 ˆ 140 
ha sur la totalitŽ de la pŽriode 
dÕapplication du SCOT (horizon 2030) 
pour satisfaire une partie des besoins 
en logements qui rŽsulteraient 
dÕemprises acquises sur des espaces 
agricoles ou naturels. Les zones ˆ 
urbaniser ou de restructuration 
urbaine des POS/PLU correspondant 
ˆ des sites de renouvellement urbain 
(dŽjˆ dans la trame urbanisŽe de la 
commune) offrent dÕautres possibilitŽs 
de rŽalisation de logements, sans 
consommation de cette enveloppe 
fonci•re. 
 

!  La consommation dÕespaces 
agricoles ou naturels est ainsi limitŽe 
puisque le SCOT permet 
dÕŽconomiser au moins une 
soixantaine dÕhectares dŽlimitŽe 
actuellement en zones urbaines ou 
ˆ urbaniser des documents 
dÕurbanisme applicables. 

 

Il convient de rappeler que les documents d'urbanisme dŽjˆ existants au moment de lÕŽlaboration du SCOT dŽlimitent 
plus de 180 ha de secteurs vouŽs ˆ •tre urbanisŽs (ˆ court, moyen ou long terme) ˆ des fins d'habitat et dÕŽquipements 
dÕaccompagnement. Aussi, les orientations du SCOT en termes d'habitat n'impliquent pas de nouveaux besoins 
fonciers par rapport ˆ ce qui est dŽjˆ envisagŽ ˆ l'Žchelle des communes ; elles proposent m•me une rŽduction 
globale de cette superficie constatŽe. Pour mettre en Ïuvre les objectifs avancŽs au SCOT en mati•re dÕhabitat, une 
redistribution de lÕenveloppe fonci•re ˆ mobiliser sur lÕensemble du Vexin-Thelle est ˆ prŽvoir suivant les modalitŽs de 
rŽpartition proposŽes par typologie de commune dŽfinies par lÕorganisation urbaine proposŽe (voir axe 1). 
 
ElŽments explicatifs complŽmentaires sur lÕapplication des objectifs et des principes proposŽs : 
 
LÕobjectif chiffrŽ de rŽalisation de logements sur la pŽriode dÕapplication du SCOT est fixŽ ˆ 2 000 ˆ 2 500 logements dÕici 
2030. Il a ŽtŽ estimŽ quÕau moins 700 rŽsidences principales pourraient •tre rŽalisŽes au sein des trames urbaines dŽjˆ 
constituŽes (transformation de rŽsidences secondaires, rŽoccupation de logements vacants, division de grands b‰timents 
en plusieurs logements, changement de destination vers du logement des b‰timents libŽrŽs de leur usage, remplissage 
des Ç dents creuses È, etc.). En consŽquence, la production rŽelle de nouveaux logements est estimŽe entre 1 300 et 
1 800. Sur la base dÕune densitŽ moyenne du b‰ti (voir dŽtails ci-apr•s) allant de 10-12 ˆ 18 logements par hectare en 
rappelant que cette densitŽ est actuellement de 6,6 logements par hectare (soit au moins un doublement proposŽ sur les 
opŽrations nouvelles), lÕenveloppe fonci•re maximale qui pourraient •tre consommŽes est dÕenviron 100 ˆ 140 ha ˆ 
lÕhorizon 2030 en partant des chiffres exploitables datant de 2011. RamenŽe ˆ 10 ans, la consommation fonci•re est 
estimŽe entre 55 ha et 75 ha. ComparŽ ˆ la somme des zones ˆ urbaniser des documents dÕurbanisme applicables au 
moment de lÕŽlaboration du SCOT, cÕest au moins une soixantaine dÕhectares ˆ rendre ˆ lÕespace agricole ou naturel 
dans le cadre de la mise en compatibilitŽ des documents dÕurbanisme communaux avec les orientations du SCOT. 
 
Les logements induisant de la consommation fonci•re, au sens des orientations du SCOT, sont ceux rŽalisŽs 
dans une zone ˆ urbaniser (AU dÕun PLU ou  NA dÕun POS) ou dÕune zone considŽrŽe comme constructible par une 
carte communale alors quÕelle nÕest pas ou bien que tr•s partiellement b‰tie, situŽe sur des terrains considŽrŽs, au 
moment de lÕŽlaboration du SCOT, comme Žtant en dehors de la trame urbaine constituŽe de la commune. D•s 
lors, la dŽlimitation dÕune zone AU ou U (urbaine de renouvellement ou restructuration par exemple, puisquÕil sÕagit alors 
dans ce cas dÕemprise considŽrŽe comme Žtant dŽjˆ urbanisŽe) sur des terrains dŽjˆ inclus dans le pŽrim•tre 
actuellement urbanisŽ de la commune au sens du code de lÕurbanisme ne rentre pas dans la consommation fonci•re ˆ 
des fins urbaines de lÕenveloppe dŽfinie par le SCOT. Il convient de prŽciser que ces zones de renouvellement ou de 
restructuration urbaine sont ˆ privilŽgier dans les choix des projets communaux en mati•re dÕhabitat, afin de limiter en 
consŽquence la consommation dÕespaces agricoles ou naturels ˆ des fins dÕurbanisation. 
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La densitŽ moyenne envisagŽe sur lÕensemble des opŽrations dÕhabitat engendrant une consommation fonci•re englobe 
notamment lÕemprise des voies et espaces publics ou susceptibles de le devenir, mais pas les emprises rŽservŽes ˆ des 
amŽnagements spŽcifiques rŽpondant ˆ des impŽratifs de prise en compte de sensibilitŽs environnementales (exemple : 
emprise vouŽe ˆ la rŽalisation dÕune noue drainante assurant la gestion des eaux de ruissellement) ou encore les emprises 
qui seraient occupŽes par des Žquipements dÕaccompagnement (Ždifice public ou privŽ rŽpondant ˆ des besoins sportifs, 
de loisirs, dÕenseignement, de santŽ, etc.) ou par des activitŽs (artisanales, commerciales, de services, etc.) restant 
compatibles avec lÕhabitat, qui seraient rŽalisŽes dans la m•me opŽration faisant par exemple la dŽlimitation dÕune m•me 
zone ˆ urbaniser considŽrŽe alors comme zone mixte. 
 

Les orientations du SCOT dŽfinissent des principes de densitŽ ˆ appliquer dans un objectif de modŽration de la 
consommation des espaces agricoles ou naturels ˆ des fins urbaines. Les densitŽs proposŽes tiennent compte aussi de 
lÕabsence dÕassainissement collectif, en particulier dans les villages, et de la nature des sols qui impliquent des superficies minimales 
de terrain pour garantir un dispositif dÕassainissement autonome conforme ˆ la lŽgislation en vigueur. Il est ainsi retenu trois 
principes qui sÕappliqueront ˆ toutes les communes du territoire et devront notamment •tre respectŽs au moment de lÕŽlaboration, 
rŽvision ou modification des documents dÕurbanisme communaux ainsi que dans les projets dÕamŽnagement dÕensemble (vouŽs 
principalement ˆ lÕhabitat) soumis ˆ permis dÕamŽnager ou ˆ un permis de construire groupŽ. Ces principes sont : 
 

- Dans les communes (Chaumont-en-Vexin et Trie-Ch‰teau) formant les deux bourgs attractifs du territoire tels 
que dŽfinis ˆ lÕaxe 1, toutes les nouvelles opŽrations dÕensemble ˆ vocation dÕhabitat, rŽalisŽes ˆ compter de 
lÕentrŽe en vigueur du SCOT, devront compter au moins 18 logements par hectare.  

- Dans les communes (Jouy-sous-Thelle, Fleury et Monneville) formant les bourgs relais du territoire tels que 
dŽfinis ˆ lÕaxe 1, ainsi que dans les communes qui bŽnŽficient dÕune desserte ferroviaire (Liancourt-Saint-
Pierre, Lavilletertre, Eragny-sur-Epte) ou dÕune desserte par le Vexin Bus (Lierville) quÕil convient de privilŽgier pour 
les dŽplacements (voir axe 2), toutes les nouvelles opŽrations dÕensemble ˆ vocation dÕhabitat, rŽalisŽes ˆ compter 
de lÕentrŽe en vigueur du SCOT, devront compter au moins 12 ˆ 15 logements par hectare.  

- Dans les autres cas, les nouvelles opŽrations dÕensemble ˆ vocation dÕhabitat, rŽalisŽes ˆ compter de lÕentrŽe en vigueur 
du SCOT, devront compter au moins 10 (en lÕabsence dÕassainissement collectif nŽcessitant une emprise minimale de 
terrain pour le rŽaliser) ˆ 12 logements par hectare. Il sÕagit principalement dÕune urbanisation qui serait rŽalisŽe en 
frange de trame urbaine, o• il convient de veiller ˆ une bonne insertion paysag•re au regard des orientations dŽfinies ˆ 
lÕaxe 6 (Paysages) en maintenant un Žquilibre entre espace libre traitŽ par le vŽgŽtal et espace construit.  
 

Dans tous les cas, les principes de densitŽ ˆ respecter sÕappliquent ˆ lÕŽchelle de lÕensemble des opŽrations 
programmŽes sur la commune (par le biais des Orientations dÕAmŽnagement et de Programmation du PLU) afin de 
rendre possible un projet dÕhabitat moins dense compensŽ par une ou plusieurs autres opŽrations dÕhabitat avec 
une densitŽ plus forte permettant dÕatteindre lÕobjectif de densitŽ globale. 

Objectifs et principes dÕapplication : 
 
!  Trois principes de densitŽ ˆ 

appliquer, les nouvelles opŽrations 
dÕensemble compteront :  

- au moins 18 logements/ha dans 
chacun des deux bourgs attractifs,  
- au moins 12 ˆ 15 logements/ha 
dans les bourgs relais et communes 
Ç gares È, 
- au moins 10 ˆ 12 logements/ha 
dans les autres communes. 

 
!  La densitŽ attendue sur ces 

nouvelles opŽrations dÕensemble 
vouŽes ˆ lÕhabitat est ˆ atteindre 
ˆ lÕŽchelle de la totalitŽ des 
opŽrations programmŽes par le 
projet communal, ce qui rend 
possible un projet dÕhabitat moins 
dense d•s lors quÕil est compensŽe 
par une ou plusieurs opŽrations  
dÕhabitat distinctes prŽsentant une 
plus forte densitŽ. 

 
!  Ces principes de densitŽ ne 

sÕappliquent pas sur des formes 
dÕhabitat spŽcifique rŽpondant ˆ 
des objectifs de dŽveloppement 
touristique ˆ lÕŽchelle du territoire 
d•s lors quÕils prŽsentent un intŽr•t 
gŽnŽral. 
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Il est rappelŽ que cette densitŽ peut rŽsulter dÕun amŽnagement qui proposerait diffŽrentes formes de construction (individuelle, 
groupŽe, maison de ville ou de village avec plusieurs logements, etc.) et des superficies de terrains variŽes pour les lots libres de 
construction. Les opŽrations dÕhabitat spŽcifique qui sÕinscrivent dans un projet particulier visant notamment au dŽveloppement 
touristique ou sportif ˆ lÕŽchelle du territoire, d•s lors que ce projet prŽsente un intŽr•t gŽnŽral, nÕont pas ˆ respecter ces principes 
de densitŽ, tout en veillant ˆ une insertion paysag•re de qualitŽ et ˆ une modŽration de la consommation des espaces agricoles. 
 
Les principes de densitŽ ainsi dŽfinis seront vŽrifiŽs au moins ˆ chaque bilan dÕapplication du SCOT, sur la base des nouvelles 
opŽrations dÕhabitat rŽalisŽes ou programmŽes, afin de sÕassurer quÕils soient respectŽs et conduisent ˆ limiter, ˆ lÕŽchelle des 
communes porteuses de projets de construction, la consommation de lÕenveloppe fonci•re globale fixŽe par le SCOT. 
 
En tout Žtat de cause, dans le cadre de lÕŽlaboration ou de la rŽvision dÕun document dÕurbanisme, les orientations du 
SCOT demandent ˆ chaque commune du territoire, dÕŽvaluer le potentiel de logements pouvant •tre rŽalisŽ dans la 
trame urbaine dŽjˆ constituŽe (pŽrim•tre actuellement urbanisŽ de la commune au sens du code de lÕurbanisme) afin 
dÕen tenir compte ultŽrieurement dans les rŽflexions conduisant ˆ la dŽlimitation dÕune ou plusieurs zones ˆ urbaniser. Ce 
potentiel de logements permettra de justifier lÕemprise de(s) zone(s) ˆ urbaniser dŽlimitŽe(s). Les terrains restŽs libres de 
construction au sein de la trame urbaine dŽjˆ constituŽe, entendus comme terrains pouvant •tre immŽdiatement construits 
au regard des dispositions rŽglementaires du document dÕurbanisme applicable ou ˆ dŽfaut des dispositions des r•gles 
gŽnŽrales dÕurbanisme, font partie de ce potentiel de logements. Il est signalŽ, quÕau moins lors de la phase diagnostic des 
Žtudes relatives aux documents dÕurbanisme, une analyse de lÕŽvaluation du potentiel de logements, partagŽe ˆ lÕŽchelle 
de plusieurs communes, est possible sur la base du volontariat. 
 
Il est admis que les communes ˆ enjeux de dŽveloppement pourront proposer dans leur document dÕurbanisme (dans le 
Projet dÕAmŽnagement et de DŽveloppement Durables et/ou dans le volet rŽglementaire) une zone ˆ urbaniser ˆ long 
terme (2AU) qui viendrait compenser au plus un tiers du potentiel de logements identifiŽs dans la trame urbaine dŽjˆ 
constituŽe de la commune pour lesquels cette derni•re a peu de prise pour sÕassurer de leur urbanisation. Toutefois, 
lÕouverture ultŽrieure ˆ lÕurbanisation de cette zone 2AU sera conditionnŽe ˆ un bilan dÕapplication du PLU en mati•re de 
production de logements et dÕŽvolution dŽmographique de la commune par rapport aux indicateurs dŽfinis pour analyser le 
degrŽ de mise en Ïuvre du SCOT, ainsi quÕau respect des orientations du SCOT et de ses bilans dÕapplication. 
 
Pour inciter ˆ la mise sur le marchŽ des terrains restŽs libres de construction au sein de la trame urbaine constituŽe, 
il est rappelŽ que chaque commune a la possibilitŽ dÕinstaurer par dŽlibŽration du conseil municipal, une majoration 
forfaitaire de la taxe fonci•re sur les propriŽtŽs non b‰ties, en particulier sur les terrains dŽclarŽs constructibles lors de 
lÕŽlaboration, la modification ou la rŽvision dÕun document dÕurbanisme. 
 

Objectifs et principes 
dÕapplications : 
 
!  Au moment de lÕŽlaboration ou 

de la rŽvision de son document 
dÕurbanisme, chaque commune  
devra Žvaluer au plus juste le 
potentiel de logements qui 
pourraient •tre rŽalisŽs dans la 
trame urbaine dŽjˆ constituŽe 
(pŽrim•tre actuellement urbanisŽ 
de la commune au sens du code 
de lÕurbanisme) et en dŽduire en 
consŽquences les besoins 
fonciers engendrant une possible 
consommation dÕespaces situŽs ˆ 
lÕextŽrieur de ce pŽrim•tre et 
sÕinscrivant dans lÕenveloppe 
globale dŽfinie au SCOT. 

 
!  Au moment de lÕŽlaboration, la 

modification ou de la rŽvision de 
son document dÕurbanisme, 
chaque commune Žtudiera 
lÕintŽr•t dÕinstaurer ou non une 
majoration forfaitaire de la taxe 
fonci•re sur les propriŽtŽs non 
b‰ties. Elle pourra sÕappuyer sur 
les services compŽtents ˆ ce 
sujet. 
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3 Ð LA REPARTITION DES LOGEMENTS SUR LÕENSEMBLE DU TERRITOIRE 

Le scŽnario retenu mise sur le maintien dÕun rythme de croissance au moins similaire ˆ celui observŽ entre 1999 et 
2009, en rendant possible une lŽg•re augmentation de ce rythme. En effet, le Vexin-Thelle prŽsente un potentiel de 
croissance du nombre de logements, compte tenu de la poursuite du desserrement d'une partie de la rŽgion 
parisienne vers le sud de la Picardie, et d'une poursuite aussi de la pŽriurbanisation entre lÕagglomŽration beauvaisienne 
et celle de Cergy-Pontoise, vers les villages situŽs ˆ moins d'une demi-heure de trajet et prŽsentant un cadre de vie de 
qualitŽ, o• les prix du foncier sont souvent plus abordables. Il est donc proposŽ un scŽnario rŽaliste, tenant compte des 
tendances en cours et futures qui vont dans le sens d'un effort global d'accueil de population autour du p™le parisien, 
dans le souci d'un respect de la qualitŽ des paysages et de l'Žquilibre entre la population rŽsidante, l'offre d'emplois sur 
place, le niveau d'Žquipements et de services souhaitŽs par les habitants et leurs conditions d'acc•s. En effet, m•me si 
l'accueil de nouveaux habitants sur le territoire est un atout pour entretenir une dynamique locale sur l'ensemble des 
communes, et un moyen de garantir un renouvellement rŽgulier de la population, il ne faut pas ce que cela devienne 
un handicap dans la configuration actuelle du territoire et des tendances qu'il subit. Ainsi, l'absence de ville ne 
permet pas d'envisager un apport de population Žtroitement liŽe ˆ une offre de services, d'Žquipements, d'emplois sur 
un lieu donnŽ, la tendance ˆ la pŽriurbanisation conduit ˆ engendrer une augmentation des dŽplacements des villages 
vers les lieux attractifs principalement par le mode automobile (voir axe 2), la structure Žconomique repose en grande 
partie sur des Žtablissements dont la pŽrennitŽ pourrait •tre fragilisŽe dans un monde Žconomique en mutation, ce qui 
tendrait ˆ accro”tre le dŽsŽquilibre emplois-habitants, dans l'hypoth•se d'une augmentation rapide de la population et 
d'une baisse du nombre d'emplois offerts sur le territoire.  Est donc posŽe la question des modalitŽs de rŽpartition de 
cette croissance ˆ l'Žchelle des 42 communes qui composent le territoire. 
 
ElŽments explicatifs complŽmentaires sur lÕapplication des objectifs et des principes proposŽs : 
 

La rŽpartition du nombre de logements rendus possible par le scŽnario retenu (entre 2 000 et 2 500 sur la 
pŽriode dÕapplication du SCOT) se fera de mani•re diffŽrenciŽe entre les communes en reposant sur lÕorganisation 
du territoire (voir Axe 1). D•s lors, lÕarrivŽe de nouveaux habitants sur le territoire accompagnera l'organisation 
territoriale du Vexin-Thelle ˆ l'horizon 2030. En effet, est privilŽgiŽe la notion de foisonnement des Žquipements, 
commerces, services, activitŽs dans les bourgs identifiŽs dont le fonctionnement et le dŽveloppement seront dÕautant 
plus favorisŽs que le nombre dÕhabitants en mesure de les frŽquenter pourra sÕaccro”tre.  
Ce principe contribue, dans le m•me temps, ˆ limiter les dŽplacements pour les atteindre (les nouveaux logements 
crŽŽs sont situŽs ˆ proximitŽ des Žquipements, services et activitŽs), rŽpondant en cela aux objectifs du dŽveloppement 
durable. En outre, les communes bien desservies par le transport collectif existant, en particulier la desserte ferroviaire vers 
Paris et Gisors (lieu dÕemplois ou dÕacc•s aux Žquipements spŽcifiques) pourront Žgalement accueillir un peu plus de 
logements, dans la mesure o• il est considŽrŽ que les habitants pourront profiter de ce transport collectif pour se dŽplacer. 
 

Objectifs et principes 
dÕapplications : 
 

!  Une rŽpartition diffŽrenciŽe de 
la croissance entre les 
communes afin de conforter 
lÕorganisation de lÕespace telle 
quÕest dŽfinie ˆ lÕaxe 1, en mesure 
dÕassurer le maintien et le 
dŽveloppement dÕŽquipements et 
de services ˆ la population et afin 
de tenir compte des 
consŽquences en mati•re de 
dŽplacements des habitants. 
 

!  Les communes les plus 
ŽquipŽes et les mieux 
desservies par le transport 
collectif existant auront un r™le 
plus important ˆ jouer dans la 
production de logements. La 
rŽpartition de lÕoffre en logements 
sur lÕensemble du territoire et 
pendant la pŽriode dÕapplication du 
SCOT repose sur 4 groupes de 
communes (voir carte ci-apr•s). 

 
!  A chaque bilan dÕapplication du 

SCOT, il sera possible 
dÕenvisager un ajustement des 
clŽs de rŽpartition des 
logements, ainsi dŽfinies. 
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En consŽquence, la rŽpartition des logements repose sur 4 catŽgories de communes : 
 

- 15% ˆ 17% de lÕenveloppe totale de logements pouvant •tre rŽalisŽe sur la pŽriode 
dÕapplication du SCOT pourront •tre rŽalisŽs ˆ Chaumont-en-Vexin et Trie-Ch‰teau (deux 
bourgs attractifs). Cela reprŽsente entre 300 et 425 logements ˆ lÕhorizon 2030. 

- 10% ˆ 13% des logements de lÕenveloppe totale de logements pouvant •tre rŽalisŽe sur la 
pŽriode dÕapplication du SCOT pourront •tre rŽalisŽs dans les 3 communes qui constituent les 
deux bourgs relais (Jouy-sous-Thelle, Fleury/Monneville). Cela reprŽsente entre 200 et 325 
logements ˆ lÕhorizon 2030. 

- 10% ˆ 12% des logements de lÕenveloppe totale de logements pouvant •tre rŽalisŽe sur la 
pŽriode dÕapplication du SCOT pourront •tre rŽalisŽs dans les 4 communes intermŽdiaires 
(Liancourt-Saint-Pierre, Lavilletertre et Liervile bien desservies par le transport collectif 
existant ; Eragny-sur-Epte vouŽe ˆ accueillir un nouveau site dÕactivitŽs Žconomiques majeur 
et pouvant •tre desservie par le train). Cela reprŽsente entre 200 et 300 logements ˆ lÕhorizon 
2030.  

- Les 33 autres communes, plus ŽloignŽes des Žquipements, des commerces, des services, des 
Žquipements, et de lÕoffre en transport collectif, communes pourront accueillir 58% ˆ 65% des 
logements. Cela reprŽsente entre 1160 et 1625 logements ˆ lÕhorizon 2030 avec un seuil 
plafond ˆ respecter pour chaque commune. 

 
CÕest ainsi par la QUANTITE DE LOGEMENTS PRODUITS QUÕIL CONVIENDRA DE MAITRISER 

LÕEVOLUTION DE LA POPULATION. En effet, a ŽtŽ ŽcartŽ le principe dÕaffecter ˆ chaque 
commune un taux de variation annuel moyen en mesure dÕencadrer le rythme 
dÕŽvolution dŽmographique du fait quÕil para”t peu adaptŽ au contexte local o• la taille 
(en nombre dÕhabitants) de nombreuses communes reste peu importante faisant quÕil 
est souvent constatŽ des taux de croissance forts pour peu que, sur une pŽriode 
donnŽe plusieurs familles se soient installŽes, auxquels peuvent succŽder une pŽriode 
durant laquelle le taux de croissance devient faible ˆ nŽgatif parce quÕil nÕy a pas eu 
dÕaccueil significatif de nouveaux habitants.  
En outre, ˆ lÕŽchelle dÕun territoire pŽriurbain comme le Vexin-Thelle, et au regard des 
possibilitŽs de construction pouvant •tre fort diffŽrentes entre les communes suivant la 
configuration de la trame urbaine existante, il para”t plus adaptŽ dÕaffecter des volumes 
globaux de logements par groupes de communes quÕˆ lÕŽchelle de chaque commune 
prise individuellement. Ce principe de rŽpartition laisse la possibilitŽ ˆ chaque commune 
de se positionner plus librement dans ses perspectives de dŽveloppement tout en 
respectant un cadre minimal qui concoure ˆ lÕorganisation gŽnŽrale du Vexin-Thelle. 
 

Nota Bene : le nombre de logements avancŽs ci-dessus pour chacune des 4 
catŽgories de communes sera en rŽalitŽ ˆ pondŽrer (chacune des 4 catŽgories ne 
pourra atteindre le nombre maximal affichŽ) afin de ne pas dŽpasser lÕobjectif global 
de rŽalisation de logements ˆ lÕhorizon 2030 (entre 2000 et 2500 logements). 

!
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Il est rappelŽ quÕˆ lÕintŽrieur de chaque groupe de communes ainsi proposŽ, la rŽpartition du 
nombre total de logements possibles ne se fera pas nŽcessairement  ˆ parts Žgales entre chaque 
commune qui constituent le groupe, du fait que la pŽriode dÕapplication de lÕobjectif dŽmographique de 
la commune ne sera pas nŽcessairement la m•me que celle du SCOT (horizon 2030). Une commune 
pourra, par exemple, opter pour une croissance dŽmographique relativement forte sur une pŽriode dans 
lÕhypoth•se o• sur la pŽriode suivante le rythme de croissance sera moins rapide et quÕau final, sur 
lÕensemble des deux pŽriodes, la croissance globale affichŽe reste compatible avec les orientations du 
SCOT. Cela est dÕautant plus vŽrifiable quÕil nÕest pas rare, plus particuli•rement dans les villages, de 
compter un apport de population significatif rŽsultant de la rŽalisation dÕune opŽration dÕamŽnagement, puis 
de constater un ralentissement de lÕapport de population sur la pŽriode suivante. DÕautre part, cette 
diffŽrence de rŽpartition entre chaque commune dÕun m•me groupe pourra rŽsulter de la nŽcessitŽ dÕun 
apport de population plus rapide justifiŽ pour rendre viable, sur une pŽriode donnŽe, le financement 
dÕŽquipements publics lourds prŽvus ou rŽalisŽs (station dÕŽpuration, etc.). 
 

En outre, ˆ chaque bilan dÕapplication du SCOT (au maximum tous les 6 ans), lÕŽvolution du nombre 
de logements et de population constatŽe par commune sera observŽe en rendant possible une 
croissance plus forte sur une ou plusieurs communes afin de rŽpondre ˆ un effort de rattrapage (rythme lent 
constatŽ dans la pŽriode observŽe) ou afin de ventiler diffŽremment lÕŽvolution dŽmographique possible d•s 
lors quÕune ou plusieurs autres communes auraient optŽ, sur la pŽriode dÕapplication du SCOT, pour une 
croissance plus faible que celle pouvant •tre atteinte suivant les orientations du SCOT. Ce principe pourra 
sÕappliquer ˆ lÕintŽrieur de chacun des 4 groupes de communes, mais aussi entre les groupes, en particulier 
entre les communes du quatri•me groupe (villages) et celles du premier groupe (bourg attractif) et du second 
groupe (bourgs relais). Il serait, en effet, possible de considŽrer que les villages jouxtant une commune bourg 
qui conna”trait une croissance moins rapide que celle admise par les dispositions du SCOT en raison de 
difficultŽs rencontrŽes pour rŽaliser les projets envisagŽs, puissent alors conna”tre un dŽveloppement un peu 
plus fort de leur offre en logements pour compenser ces projets non aboutis sur le bourg. LÕaccueil de 
logements dans ces villages jouxtant le bourg est justifiŽ par le fait que cela contribuera ˆ favoriser lÕutilisation 
des commerces, services, Žquipements, prŽsents sur le bourg et ˆ conforter (ils resteront proches des 
nouveaux habitants). De m•me, les communes limitrophes ˆ un p™le extŽrieur au territoire (Gisors, Magny-
en-Vexin) exer•ant une influence significative, pourront avoir un dŽveloppement un peu plus fort de leur offre 
en logements, dans la mesure o• ces p™les acceptent dÕouvrir leurs Žquipements aux habitants de ces 
communes situŽes sur le Vexin-Thelle. Dans tous les cas, les objectifs chiffrŽs de production de 
logements ˆ lÕhorizon 2030, affichŽs au document dÕurbanisme communal de chaque commune de la 
catŽgorie Ç les villages È, ne pourront pas dŽpasser le seuil plafond de 50% du nombre de logements 
constatŽs au moment de la rŽalisation du document dÕurbanisme. 
 

Les donnŽes dŽtaillŽes dans le tableau ci-dessus sont principalement 
vouŽes ˆ accompagner les communes dans la dŽfinition de leurs 
perspectives de dŽveloppement au moment de lÕŽlaboration ou de la 
rŽvision de leur document dÕurbanisme. Les  nombres avancŽs, dans les 
trois colonnes de droite, sont ˆ donner ˆ titre indicatif et signalent un 
cadre ˆ respecter au regard de lÕobjectif global de production de 
logements envisagŽe pour lÕensemble du Vexin-Thelle. Ils pourront •tre 
affinŽs ˆ chaque bilan dÕapplication du SCOT (tous les 6 ans), en 
particulier pour veiller ˆ lÕapplication du principe de pondŽration entre les 
4 groupes de communes (chaque groupe de communes ne pourra pas 
atteindre le nombre maximal de logements avancŽs afin de respecter 
lÕobjectif global de 2000 ˆ 2500 logements). 

GROUPES DE COMMUNES 2020 2026 2030

Bourg attractif  : Chaumont-
en-Vexin, Trie-Ch‰teau 15% ˆ 17% 300 ˆ 425 135 ˆ 190 100 ˆ 140 65 ˆ 95

Bourg relais : Jouy-sous-
Thelle, Fleury, Monneville 10% ˆ 13% 200 ˆ 325 90 ˆ 140 65 ˆ 105 45 ˆ 80

`
Communes intermŽdiaires : 
Lavilletertre, Liancourt-Saint-
Pierre, Lierville, Eragny-sur-
Epte

10% ˆ 12% 200 ˆ 300 90 ˆ 135 65 ˆ 100 45 ˆ 65

Les 33 autres communes 
58% ˆ 65% 1160 ˆ 1625510 ˆ 720 390 ˆ 540 260 ˆ 365

TOTAL 100% 2000 ˆ 2500 825 ˆ 1185 620 ˆ 885 415 ˆ 605

* Ces nombres sont donnŽs ˆ titre indicatif

Ventilation potentielle sur la 
pŽriode d'application du SCOT*% SUR LE 

TOTAL 
LOGEMENT 
POSSIBLE

NOMBRE 
TOTAL DE 

LOGEMENTS 
POSSIBLES

!
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4 Ð LES OUTILS A DƒVELOPPER POUR METTRE EN ÎUVRE LE SCOT  

Pour mettre en Ïuvre les orientations en mati•re d'habitat ainsi dŽfinies par le SCOT, un certain nombre d'outils 
sont ˆ mettre en Ïuvre localement. Il s'agit notamment de : 
 
¥ Elaboration ˆ court terme de Plans Locaux d'Urbanisme :  
Ils seront ˆ Žlaborer ou ˆ rŽviser (en particulier pour les communes ayant encore un Plan d'Occupation des Sols) en 
prioritŽ dans les communes aux enjeux de dŽveloppement les plus significatifs. Il s'agit des communes identifiŽes en 
tant que bourg attractif (Chaumont-en-Vexin, Trie-Ch‰teau) o• le passage en PLU Grenelle sera lÕoccasion de 
traduire concr•tement les objectifs du SCOT, plus particuli•rement en mati•re dÕhabitat (aspect quantitatif, 
diversification de lÕoffre, ma”trise de la consommation dÕespaces). La mise en place dÕOrientations dÕAmŽnagement et 
de Programmation (OAP) visera ˆ atteindre cet objectif. Il en est de m•me dans les 3 communes (Fleury, Monneville, 
Jouy-sous-Thelle) identifiŽes en tant que bourg relais o• il para”t utile dÕenvisager ˆ court terme lÕŽlaboration dÕun PLU 
Grenelle. 
Les communes qui subissent une pression fonci•re forte (communes de la frange sud du territoire, communes 
constatant des taux d'Žvolution de la population plus rapide que ceux prŽvus au SCOT) ou celles prŽsentant une 
configuration urbaine qui rend possible la crŽation dÕun nombre significatif de logements pouvant entrer en 
contradiction avec les dispositions du SCOT, ont Žgalement ˆ se positionner rapidement sur la rŽvision de leur 
document dÕurbanisme afin de pouvoir Žtablir un projet de dŽveloppement en mesure de mieux ma”triser la pression 
urbaine et rester compatible avec les orientations du SCOT relatives ˆ lÕorganisation du territoire. Parmi ces 
communes, celles qui ont dŽjˆ ŽlaborŽ leur PLU pourraient •tre conduites ˆ envisager sa rŽvision d•s lors que le 
projet communal dŽfini prŽsente des incompatibilitŽs avec les orientations du SCOT. Est encouragŽ, sur la base du 
volontariat des communes, le fait de mener une rŽflexion simultanŽe entre plusieurs communes, au moins lors de la 
phase diagnostic des Žtudes qui conduisent ˆ lÕŽlaboration (ou ˆ la rŽvision gŽnŽrale du PLU), afin de mieux 
apprŽhender les problŽmatiques locales soulevŽes et de rendre plus cohŽrent les choix dÕamŽnagement et 
dŽveloppement proposŽes dans le PADD des communes concernŽes. 
 
¥ Elaboration de Plans Locaux d'Urbanisme ou Cartes Communales : 
Dans les autres communes encore non dotŽes d'un document d'urbanisme local ou dotŽes dÕun Plan 
dÕOccupation des Sols appelŽ ˆ dispara”tre dans le cadre de la Ç Grenellisation È des documents dÕurbanisme 
locaux, il conviendra d'Žlaborer un Plan Local d'Urbanisme ou une Carte Communale en mesure d'intŽgrer 
l'ensemble des orientations du SCOT et  de doter la collectivitŽ locale d'un document de suivi de l'Žvolution de 
l'habitat sur le village. 
 

Objectifs et principes 
dÕapplications : 

 
!  Continuer lÕŽlaboration ou la 

rŽvision de Plans Locaux 
dÕUrbanisme (P.L.U.), notamment 
dans les communes aux enjeux de 
dŽveloppement les plus significatifs (2 
communes Ç bourg attractif È, 3 
communes Ç bourg relais È) afin 
quÕelles puissent Žtablir un projet de 
dŽveloppement en mesure de 
ma”triser la pression urbaine et dÕ•tre 
compatible avec les orientations du 
SCOT relatives ˆ lÕorganisation du 
territoire et ˆ la diversification de lÕoffre 
en logements. 
 

!  Dans les villages, est encouragŽe, 
sur la base du volontariat, une 
rŽflexion intercommunale au moins 
lors de la phase diagnostic des Žtudes 
conduisant ˆ lÕŽlaboration ou la 
rŽvision gŽnŽrale du document 
dÕurbanisme. 
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¥ Mettre en Ïuvre une Ç cellule technique en urbanisme È au niveau de lÕintercommunalitŽ : 
 
D•s lors que les communes du territoire en exprimeraient le besoin, lÕintercommunalitŽ (CommunautŽ de Communes) 
pourrait se doter dÕune Ç cellule technique È en mesure dÕassurer des missions dÕurbanisme qui ne pourraient pas 
lÕ•tre nŽcessairement ˆ lÕŽchelle communale. La question de lÕinstruction des autorisations de construire sÕinscrit dans 
ses fonctions, en particulier dans l'hypoth•se o• ce service assurŽ actuellement gratuitement par les services de l'Etat 
ne le serait plus ˆ court terme. Le principe serait que, dans les communes compŽtentes pour instruire les 
autorisations de construire, la CommunautŽ de Communes du Vexin-Thelle propose un service dÕaide ˆ lÕinstruction, 
mais la dŽcision dÕautoriser ou non lÕautorisation demandŽe reste prise ˆ lÕŽchelle communale. 
Les missions de cette cellule pourraient aussi porter sur le suivi des documents dÕurbanisme, en premier lieu le SCOT 
du Vexin-Thelle avec notamment la rŽalisation de son bilan dÕapplication et la vŽrification de la compatibilitŽ des 
documents ŽlaborŽs ˆ lÕŽchelle communale, mais aussi et ˆ la demande des communes, le suivi des documents 
dÕurbanisme communaux. 
 
¥ Envisager la mise en place dÕune politique fonci•re ˆ l'Žchelle territoriale (communautŽ de communes du Vexin-
Thelle, autres ˆ dŽfinir) :  
 
La mise en Ïuvre des orientations quantitatives du SCOT sur l'habitat peuvent impliquer la mise en place d'actions 
fonci•res nŽcessaires ˆ la rŽalisation des objectifs relatifs ˆ la production de logements. La CommunautŽ de 
communes Žtudiera lÕintŽr•t de rŽaliser un Programme Local de l'Habitat (PLH) qui constitue aussi un outil adaptŽ 
pour faciliter lÕapplication locale des orientations du SCOT en mati•re dÕhabitat (notamment au sujet de la 
diversification de lÕoffre et de sa rŽpartition), ou encore une nouvelle OpŽration ProgrammŽe dÕAmŽlioration de 
lÕHabitat (OPAH) pour traduire concr•tement les orientations du SCOT en mati•re d'habitat et bŽnŽficier d'aides des 
autres collectivitŽs (Etat notamment) qui seraient alors associŽes ˆ la dŽmarche. 
 

Le CommunautŽ de communes et/ou chacune des communes, avec Žventuellement l'appui de lÕŽtablissement public 
foncier local de lÕOise (EPFLO), rŽflŽchira, par ailleurs, ˆ la mise en place dÕun service d'aides techniques ˆ la 
dŽfinition d'une politique fonci•re ˆ l'Žchelle des communes. Ce service qui pourrait rŽsulter du suivi du P.L.H. et/ou 
du SCOT aiderait les communes et leurs groupements ˆ l'Žlaboration d'outils adaptŽs ˆ chaque situation : Zone 
d'AmŽnagement DiffŽrŽ, transfert de Droit de PrŽemption Urbain pour certaines zones de PLU, Zone d'AmŽnagement 
ConcertŽ, Projet Urbain Partenarial, etc. La mise en oeuvre de cette orientation pourra rŽsulter de la compŽtence 
Ç AmŽnagement de lÕespace È de la CommunautŽ de communes, mais pourrait Žgalement rŽsulter dÕun 
Žlargissement de la compŽtence en ce qui concerne lÕurbanisme en lien avec la nŽcessitŽ dÕassurer le suivi du SCOT 
et ses bilans dÕapplication. 
 

Objectifs et principes 
dÕapplications : 
 
 

!  Mettre en Ïuvre une Ç cellule 
technique È au niveau de 
lÕintercommunalitŽ en mesure 
dÕaccompagner les communes (suivi 
des documents dÕurbanisme, bilan 
dÕapplication du SCOT, instruction 
des autorisations de construire, etc.). 
 

!  Etudier lÕintŽr•t dÕun Programme 
Local de lÕHabitat ou dÕune 
OpŽration ProgrammŽe 
dÕAmŽlioration de lÕHabitat en 
mesure de concourir ˆ la mise en 
Ïuvre des orientations du SCOT en 
mati•re dÕhabitat.  

 
!  RŽflŽchir ˆ la mise en place dÕune 

vŽritable stratŽgie fonci•re 
(instauration du Droit de PrŽemption 
Urbain, aides directes aux 
communes pour mettre en Ïuvre 
des opŽrations dÕhabitat avec lÕappui 
possible de lÕEPFLO apr•s 
confirmation ˆ lÕŽchelle 
communautaire ou ˆ lÕŽchelle 
communale, etc.), ce qui suppose 
de bien cibler les besoins et prendre 
les compŽtences nŽcessaires. 
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AXE 5 : 

 
     TOURISME : un potentiel touristique valorisŽ et globalisŽ ˆ 

lÕensemble du territoire 

 
Objectifs des politiques publiques   
  
 
1 - UNE OPTIMISATION DU POTENTIEL TOURISTIQUE 

DU TERRITOIRE A LÕHORIZON 2025-2030 
 
¥ Optimiser lÕoffre touristique du Vexin-Thelle. 
 
¥ SÕappuyer sur le tourisme pour dŽvelopper des 

emplois locaux et valoriser la qualitŽ de lÕimage du 
Vexin-Thelle. 

 
 

�� 
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Localement, le dŽveloppement touristique sÕinscrit difficilement dans un contexte interterritorial (Pays du Vexin-
Sablons-Thelle, Grand Beauvaisis, proximitŽ du PNR du Vexin fran•ais) alors que le Vexin-Thelle constitue une Ç porte 
dÕentrŽe È importante en Picardie, notamment depuis la rŽgion parisienne. LÕoffre touristique repose principalement sur 
les activitŽs liŽes ˆ la nature en particulier autour de la randonnŽe (pŽdestre, Žquestre et cycles) et/ou au patrimoine 
(sites, monuments), ce qui implique une gestion cohŽrente des paysages naturels ˆ lÕŽchelle du territoire et des 
paysages b‰tis en particulier sur les diffŽrents lieux ˆ valoriser (lien avec lÕaxe 6), afin de prŽserver le cadre dans lequel 
sÕinscrit cette offre touristique. LÕoffre touristique sÕappuie aussi sur les activitŽs de loisirs (Žquipements golfiques de 
qualitŽ, centre aquatique, future plaine des sports, parc dÕattraction, etc.) qui sont complŽmentaires aux activitŽs nature 
et patrimoine. LÕoffre en hŽbergement et en restauration est Žgalement bien prŽsente. 

 
La diversification de lÕoffre touristique sur le Vexin-Thelle est dŽjˆ rŽelle, mais mŽrite une plus forte synergie, tout 
en rappelant que le tourisme peut •tre vecteur de dŽveloppement Žconomique, en particulier dans les communes 
les plus petites par la crŽation de lieux d'hŽbergement, de restauration ou encore par la mise en valeur de sites 
locaux, mais aussi contribue ˆ la valorisation de lÕimage du territoire participant ˆ son attractivitŽ (outil de 
communication et de marketing territorial). 
 
Les orientations du Projet d'AmŽnagement et de DŽveloppement Durables (PADD) du SCOT proposent de 
dŽfinir une vŽritable stratŽgie touristique ˆ lÕŽchelle du Vexin-Thelle en valorisant les atouts du territoire et en 
recherchant des complŽmentaritŽs avec lÕoffre touristique des territoires voisins.  
 
Les dispositions du Document dÕOrientation et dÕObjectifs (DOO) viennent prŽciser les conditions qui 
contribueront au dŽveloppement touristique du territoire en prŽcisant notamment leurs traductions graphiques 
voire rŽglementaires, qu'elles pourraient impliquer sur les documents d'urbanisme locaux. Par ce biais, la stratŽgie 
touristique du Vexin-Thelle pourra •tre mise en Ïuvre plus facilement. Ces dispositions portent sur diffŽrents 
aspects : la mise en synergie des Žquipements et activitŽs existantes, lÕinformation, la valorisation patrimoniale et 
paysag•re des lieux, les circuits et les cheminements, la signalŽtique. Ces aspects correspondent principalement ˆ 
ceux o• la collectivitŽ publique peut jouer un r™le significatif dans lÕamŽlioration de lÕoffre touristique sur le secteur. 
D•s lors, dÕautres aspects (hŽbergement, restauration, etc.) auraient pu •tre abordŽs, mais rel•vent davantage 
dÕinitiatives privŽes ou encore sont dŽjˆ largement portŽs par les actions menŽes par le ComitŽ DŽpartemental du 
Tourisme, ce qui explique pourquoi ils ne sont pas dŽclinŽs au SCOT. Toutefois, les dispositions fixŽes au SCOT 
visent ˆ ne pas entraver la poursuite et le dŽveloppement de ces initiatives et de ces actions d•s lors quÕelles 
participent pleinement ˆ la stratŽgie touristique globale du territoire. 
 

Objectifs et principes dÕapplication : 
 

!  Poursuivre les actions engagŽes ˆ 
lÕŽchelle communautaire (circuits de 
randonnŽe notamment) et ˆ lÕŽchelle 
locale, en mesure de conforter lÕoffre 
touristique du territoire. 

 
!  RŽflŽchir ˆ la mise en synergie 

possible des diffŽrents sites et 
intŽr•ts touristiques dŽjˆ prŽsents 
sur le Vexin-Thelle. 

 

 
Exemple de plaquette sur les chemins de randonnŽe. 
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ElŽments explicatifs complŽmentaires sur lÕapplication des objectifs et des principes proposŽs : 
 

Poursuivre les actions engagŽes, rechercher des synergies entre les offres touristiques locales : 
 

Il convient de poursuivre le dŽveloppement de circuits de dŽcouverte du patrimoine (b‰ti, naturel, historique) 
et des curiositŽs locales sÕinscrivant dans la logique du sŽjour de courte durŽe ainsi que de visites pŽdagogiques 
(scolaires notamment), en le dŽclinant en circuits pŽdestre, Žquestre, vŽlos, mais aussi automobile. Cela suppose 
une gestion rigoureuse du paysage b‰ti ou naturel des abords des monuments ou sites ˆ valoriser (Lien avec lÕaxe 
6). En effet, la CommunautŽ de Communes du Vexin-Thelle est en cours de crŽation de sentiers de randonnŽe 
inscrits au Plan DŽpartemental d'ItinŽraires PŽdestres et de RandonnŽe (PDIPR) et pouvant sÕappuyer Žgalement 
sur les circuits cyclo-touristiques. Le maillage de ces diffŽrents sentiers ou circuits avec dÕautres axes forts (comme 
la voie verte Gisors-Gasny / Avenue verte Paris-Londres, ou une voie qui pourrait •tre amŽnagŽe entre Chaumont 
et Trie-Ch‰teau pour relier les grands Žquipements) offrira un choix important de lieux de promenade et de 
dŽcouverte du territoire. Il est ainsi demandŽ aux communes dÕaider ˆ la mise en Ïuvre de ces sentiers ou circuits 
de randonnŽe, par le biais des actions fonci•res et dispositifs rŽglementaires qui pourraient •tre traduits dans le 
document dÕurbanisme communal. Cela peut impliquer la rŽalisation de nouvelles portions de chemins ˆ faciliter par 
leur identification dans les documents dÕurbanisme communaux et le renvoi ˆ lÕutilisation dÕoutils fonciers ou 
rŽglementaires adaptŽs (emplacement rŽservŽ, article L.123-1-5 6¡ du code de lÕurbanisme, etc.) en prenant soin de 
limiter les incidences sur lÕusage agricole et forestier des emprises concernŽes. 
 

LÕamŽnagement de ces circuits pourra sÕaccompagner de la mise en rŽseaux de produits touristiques locaux 
montrant le savoir-faire des artisans, des exploitants, etc., ce qui contribuera ˆ valoriser les acteurs locaux ˆ 
lÕŽchelle de lÕensemble des communes du Vexin-Thelle. 
 

LÕoptimisation touristique du Vexin-Thelle peut Žgalement sÕappuyer sur la recherche de synergies entre les offres 
touristiques du territoire. Celui-ci compte plus particuli•rement deux golfs de qualitŽ qui, pour chacun dÕeux, ont des 
projets de dŽveloppement afin de sÕadapter ˆ la concurrence et de rester attractif ˆ lÕŽchelle nationale et europŽenne, 
ce qui assurera leur pŽrennitŽ. D•s lors, il convient dÕen tenir compte ˆ lÕŽchelle locale et dans le projet communal de 
Chaumont-en-Vexin. Est envisagŽe, pour le dŽploiement des activitŽs golfiques du territoire, une enveloppe fonci•re 
dÕune trentaine dÕhectares (emprise nÕappartenant pas aux domaines golfiques existants et pouvant rester au moins en 
partie en zone naturelle). La qualitŽ de lÕactivitŽ golfique du Vexin-Thelle et les services complŽmentaires (h™tellerie, 
sŽminaire, activitŽ Žquestre, etc.) qui lÕaccompagne sont en mesure de constituer un Ç produit dÕappel touristique È fort. 
Des synergies avec dÕautres offres ˆ vocation touristiques et de loisirs est ˆ favoriser : avec le Parc de loisirs 
dÕHŽrouval, avec la plaine des sports ˆ Chaumont-en-Vexin, mais aussi avec les circuits de dŽcouverte du patrimoine 
local et autres activitŽs touristiques plus ciblŽes (label ferme, etc.). 
 

Objectifs et principes dÕapplication : 
 

!  Lancer une Žtude en mesure de 
dŽfinir le contenu dÕune vŽritable 
stratŽgie touristique, en sÕappuyant 
notamment sur la communication et 
en Žtudiant les complŽmentaritŽs 
possibles avec les territoires voisins 
(triangle des Impressionnistes sur le 
site du ch‰teau du Mesnil-ThŽribus 
par exemple). 

 

Parc de loisirs dÕHŽrouval. 

Golf de Rebetz ˆ Chaumont-en-Vexin. 
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StratŽgie touristique, communication et signalŽtique : 
 
Il est proposŽ de dŽfinir, puis de mettre en place, une vŽritable stratŽgie 
touristique ˆ lÕŽchelle du Vexin-Thelle en sÕappuyant sur lÕoffre existante et 
en valorisant les atouts du territoire. Cette action implique un investissement 
significatif de la collectivitŽ publique locale (communautŽ de communes, 
communes) en lien avec le comitŽ dŽpartemental du tourisme et la rŽgion 
Picardie. La recherche de complŽmentaritŽs avec les territoires voisins pourrait 
aussi •tre visŽe. Pour atteindre cet objectif, la CommunautŽ de Communes 
lancera une Žtude permettant de mieux identifier les diffŽrentes offres 
touristiques du territoire, de mieux conna”tre les attentes des personnes venant 
sur le territoire en tant que touristes, de proposer en consŽquence des actions 
capables dÕoptimiser le dŽveloppement touristique ˆ lÕŽchelle locale. 
 
La stratŽgie touristique ˆ mettre en Ïuvre localement pourra sÕappuyer sur le 
dŽveloppement de complŽmentaritŽs avec lÕoffre touristique des territoires 
voisins. Il convient, ˆ ce titre, de noter la crŽation dÕun BAC Professionnel 
Tourisme sur le site du ch‰teau du Mesnil-ThŽribus. Il est envisagŽ dÕassocier 
ce site ˆ ceux dÕAuvers-sur-Oise et de Giverny (triangle des Impressionnistes) 
par la rŽalisation dÕun lieu de vie Mary Cassatt.  
 
Il est, par ailleurs, proposŽ de se doter de vŽritables outils de communication 
sur lÕoffre touristique du territoire. Pour cela, il convient dÕoptimiser le site 
internet de la communautŽ de communes et crŽer des liens avec les sites internet 
des offres touristiques sur le Vexin-Thelle (privŽes, associatives, publiques). A 
lÕŽchelle du comitŽ dŽpartemental du tourisme et de lÕoffice de tourisme du Pays 
(situŽe ˆ MŽru), il est souhaitŽ de jouer la carte des spŽcificitŽs de lÕoffre touristique 
sur le Vexin-Thelle (proximitŽ de Paris, diversitŽ des activitŽs, cadre de vie, etc.) 
pour une identification plus aisŽe. Il s'agira de promouvoir le tourisme sur le Vexin-
Thelle tout en sÕappuyant sur la mise en oeuvre de complŽmentaritŽs avec les 
territoires voisins (PNR du Vexin, musŽe de la Nacre ˆ MŽru, ville de Beauvais et 
son aŽroport, etc.). LÕaccent pourra, par exemple, •tre mis sur le sŽjour de courte 
durŽe (1 ˆ 2 journŽes sÕinscrivant dans une logique dÕarr•t des personnes Žtant en 
transit, ou dans une logique de tourisme rural ˆ 1 heure de la rŽgion parisienne). 
 

Objectifs et principes dÕapplication : 
 

!  RŽflŽchir ˆ une mise en place  progressive dÕune signalŽtique commune 
ˆ lÕŽchelle du Vexin-Thelle pour les circuits, les acc•s aux sites et aux 
Žquipements touristiques, complŽmentaires ˆ celle du Conseil GŽnŽral. 

 
!  Veiller ˆ une gestion adaptŽe des paysages naturels et b‰tis (voir 

thŽmatique Ç Paysages È dŽveloppŽe au SCOT) qui constituent le socle du 
patrimoine local, atout touristique du territoire. 
 

La dŽfinition et la mise en place dÕune signalŽtique commune ˆ lÕŽchelle du 
Vexin-Thelle constituent Žgalement une autre proposition avancŽe afin de faciliter la 
dŽcouverte du territoire. Cette signalŽtique sera complŽmentaire ˆ celle du Conseil 
GŽnŽral de lÕOise principalement situŽe sur les grands axes routiers. Elle portera 
principalement sur les circuits locaux de dŽcouverte des lieux (par exemple autour des 
chemins de randonnŽe, circuits vŽlos, etc.), sur les acc•s aux sites touristiques 
valorisŽs (monuments historiques, patrimoine local, etc.), sur les Žquipements 
rŽpondant aux attentes des touristes (lieux dÕhŽbergement et de restauration, prŽsence 
dÕŽquipements de loisirs, etc.). 
  
Gestion adaptŽe des paysages naturels et b‰tis : 
 
Les dispositions du SCOT du Vexin-Thelle en mati•re de prŽservation et de 
valorisation des paysages naturels et b‰tis (voir axe 6) int•grent la dimension 
touristique en avan•ant : 

- Des principes de gestion adaptŽe, plus particuli•rement ˆ proximitŽ des sites 
dÕintŽr•t touristique (ex : prŽservation des c™nes de vue remarquables sur des 
Monuments forts tels que lÕŽglise de Chaumont, lÕŽglise de Marquemont, ou 
encore sur des ensembles b‰tis de qualitŽ comme les villages de la vallŽe de 
lÕAunette ou de la vallŽe du RŽveillon).  
- La rŽalisation dÕamŽnagement qualitatif du b‰ti et des espaces publics ˆ 
proximitŽ des Ždifices de qualitŽ. 
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AXE 6 : 
 

     PAYSAGES : la valorisation des caractŽristiques paysag•res et du 
patrimoine b‰ti, favorable ˆ la qualitŽ du cadre de vie et aux Žquilibres des milieux naturels 

Objectifs des politiques 
publiques   
  
 
1 - PRINCIPES RELATIFS AUX 

PAYSAGES BåTIS 
 
 
¥ Viser ˆ la prŽservation et ˆ la 

valorisation du patrimoine b‰ti qui 
concourent ˆ la qualitŽ du cadre de vie 
et ˆ lÕattrait touristique du Vexin-Thelle. 

 
 
¥ Actualiser les outils utiles et se doter de 

moyens pour atteindre cet objectif de 
prŽservation et de valorisation du 
patrimoine b‰ti. 

 

Objectifs des politiques 
publiques   
  
 
2 - PRINCIPES RELATIFS AUX 

PAYSAGES NATURELS 
 
¥ PrŽserver et valoriser les paysages 

naturels du Vexin-Thelle qui 
contribuent ˆ son identitŽ et ˆ son 
attrait. 

 
¥ Valoriser les c™nes de vue les plus 

significatifs dans la lecture globale du 
territoire. 

 
¥ GŽrer efficacement les entrŽes de 

territoire identifiŽes. 
 

�� 
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1 Ð LES PRINCIPES RELATIFS AUX PAYSAGES BåTIS

Les dispositions du SCOT proposent des mesures de prŽservation et de mise en valeur des spŽcificitŽs paysag•res du 
Vexin-Thelle afin de conforter l'identitŽ du territoire et contribuer ˆ son attrait. Ces spŽcificitŽs paysag•res concernent les 
espaces non b‰tis avec un objectif de prŽservation des grandes caractŽristiques du paysage et des milieux naturels (voir 
point 2 de cet axe 6), en lien aussi avec une gestion durable des sensibilitŽs environnementales (voir axe 7 : 
environnement). Ces spŽcificitŽs paysag•res concernent Žgalement le b‰ti avec un objectif de valorisation du patrimoine 
b‰ti du territoire qui prŽsente un intŽr•t local, lÕarchitecture du Vexin-Thelle Žtant influencŽe par diffŽrents courants (pierre 
calcaire du Vexin, brique rouge et pierre ˆ silex du Plateau de Thelle, ossature bois de la Normandie). Il convient de 
rappeler quÕune large partie sud du territoire se trouve dans le site inscrit du Vexin faisant que le Service Territorial de 
lÕArchitecture et du Patrimoine (STAP) est amenŽ ˆ donner un avis sur les projets dÕamŽnagement et de construction 
prŽsentŽs ˆ lÕŽchelle communale. 
 

Il s'agit notamment de dŽterminer un certain nombre de principes ˆ l'Žchelle intercommunale qui seront ˆ traduire 
dans les documents d'urbanisme locaux (PLU, POS, Carte Communale) lors de leur Žlaboration, rŽvision ou 
modification, et qui pourront, ˆ dŽfaut de document dÕurbanisme local, •tre utilisŽs ˆ l'Žchelle communale afin de 
dŽvelopper un argumentaire motivant l'usage de l'article R.111-21 du code de l'urbanisme pour ma”triser le contenu 
d'un projet de construction ou d'amŽnagement qui ne respecterait pas l'architecture et les paysages locaux. 
Les principes gŽnŽraux de prŽservation et de mise en valeur des paysages naturels et b‰tis du Vexin-Thelle proposŽs 
s'appliqueront alors uniformŽment sur l'ensemble du territoire.  
 
ElŽments explicatifs complŽmentaires sur lÕapplication des objectifs et des principes proposŽs : 
 

Il est proposŽ de sÕappuyer sur la nouvelle charte architecturale du Vexin-Thelle (venant remplacer la charte 
architecturale du Vexin-Sablons, Žtablie au moment de lÕŽlaboration du SchŽma Directeur du Vexin-Sablons), qui 
met en Žvidence les diffŽrentes caractŽristiques des communes du Vexin-Thelle. Cette charte actualisŽe et 
composŽe de deux livrets (Žlus et particuliers) est ˆ concevoir comme un guide-conseil vers lequel seraient plus 
systŽmatiquement orientŽs les porteurs de projets : industriels, commerciaux, particuliers, associatifs, collectivitŽs 
publiques. 
 

Pour cela, cette charte est ˆ rendre plus accessible en lÕannexant au dossier SCOT, mais aussi en la mettant par 
exemple en libre consultation sur le site internet de la CommunautŽ de Communes et en libre consultation dans chacune 
des mairies du territoire. Cette actualisation a ŽtŽ menŽe avec le CAUE de lÕOise. Il est notamment proposŽ des 
recommandations architecturales et paysag•res plus ciblŽes suivant les diffŽrents traits architecturaux communs aux 
communes du Vexin-Thelle, en tenant compte des diffŽrentes typologies de construction (en brique, en brique et pierre, en 
pierre, en ossature bois, contemporaine, etc.) et par type dÕusage (habitat, b‰ti dÕactivitŽs, b‰ti agricole, Žquipements, etc.). 

Objectif et principes dÕapplication : 
 
!  Faire rŽfŽrence ˆ la nouvelle charte 

architecturale du Vexin-Thelle mettant 
en avant les diffŽrentes caractŽristiques 
des communes du Vexin-Thelle. Elle 
propose des recommandations suivant 
les diffŽrentes typologies architecturales, ˆ 
intŽgrer aux documents dÕurbanisme 
communaux (articles 11 et 13) avec des 
recommandations paysag•res. 
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En complŽment Žventuellement pratique ˆ cette nouvelle charte du Vexin-Thelle, il est signalŽ que 
des plaquettes de recommandations paysag•res existent pour lÕOise (Ç Plantons dans lÕOise È rŽalisŽ 
par le CAUE) ou pour la Picardie (Ç Arbres et Haies de Picardie È rŽalisŽ par les CAUE avec le 
Conseil RŽgional), elles peuvent aussi •tre utilisŽes comme document de rŽfŽrence dans le cadre de 
la mise en place dÕune rŽglementation dÕurbanisme communale. 
 
Chaque commune aura ˆ se positionner, au moment de lÕŽlaboration ou la rŽvision de son 
document dÕurbanisme, sur le niveau de traduction du contenu de cette charte dans la 
rŽglementation dÕurbanisme communale, en tenant compte des caractŽristiques architecturales 
dominantes de chacune des zones dŽlimitŽes. Cette charte pourra •tre annexŽe aux documents 
dÕurbanisme locaux. Ainsi, le contenu des articles 11 (aspect extŽrieur des constructions) des 
r•glements de PLU communaux ou intercommunaux pourra renvoyer ˆ la charte qui pourra 
servir de rŽfŽrences illustrŽes aux rŽglementations dÕurbanisme dŽfinies par les communes, en 
acceptant des adaptations dŽcidŽes en fonction du contexte local. LÕintŽgration de cette charte dans 
le volet rŽglementaire des outils d'urbanisme communaux renforcera sa prise en compte au moment 
de l'instruction des demandes d'autorisation d'utilisation des sols en devenant une rŽfŽrence pour les 
matŽriaux, les teintes, les gabarits ˆ respecter. La prŽsence dÕune palette de teinte rend plus facile la 
rŽdaction de lÕarticle 11 des r•glements de PLU. Le respect de ces palettes concoure alors ˆ 
harmoniser ˆ lÕŽchelle du territoire les couleurs utilisŽes, ce qui contribue ˆ renforcer lÕidentitŽ du 
Vexin-Thelle. 
La rŽdaction de lÕarticle 13 (espaces libres et plantations) des r•glements de PLU pourra Žgalement 
renvoyer ˆ la plaquette de recommandations paysag•res, en particulier pour ce qui concerne le 
type dÕessences ˆ utiliser autour des espaces construits. 
 

Les principes dÕapplication du SCOT du Vexin-Thelle incitent, par ailleurs, les communes ˆ se doter de 
dispositions et/ou dÕoutils visant au maintien des fa•ades en pierres (calcaires ou ˆ silex) et/ou 
briques rouges apparentes donnant sur lÕespace public, au moins dans les secteurs b‰tis o• 
elles forment un ensemble dominant et de qualitŽ (le plus souvent en cÏur de village) reprŽsentatif 
de lÕarchitecture locale. Lors de lÕŽlaboration ou la rŽvision dÕun document dÕurbanisme, chaque 
commune Žtudiera les secteurs b‰tis dans lesquels ce principe rŽglementaire pourrait sÕappliquer. Il est 
rappelŽ que la commune pourra orienter les porteurs de projets de rŽnovation ou de construction neuve 
dans les secteurs b‰tis concernŽs par cette rŽglementation visant ˆ la prŽservation du patrimoine b‰ti, 
vers le CAUE de lÕOise, les services de lÕEtat ou encore lÕArchitecte des B‰timents de France en mesure 
dÕapporter des conseils et une aide technique. 
 

Objectifs et principes dÕapplication : 
 

!  Inciter les communes ˆ se doter de dispositions 
et/ou dÕoutils visant au maintien des typologies de 
fa•ades (calcaire, silex, brique rougeÉ) donnant 
sur lÕespace public (cÏur de village), au moins dans 
le secteurs b‰tis  qui sont reprŽsentatifs de 
lÕarchitecture locale. 
 

!  La dŽlimitation de ces secteurs et la traduction 
rŽglementaire de ces principes seront effectuŽes 
par les communes, plus particuli•rement au moment 
des Žtudes dÕŽlaboration ou de rŽvision de leur 
document dÕurbanisme. 
 

! !
Constructions en pierre calcaire du Vexin. Constructions en briques rouges ou ossatures 

bois sur le Plateau de Thelle. 
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A lÕŽchelle de chaque commune, il est demandŽ de repŽrer les ŽlŽments remarquables ou intŽressants de la trame b‰tie et de 
rŽflŽchir sÕil para”t nŽcessaire de mettre en place des dispositifs rŽglementaires prŽconisant la prŽservation et la mise en valeur de ce 
patrimoine b‰ti qui participe ˆ la composition des espaces ˆ fort enjeu patrimonial. En effet, lÕanalyse a mis en Žvidence la prŽsence 
dÕun patrimoine b‰ti de qualitŽ, souvent diffus et peu connu, qui mŽrite dÕ•tre prŽservŽ et valorisŽ au nom de lÕintŽr•t des lieux, ce qui peut, 
par ailleurs, contribuer ˆ lÕintŽr•t touristique du territoire. Dans ce but, il pourra •tre utile, ˆ lÕintŽrieur des trames urbaines communales, de 
mener une approche dŽtaillŽe sur la gestion du paysage b‰ti caractŽristique : vues sur un clocher, un ch‰teau, une silhouette villageoise, un 
front urbain ˆ lÕarchitecture typique, une place de village, etc. Cette approche permettra dÕaffiner les principes de prŽservation des premiers 
plans ou des arri•res plans  visuels de lÕŽdifice remarquŽ : maintien dÕemprise non constructible, limitation des gabarits du b‰ti existant ou ˆ 
venir, aspect extŽrieur particuli•rement soignŽ des constructions situŽes aux abords, traitement qualitatif de lÕespace public aux abords, 
programme dÕenfouissement des rŽseaux, prŽservation dÕune plantation remarquable accompagnant lÕŽdifice, etc. 
 

Les dispositions du SCOT avancent des principes dÕextension des trames b‰ties des communes (en dehors de projets 
particuliers dÕhabitat rŽpondant ˆ des objectifs touristiques et de loisirs qui prŽsentent un intŽr•t gŽnŽral) et des principes de traitement 
paysager des franges des secteurs urbanisŽs permettant de respecter la morphologie urbaine initiale et de garantir une bonne 
insertion paysag•re des nouvelles constructions respectant lÕusage souvent agricole des terrains voisins et contribuant ˆ un usage 
Žconome de lÕespace. Les trames urbaines qui sÕinscrivent dans un paysage ouvert de plateau sont les plus sensibles en termes 
dÕimpact paysager. Les trames urbaines des communes de vallŽes ou de rebord de boisements sont moins exposŽes en vision 
lointaine, mais peuvent lÕ•tre en vision rapprochŽe au regard du degrŽ dÕempi•tement sur la lisi•re boisŽe ou encore, suivant lÕaxe de la 
vallŽe, de lÕŽtirement du b‰ti jusquÕˆ la jonction des diffŽrents noyaux urbains (disparation des coupures naturelles). Est prŽconisŽ le 
maintien de lÕaspect groupŽ de lÕhabitat des villages en Žvitant que le dŽveloppement des tissus urbanisŽs ne se fasse pas une 
poursuite de lÕŽtirement. Les choix dÕimplantation et les gabarits du b‰ti ne devront pas remettre en cause les c™nes de vue sur des 
Ždifices structurants (clocher, pigeonnier, etc.). Le recours ˆ des opŽrations dÕensemble pour lÕextension de la trame urbaine organisŽe 
autour dÕespace public de quartier et dŽfinissant des principes de Ç greffe È avec les tissus existants, est ˆ favoriser. LÕurbanisation en 
ligne de cr•te ou en point haut du paysage est ˆ Žviter. 
 
 

Objectifs et principes dÕapplication : 
 

!  Respecter la morphologie urbaine des 
trames b‰ties au moment du choix des 
secteurs dÕextension possible, 
notamment en privilŽgiant le recours ˆ des 
opŽrations dÕensemble en mesure de 
rŽussir Ç une greffe È avec le pŽrim•tre 
b‰ti existant en tenant compte des 
principes dÕimplantation, des gabarits, etc. 

 
!  Proposer des principes de traitement 

paysager des franges des secteurs 
urbanisŽs afin de contribuer ˆ une bonne 
insertion paysag•re : Žviter lÕurbanisation sur 
la ligne de cr•te, conserver lÕaspect groupŽ 
de lÕhabitat, ne pas perturber des c™nes de 
vue sur des Ždifices structurants, etc. 

!!

Source des images ci-contre : SCOT du 
Syndicat Mixte de lÕOise Picarde. 

!
Espace public de qualitŽ amŽnagŽ aux abords de lÕŽglise de Le Mesnil-ThŽribus. 
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Dans les paysages ouverts de plaine ou de plateau (communes situŽes sur les franges nord, sud et ouest du 
territoire) o• le dŽveloppement du b‰ti peut avoir une incidence forte dans la lecture du paysage, il est proposŽ un 
principe de traitement paysager des franges des secteurs urbanisŽs sur la base suivante. Pour les terrains dŽjˆ 
construits, rŽflŽchir ˆ une prŽservation des fonds de jardins ou des vergers rŽsiduels (identification dÕune trame 
Ç jardin ˆ conserver È) venant au contact des espaces agricoles ouverts, des fonds de vallŽe ou des boisements. 
Pour les terrains ou secteurs nouvellement constructibles, il sera demandŽ un traitement vŽgŽtal, sous forme de haie 
par exemple, des limites dÕemprise venant au contact des espaces agricoles ouverts. A lÕarri•re des trames b‰ties des 
communes, est prŽconisŽe la reconstitution dÕun chemin de tour de Ville venant asseoir une limite claire entre 
espaces urbanisables et espaces agricoles ou naturels.  La rŽflexion sur ces chemins, ˆ mener ˆ lÕŽchelle communale 
en associant les exploitants agricoles, devra intŽgrer la problŽmatique du maintien dÕun acc•s adaptŽ aux espaces et 
sites agricoles dans le respect du parcellaire agricole, ainsi que celle de la connexion avec les circuits de promenade 
ˆ lÕŽchelle de la CCVT. Est, en outre, prŽconisŽe lÕimplantation de nouveaux b‰timents nŽcessaires ˆ lÕexploitation 
agricole et autres installations dans la continuitŽ de lÕexistant. En cas dÕimpossibilitŽ fonci•re ou technique, les 
nouveaux b‰timents sÕaccompagneront dÕun traitement paysager adaptŽ ou viendront sÕinstaller ˆ proximitŽ 
dÕŽlŽments structurants de paysage (formant un Žcrin vŽgŽtal ˆ lÕarri•re-plan ou autour de la construction) : bosquets 
Žpars, bouquets dÕarbres isolŽs qui seraient ˆ protŽger par un classement en espace boisŽ classŽ au PLU ou en 
ŽlŽments de paysage ˆ prŽserver au titre de lÕarticle L.123-1-5 7¡ ou R.421-23 h) du code de lÕurbanisme. 
 

Dans les paysages plus fermŽs des vallŽes et des coteaux (communes situŽes le long des deux vallŽes principales 
(Tro‘sne et Epte) et communes situŽes sur les coteaux de leurs affluents directs) o• le dŽveloppement du b‰ti tend ˆ 
sÕŽtirer ce qui contribue ˆ la jonction des noyaux urbains, il est demandŽ de rŽflŽchir au maintien de coupures agricoles 
et naturelles entre les tissus urbanisŽs, notamment le long des cours dÕeau ; ces coupures participent au maintien de la 
trame verte et bleue en particulier en assurant des continuitŽs Žcologiques et en jouant un r™le dans la rŽgulation des 
niveaux dÕeau. LorsquÕelle a ŽtŽ altŽrŽe par les formes de dŽveloppement urbain, est souhaitŽe la reconstitution de 
franges urbaines paysag•res marquant la Ç sŽparation È entre les communes et pouvant •tre propices ˆ lÕamŽnagement 
de chemins de tour de ville jusquÕaux rives du cours dÕeau (lÕamŽnagement dÕun chemin le long dÕune rive est recommandŽ 
pour faciliter lÕentretien de la rivi•re). Il convient dÕintŽgrer un principe de prŽservation des boisements situŽs en partie 
haute des coteaux qui souligne la limite entre lÕespace de plateau agricole et le fond de vallŽe, tout en jouant un r™le 
important dans le maintien des terres face aux consŽquences des ruissellements. Quand elle existe, la transparence (vue 
de rive ˆ rive) des fonds de vallŽe mŽrite dÕ•tre maintenue, ce qui implique dÕŽviter une trop forte densification par des 
arbres de haute tige ˆ proximitŽ des secteurs agglomŽrŽs en tenant compte cependant de la nature des sols et du besoin 
de conserver ou restaurer une ripisylve le long du cours dÕeau. Le maintien et la mise en valeur de quelques vues sur la 
rivi•re depuis les axes qui la longent ou ˆ la traversent est souhaitable, plus particuli•rement au niveau de lÕEpte et de la 
Tro‘sne, en tenant compte des incidences sur lÕactivitŽ agricole d•s lors quÕelle serait concernŽe. 
 

Objectif et principes dÕapplication : 
 

!  Avancer des principes ciblŽs en mati•re de 
mise en valeur du paysage b‰ti suivant les 
spŽcificitŽs communales (paysages de plaine et 
de plateau, paysages de vallŽe), notamment sur la 
base du travail de diagnostic rŽalisŽ lors des Žtudes 
portant sur les documents dÕurbanisme. Ces 
principes reposent sur la configuration urbaine, la 
transition entre Ç b‰ti et nature È (r™le des chemins 
de tour de ville), le maintien des coupures 
naturelles ou agricoles entre les villages, la 
prŽservation des Žcrins boisŽs autour des trames 
urbanisŽes (village de coteau), la reconstitution de 
franges urbaines paysag•res, etc.. 

 

!

!
Extension urbaine en paysage de plateau : la prŽsence de haie ou jardins plantŽs 
contribue lÕintŽgration paysag•re du b‰ti. 

En paysage de coteau, le maintien des boisements qui souligne la limite entre 
plateau et fond de vallŽe participe ˆ lÕintŽgration paysag•re du b‰ti. 
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Plus globalement, lors de la rŽalisation dÕun nouveau projet de construction (opŽration dÕensemble ou 
construction isolŽe), le porteur du projet aura ˆ Žtudier les conditions dÕinsertion dans lÕenvironnement, 
notamment au regard de la recherche dÕŽconomie dÕŽnergie (r™le de lÕexposition, adaptation au sol, 
techniques de construction et recours aux matŽriaux adaptŽs) et de lÕinscription dans une dŽmarche durable. 
LÕarchitecture contemporaine (entendue comme une construction utilisant des matŽriaux ou encore des formes 
pouvant sÕŽloigner de celles gŽnŽralement observŽs sur la majoritŽ du b‰ti existant), plus particuli•rement celle 
visant ˆ rŽpondre ˆ des exigences de performance ŽnergŽtique, sera principalement orientŽe sur des secteurs 
dÕurbanisation nouvelle. 
 
 
Il est, par ailleurs, envisagŽ de doter l'intercommunalitŽ de l'appui dÕune cellule technique en mesure 
dÕanimer la politique locale dÕamŽnagement et dÕurbanisme et dÕapporter des conseils ˆ la CommunautŽ 
de communes et aux communes du territoire. Cette cellule requiert  des compŽtences en architecture, en 
urbanisme, en paysage (personnel embauchŽ ou missions sous-traitŽes).  
La mission de cette cellule consisterait ˆ examiner les projets de construction et d'amŽnagement sur demande 
des communes, ˆ assurer le lien entre le pŽtitionnaire et les services de l'Etat (DDT, DREAL, STAP, etc.) 
veillant au respect du patrimoine et des paysages ainsi qu'ˆ la prise en compte des risques, ˆ aider les 
communes lors de l'Žlaboration ou rŽvision de leur document d'urbanisme tout en veillant au maintien de la 
compatibilitŽ entre les orientations du SCOT et les choix communaux.  
 
Elle pourrait Žvoluer vers la prise en charge de lÕinstruction prŽalable des autorisations de construire au moins 
dans lÕhypoth•se o• celle-ci ne serait plus effectuŽe par les services de la DDT dans les m•mes conditions 
quÕactuellement (service gratuit ˆ disposition des communes) ; la commune conserverait lÕacte de dŽlivrer 
lÕautorisation de construire. 
 
Elle pourrait Žgalement avoir en charge le suivi du SCOT, ou encore la mise en place dÕune nouvelle O.P.A.H. 
et Žventuellement le suivi de documents complŽmentaires tels que le P.L.H., le(s) S.A.G.E., etc. sÕils devaient 
•tre ŽlaborŽs sur la pŽriode dÕapplication du SCOT. 

Objectifs et principes dÕapplication : 
 

!  RŽflŽchir aux conditions de mise en 
Ïuvre dÕune architecture 
contemporaine, notamment lorsque le 
projet de construction sÕinscrit dans 
une dŽmarche de dŽveloppement 
durable en contribuant ˆ lÕoptimisation 
de sa consommation ŽnergŽtique.  

 
!  Doter lÕintercommunalitŽ dÕune 

cellule technique en vue dÕanimer la 
politique locale dÕurbanisme, le suivi de 
lÕapplication du SCOT, puis (si 
nŽcessaire) la prise en charge de 
lÕinstruction prŽalable des autorisations 
de construire. 

!
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2 Ð LES PRINCIPES RELATIFS AUX PAYSAGES NATURELS  

Les dispositions du SCOT proposent des principes visant ˆ un traitement cohŽrent des paysages naturels du Vexin-Thelle 
qui participent pleinement ˆ son identitŽ et ˆ son cadre de vie, en prenant en compte les activitŽs Žconomiques 
(notamment agricoles et sylvicoles) qui sÕexercent sur la tr•s grande majoritŽ de ces espaces non urbanisŽs. 
 
ElŽments explicatifs complŽmentaires sur lÕapplication des objectifs et des principes proposŽs : 
 

¥ Il convient de veiller ˆ une gestion adaptŽe des boisements existants, en demandant aux Žlus et personnes publiques 
associŽes ˆ lÕŽlaboration ou rŽvision des documents d'urbanisme locaux de rŽflŽchir ˆ lÕutilisation des outils rŽglementaires 
appropriŽs. Il s'agit principalement des bois repŽrŽs sur la carte des enjeux environnementaux (voir pi•ce 1, rapport 
de prŽsentation Ð Žtat initial de lÕenvironnement) qui ont une existence historique en sÕappuyant notamment sur ceux 
identifiŽs sur la carte de Cassini (XVIII•me si•cle, voir rapport sur lÕŽtat initial de lÕenvironnement), ainsi que des bois de 
coteau afin de conserver l'Žcrin de verdure qui entoure une partie des secteurs urbanisŽs du territoire concourant ˆ leur 
inscription dans le grand paysage, ou encore les bois plus isolŽs (sous forme de bosquets ou de haies) venant ponctuer les 
paysages ouverts de grande culture. Ces boisements, outre leur intŽr•t Žconomique, peuvent prŽsenter un intŽr•t paysager 
majeur, en pouvant jouer aussi un r™le Žcologique (continuitŽs Žcologiques), cynŽgŽtique, rŽcrŽatif (lieu de promenade), 
bŽnŽfique pour attŽnuer les effets du vent, ou encore anti-Žrosif au regard des risques naturels en permettant de ralentir les 
eaux de ruissellement vers lÕaval et en retenant les terres qui pourraient faire lÕobjet de coulŽe de boue. 
 

LÕapplication de cette disposition se fera notamment, au moment de lÕŽlaboration ou de la rŽvision des PLU ou carte 
communale, lors des remembrements, ou dans le cadre de la dŽfinition des plans simples de gestion des boisements, 
ˆ partir dÕune Žtude concertŽe avec les syndicats et centres forestiers concernŽs. 
 

Dans la mesure o• il existe dŽjˆ une rŽglementation foresti•re (massif de plus de 4 ha, plan simple de gestion, etc.) par 
laquelle les enjeux paysagers et environnementaux (boisement nŽcessaire ˆ la faune ou la flore par exemple) auront ŽtŽ 
pris en compte et au regard de lÕimportance du boisement, chaque commune Žvaluera lÕintŽr•t dÕavoir recours ou non ˆ 
lÕun des articles du code de lÕurbanisme relatifs au maintien du caract•re boisŽ des terrains concernŽs. Ainsi, pour les 
boisements organisŽs en massif pourra •tre utilisŽ lÕarticle L.130-1 du code de lÕurbanisme, tandis que lÕarticle L.123-1-5 
7¡ du code de lÕurbanisme pourra •tre utilisŽ pour les ŽlŽments plantŽs Žpars de type alignement dÕarbres, haies, arbre 
centenaire, etc., apr•s un diagnostic prŽalable dŽmontrant la nŽcessitŽ de prŽserver tel ou tel ŽlŽment. Dans les 
communes non dotŽes d'un POS ou d'un PLU, les ŽlŽments de paysage quÕil conviendrait de prŽserver pourront •tre 
repŽrŽs au titre de l'article R.421-23 alinŽas h) et i) du code de l'urbanisme, apr•s avoir ŽtŽ identifiŽs par une dŽlibŽration 
du conseil municipal prise apr•s enqu•te publique. Il est rappelŽ que ces dispositions ne remettent pas en cause la 
gestion du boisement. Les dispositions du SCOT relatives aux espaces boisŽs visent ˆ Žviter une empilement des 
mesures de protection des boisements qui pourrait nuire ˆ leur exploitation. 

Objectifs et principes dÕapplication : 
 

!  Veiller ˆ une prise en compte adaptŽe 
des boisements existants ainsi quÕau 
traitement des franges foresti•res. Il 
sÕagit des bois identifiŽs sur la carte des 
enjeux environnementaux (voir pi•ce 1, 
rapport de prŽsentation Ð Žtat initial de 
lÕenvironnement) correspondant aux 
for•ts  les plus anciennes (notamment 
celles identifiŽs sur la carte de Cassini). 
 

!   Analyser localement, plus 
particuli•rement dans le cadre des 
documents dÕurbanisme communaux, 
les diffŽrents types de boisements 
de la commune et rŽflŽchir aux 
dispositions rŽglementaires les plus 
adaptŽes ˆ leur gestion. 

!

Vue sur les boisements des buttes de Montjavoult sur le plateau du Vexin. 
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Il est admis que la mise en Ïuvre d'un projet de valorisation paysag•re ou environnementale, un projet 
d'Žquipement ou d'infrastructure de transports, un amŽnagement ou une installation prŽsentant un caract•re d'intŽr•t 
gŽnŽral, des probl•mes de sŽcuritŽ ou encore les besoins de gestion foresti•re (passage de grumiers et autres 
engins forestiers), constituent autant de motifs justifiant la modification ou encore la rŽduction dÕune emprise de bois 
identifiŽe comme Žtant ˆ conserver. LÕentretien normal et courant des boisements ne devra pas •tre entravŽ par les 
Žventuelles dispositions rŽglementaires issues du code de lÕurbanisme, quÕil aura ŽtŽ dŽcidŽ dÕappliquer. 
 
Le long des grands massifs boisŽs existants, repŽrŽs sur la planche 3a jointe au DOO, les nouveaux 
secteurs constructibles et nouvelles constructions devront observer une marge de recul non aedificandi 
dÕau moins 20 m•tres (pouvant •tre plus importante suivant la topographie du terrain) comptŽs depuis la lisi•re 
du boisement vers lÕextŽrieur du bois, afin dÕŽviter tous risques ou nuisances (chutes dÕarbres, de branches, 
ombre, humiditŽ, feuilles, insectes, etc.). Les petites constructions ou installations (abri pour animaux de moins 
de 50 m2 dÕemprise au sol, abris de jardin limitŽs ˆ 15 m2 dÕemprise au sol et ˆ un par unitŽ fonci•re, installation 
de plein air liŽe aux propriŽtŽs privŽes telle une piscine ou une aire de jeux) ainsi que les installations liŽes ˆ 
lÕactivitŽ cynŽgŽtique et ˆ lÕexploitation foresti•re ne sont pas concernŽes par cette marge de recul ˆ respecter. 
Le long des berges des cours dÕeau restŽes non boisŽes (en dehors de la vŽgŽtation liŽe ˆ la ripisylve ˆ 
maintenir ou ˆ restaurer suivant les dispositions du Plan Pluriannuel de Restauration et dÕEntretien (PPRE) des 
cours dÕeau, il est demandŽ de maintenir une bande dÕau moins 5 m•tres de large lors de la rŽalisation 
dÕune nouvelle plantation. Dans le m•me temps, il serait souhaitable dÕŽviter le dŽploiement dÕun linŽaire 
continu dÕarbres de haute tige en fond de vallŽe afin de prŽserver, au moins par endroit, des espaces de 
transparence (vue traversante de rive ˆ rive) ; ces espaces pourraient •tre occupŽs par des boisements moins 
hauts, par des activitŽs de mara”chage, par le maintien ou le retour ˆ des surfaces enherbŽes ou au 
dŽploiement dÕessences attachŽes au milieu humide, ou encore par lÕamŽnagement dÕun espace public. Les 
communes concernŽes sÕattacheront ˆ cette rŽflexion dans le cadre dÕun projet paysager pouvant accompagner le 
traitement dÕun espace public, la rŽalisation dÕune nouvelle opŽration de construction, ou encore lors de lÕŽlaboration 
ou la rŽvision de leur document dÕurbanisme ou lors de lÕŽlaboration dÕun SchŽma dÕAmŽnagement et de Gestion des 
Eaux (SAGE). 
 
¥ Dans les secteurs de vallŽes secondaires o• les trames urbaines tendent ˆ former une continuitŽ b‰tie dÕune 
commune ˆ lÕautre, il est identifiŽ et cartographiŽ un principe de coupures vertes ˆ maintenir entre les 
secteurs urbanisŽs actuels. Ces coupures vertes, repŽrŽes sur la planche 3a jointe au DOO, fixent les limites 
des extensions urbaines locales autour des secteurs agglomŽrŽs dans un souci de prŽservation des 
paysages de vallŽe, des formes urbaines des villages et de leur identitŽ respective, et des espaces naturels au 
sein desquels peut se dŽplacer la faune et se dŽployer la flore, associŽs ˆ ces milieux. 
 

Objectifs et principes dÕapplication : 
 

!  CrŽer des marges de recul non 
aedificandi dÕau moins 20 m•tres 
comptŽs de la lisi•re extŽrieure des 
massifs boisŽs existants repŽrŽs sur 
la planche 3a jointe au DOO, afin de 
limiter les risques ou nuisances. 
 

!   Le long des cours dÕeau, et en dehors 
de la ripisylve existante ou ˆ restaurer 
suivant le Plan Pluriannuel de 
Restauration et dÕEntretien (PPRE), 
maintenir une bande dÕau moins 5 
m•tres non occupŽes par de 
nouvelles plantations dÕarbres de 
haute tige. 

 
!  Identifier et cartographier des 

coupures vertes ˆ maintenir sur la 
planche 3a jointe au DOO, entre les 
secteurs urbanisŽs des vallŽes 
secondaires o• les trames urbaines 
tendent ˆ se rapprocher. Proposer un 
principe de traitement paysager des 
franges des secteurs urbanisŽs, 
prŽconiser les principes dÕimplantation 
du b‰ti, donner plus de transparence 
aux fonds de vallŽe en valorisant les 
vues sur la rivi•re, etc. 



 
 
Document dÕOrientation et dÕObjectifs du SCOT du Vexin-Thelle  DŽcembre 2013        
          
    
 

- 67 - 

Il s'agit notamment de contrecarrer la tendance ˆ l'Žtirement des noyaux urbains le long des voies 
ŽquipŽes, en rappelant que lÕindividualisation des unitŽs urbaines est une spŽcificitŽ de la rŽgion 
picarde. Le principe des coupures vertes rŽpond donc ˆ un objectif relatif ˆ la prŽservation des 
paysages et ˆ la mise en valeur des entrŽes de ville (interprŽtŽes ici au sens du village) au titre des 
dispositions de l'article R.122-3 du code de l'urbanisme. Dans les espaces de vallŽes, lÕidentification de 
coupures vertes permet de maintenir des zones dÕexpansion naturelle des crues jouant un r™le majeur 
dans la rŽgulation des niveaux dÕeau. C'est aussi un moyen d'aider les communes ˆ  justifier les 
choix de dŽlimitation des secteurs urbains ou ˆ urbaniser d'un document d'urbanisme. 
 

La dŽlimitation des coupures vertes peut Žgalement •tre croisŽe avec la prŽsence de corridors 
Žcologiques potentiels, contribuant ainsi ˆ une gestion appropriŽe dÕune sensibilitŽ 
environnementale. La cartographie dŽfinie au SCOT sera affinŽe ˆ lÕŽchelle communale, plus 
particuli•rement au moment de lÕŽlaboration, la rŽvision ou la modification des documents 
dÕurbanisme. Cette dŽlimitation plus prŽcise pourra sÕappuyer sur la prŽsence de chemins, de 
voies, de bosquets, dÕ”lots agricoles, etc., pour caler lÕemprise de la coupure verte. Le classement 
en zone agricole nÕest pas incompatible avec le principe des coupures vertes. 
 

Les coupures vertes se traduiront directement dans les documents d'urbanisme locaux (PLU, 
Carte Communale) ou, en l'absence de documents d'urbanisme, comme des espaces o• les 
possibilitŽs de construire (autres que celles qui sont admises ci-dessous) sont fortement encadrŽes ˆ 
l'Žchelle communale, au titre de l'intŽr•t paysager et environnemental ˆ l'Žchelle territoriale que 
reprŽsentent ces espaces. 
 
Dans lÕemprise des coupures vertes (ou limites de secteurs urbanisables), lÕoccupation et 
lÕusage des sols suivants sont admis : 

 

- les opŽrations qui prŽsentent un intŽr•t territorial et identifiŽes au SCOT ;  
- les constructions et installations nŽcessaires ˆ l'activitŽ agricole, foresti•re, pastorale et plus 
gŽnŽralement ˆ la mise en valeur des ressources naturelles (y compris entrant dans le cadre 
d'une valorisation ŽnergŽtique, touristique, pŽdagogique ou de loisirs) ; lÕusage agricole des sols. 
- les Žquipements collectifs ;  
- les constructions, installations, amŽnagements ou ouvrages qui contribuent au 
fonctionnement ou ˆ l'exercice de services destinŽs au public ;  
- les activitŽs qui sont incompatibles avec le voisinage de zones habitŽes ; 
- l'adaptation, le changement de destination, la rŽfection ou l'extension des constructions existantes. 

 

!
Vue sur la coupure ˆ maintenir entre DŽlincourt et Reilly. 

Vue sur la coupure ˆ maintenir entre Fresnes-LŽguillon et Senots. 
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¥ Les dispositions du SCOT identifient quelques points de vue remarquables sur le 
grand paysage qui mŽritent dÕ•tre prŽservŽs et de faire lÕobjet dÕune valorisation 
participant ˆ la dŽcouverte du Vexin-Thelle. Ces points de vue se situent le plus 
souvent sur des points hauts du territoire et le long dÕaxe routier qui sÕinscrivent dans 
un paysage particuli•rement ouvert, offrant de larges vues sur lÕenvironnement 
immŽdiat ou sur un Ždifice ou un ŽlŽment naturel caractŽristique. 
Plusieurs de ces points de vue sont dŽjˆ identifiŽs dans lÕAtlas des paysages de lÕOise, 
dÕautres le sont ˆ partir dÕune approche de terrain. Ils figurent sur la planche n¡3a 
jointe au DOO du SCOT. 
Le principe associŽ ˆ la prŽservation de ces points de vue remarquables repose 
sur la rŽalisation dÕamŽnagements lŽgers ˆ leurs abords immŽdiats, permettant de 
les valoriser, notamment dans une logique touristique ou de promenade. Ces 
amŽnagements lŽgers peuvent ainsi correspondre ˆ : une signalŽtique depuis les axes 
routiers et cheminements passant ˆ proximitŽ, la crŽation dÕun point dÕobservation 
(table dÕorientation), lÕamŽnagement dÕun point dÕarr•t des vŽhicules en particulier sur 
les circuits touristiques du Vexin-Thelle et des environs. 
En outre, il serait intŽressant que les diffŽrents circuits de randonnŽe qui irriguent 
lÕensemble du Vexin-Thelle signalent ces points de vue remarquables sur le paysage, 
en les faisant figurer ˆ lÕavenir sur les fiches et les guides publiŽs localement, ainsi que 
sur le document dÕappel touristique de la CCVT et sur le site internet. 
 
Les communes et leur groupement seront particuli•rement vigilantes ˆ 
lÕŽvolution de lÕoccupation des sols aux abords de ces points de vue 
remarquables, sans que cela ne remette en cause lÕactivitŽ agricole ou sylvicole qui 
sÕy exercent. Le volet rŽglementaire des documents dÕurbanisme communaux traduira 
donc ce principe, en Žvitant par exemple la rŽalisation de construction ou dÕinstallation 
qui, par leur gabarit, viendrait perturber la vue offerte sur le grand paysage. En 
lÕabsence de document dÕurbanisme, suivant les dispositions ainsi prŽsentŽes au 
SCOT, les possibilitŽs de construction ou dÕamŽnagement seront limitŽes aux abords 
de ces points de vue remarquables. 
 
En revanche, il est admis que la rŽalisation dÕun projet dÕintŽr•t gŽnŽral ˆ lÕŽchelle du 
territoire, ne peut •tre remis en cause par lÕidentification de ces points de vue 
remarquables, au moins en perception lointaine. 
 

Objectifs et principes dÕapplication : 
 

!  Identifier et metre en valeur quelques points de vue remarquables sur 
le grand paysage et valoriser leurs abords. 
 

!  Etre particuli•rement vigilant dans lÕoccupation des sols ˆ proximitŽ 
de ces points de vue, en encadrant les possibilitŽs dÕamŽnagement et 
dÕurbanisation. 

!

LES POINTS DE VUE REMARQUABLES 
(ils sont repris sur la planche 3a du DOO)  
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¥ Les dispositions du SCOT identifient des espaces dÕintŽr•t paysager majeur qui mŽritent dÕ•tre prŽservŽs au titre des 
paysages emblŽmatiques du Vexin-Thelle. Plusieurs de ces secteurs de paysages emblŽmatiques sont dŽjˆ identifiŽs dans 
lÕAtlas des paysages de lÕOise qui distinguent les grands ensembles emblŽmatiques (la cuesta du Vexin et la vallŽe de la 
Tro‘sne, les environs des buttes de la Moli•re, les environs des buttes de Rosne) des sites dÕintŽr•t ponctuel (butte rep•re de 
Montjavoult, haute vallŽe de la Viosne autour de Lavilletertre, haute vallŽe de lÕAunette, etc.), dÕautres le sont ˆ partir dÕune 
approche de terrain (vallŽe du RŽveillon par exemple) ; la plupart dÕentre eux se situent dans lÕemprise du site inscrit du Vexin. 
Ils figurent sur la planche n¡3a jointe au DOO du SCOT. 
En effet, le territoire conna”t depuis plusieurs dizaines dÕannŽes une pression urbaine ainsi quÕune mutation des dominantes 
agricoles de lÕespace, rendues nŽcessaires pour la viabilitŽ des exploitations ; ce qui conduit ˆ une transformation progressive 
des grandes caractŽristiques paysag•res du secteur telles quÕelles sont prŽsentŽes dans le rapport dÕanalyse. Quelques 
secteurs ont encore conservŽ la dominante paysag•re du Vexin-Thelle : certains tron•ons de vallŽes au tracŽ verdoyant, buttes 
tŽmoins boisŽes et leur lisi•re enherbŽe, rares p‰tures autour des trames urbanisŽes ou dans les vallŽes, etc. Ils sont en 
consŽquence identifiŽs en tant que paysages emblŽmatiques, dans lesquels les possibilitŽs dÕurbanisation sont rŽduites. 
 

Il conviendra, au moment de l'Žlaboration ou la rŽvision d'un document d'urbanisme communal, de dŽfinir des principes de 
prŽservation paysag•re de ces espaces. Leur inscription en zone naturelle ou en zone agricole devra permettre de concourir 
au maintien de ces paysages sans compromettre le bon fonctionnement des activitŽs qui sÕy trouvent et lÕusage des sols qui en 
est fait. Pour les parties urbanisŽes, la prise en compte de leur caract•re emblŽmatique ˆ l'Žchelle territoriale sera ˆ considŽrer 
comme un atout ˆ valoriser en termes touristiques ou pour ce qui est liŽ ˆ la qualitŽ du cadre de vie et lÕintŽr•t du patrimoine 
b‰ti. Une attention toute particuli•re sera portŽe ˆ la traduction des dispositions du SCOT relatives aux paysages b‰tis (voir 
point prŽcŽdent de cet axe 6). Les paysages emblŽmatiques ˆ prŽserver pourront •tre valorisŽs ˆ des fins touristiques et 
pŽdagogiques. Les circuits de promenade (pŽdestre, Žquestre, vŽlos, etc.) balisŽs pourront transiter par ces sites. La 
valorisation pŽdagogique pourra reposer sur l'installation de panneaux d'informations exposant les grands traits du paysage. 
 

Afin dÕaider ˆ une gestion adaptŽe de ces paysages emblŽmatiques, la collectivitŽ publique compŽtente pourra encourager la mise 
en place de mesures agro-environnementales avec les exploitants et propriŽtaires concernŽs et volontaires, en partenariat avec la 
Chambre dÕagriculture et lÕAgence de lÕeau (au moins pour les paysages caractŽrisŽs par la prŽsence de lÕeau). 
 
 

Objectifs et principes dÕapplication : 
 
!  Identifier des secteurs de 

paysages emblŽmatiques du 
Vexin-Thelle ˆ prŽserver par une 
Žvolution encadrŽe de lÕusage des 
sols tout en veillant au bon 
fonctionnement des activitŽs qui sÕy 
trouvent. Ces paysages 
emblŽmatiques pourront constituer 
des points de passage dans les 
circuits de dŽcouverte du territoire 
(voir lien avec lÕaxe 5 Tourisme). 

 

!

! !

Environs des buttes boisŽs de Montjavoult et 
de la Moli•re. 

Paysage de la vallŽe de la Tro‘sne. 

VallŽe de lÕAunette ˆ hauteur de Boutencourt. 
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¥ Une autre orientation avancŽe au SCOT vise ˆ une meilleure identification des principales 
entrŽes du territoire ˆ partir dÕun travail de valorisation paysag•re. Au moins 7 endroits clŽs 
pourraient ainsi •tre amŽnagŽs : lÕarrivŽe nord par la D981 (La Houssoye et Porcheux), lÕarrivŽe 
sud par la D915 et la D53 (Bouconvillers, Lierville), lÕarrivŽe sud par la D153 (Serans, Montagny-
en-Vexin), lÕarrivŽe est par la D923 et la D105 (Fleury, Fresnes-LŽguillon), lÕarrivŽe sud par la D3 
(Monneville), lÕarrivŽe ouest par la D181 (Courcelles-les-Gisors) et lÕarrivŽe par la future dŽviation 
de Trie-Ch‰teau.  
 
Ce traitement qualitatif sur les principales entrŽes du territoire a pour but de conforter lÕidentitŽ et 
lÕimage du Vexin-Thelle. Il vise aussi ˆ contribuer ˆ la sŽcuritŽ routi•re, ˆ lÕinsertion du b‰ti dans les 
paysages, ou encore ˆ une bonne prise en compte des nuisances engendrŽes par les infrastructures 
routi•res. La dŽmarche ˆ entreprendre pourra donc Žgalement rŽpondre aux dispositions de lÕarticle 
L.111-1-4 du code de lÕurbanisme sur les entrŽes dÕagglomŽration, en particulier dans les secteurs 
bordant les infrastructures routi•res concernŽes, o• un dŽveloppement de lÕurbanisation pourrait •tre 
autorisŽ. Cette orientation dÕamŽnagement suppose une intervention de l'intercommunalitŽ pour sa 
mise en place : dŽfinition dÕun projet de traitement ˆ rŽaliser pour chacune des entrŽes ˆ partir 
dÕŽtudes paysag•res ˆ lancer, nŽgociation avec le Conseil GŽnŽral de lÕOise (le long des RD), les 
communes et les propriŽtaires concernŽs. En consŽquence, la mise en Ïuvre de cette orientation 
sÕinscrit ˆ long terme, pouvant aller au-delˆ de lÕŽchŽance de ce SCOT.  
 
¥ Une dŽmarche similaire de qualification paysag•re et urbaine des anciennes zones ou sites 
dÕactivitŽs Žconomiques est Žgalement ˆ prŽvoir, pour rŽpondre ˆ un objectif de valorisation utile 
ˆ leur commercialisation (ce travail a notamment ŽtŽ rŽalisŽ sur la zone commerciale de Trie-
Ch‰teau).  Cette requalification passe par un projet d'amŽnagement d'ensemble con•u au moment 
de l'Žlaboration/rŽvision/modification du PLU, afin que la rŽglementation d'urbanisme locale la 
prenne en compte. Ce projet est alors ˆ traduire dans une Orientation dÕAmŽnagement et de 
Programmation (OAP) indiquant au moins les principes de maillage au rŽseau routier, 
lÕaccompagnement paysager des franges de la zone, le traitement paysager des abords des voies et 
espaces communs envisagŽs dans la zone, une gamme de couleur des matŽriaux autorisŽs sur les 
constructions. Cela implique la mise en place dÕun partenariat entre les collectivitŽs publiques 
(espace public) et les entreprises (domaine privŽe). La construction ou l'extension des b‰timents 
agricoles pourrait Žgalement •tre soumise ˆ un principe similaire (gamme de couleur au regard des 
paysages environnants), en particulier dans les secteurs identifiŽs en tant que paysages 
emblŽmatiques. 

Objectifs et principes dÕapplication : 
 
!  Identifier les entrŽes de territoire qui mŽriteraient dÕ•tre 

valorisŽes en terme paysager, notamment au travers dÕune 
Žtude dite dÕentrŽe de ville : lÕarrivŽe nord par la D981 (La 
Houssoye et Porcheux), lÕarrivŽe sud par la D915 et la D53 
(Bouconvillers, Lierville), lÕarrivŽe sud par la RD153 (Serans, 
Montagny-en-Vexin), lÕarrivŽe est par la D923 et la D105 (Fleury, 
Fresnes-LŽguillon), lÕarrivŽe sud par la D3 (Monneville), lÕarrivŽe 
ouest par la D181 (Courcelles), dŽviation de Trie-Ch‰teau. 
 

!  PrŽvoir une requalification paysag•re des sites dÕactivitŽs 
au moment de lÕextension de la zone en dŽveloppant un 
partenariat entre les collectivitŽs publiques (espaces publics) et 
les entreprises (domaine privŽ). 

 

EntrŽe de territoire au paysage ouvert (D915 sud). 

!
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AXE 7 : 
 

     ENVIRONNEMENT : une gestion durable des sensibilitŽs 
environnementales 

Objectifs des 
politiques 
publiques   
  
1 - LA GESTION DES 

ESPACES A 
FORT INTERET 
ECOLOGIQUE 

 
¥ Tenir compte de la 

trame verte et bleue 
 ̂ lÕŽchelle du 
territoire afin de 
prŽserver, voire 
restaurer les 
continuitŽs 
Žcologiques. 

Objectifs des 
politiques 
publiques   
 
3 - LA GESTION DES 

ESPACES 
PRESENTANT DES 
RISQUES 
NATURELS OU 
TECHNOLOGIQUES 

 
¥ Rappeler au SCOT 

lÕexistence dÕoutils 
de connaissance 
sur les risques et 
envisager des 
mesures de prise 
en compte du 
risque.  

Objectifs des 
politiques publiques   
  
2 - LA PRESERVATION 

DE LA RESSOURCE 
EN EAU 

 
¥ Veiller  ̂ ce que les 

orientations du SCOT 
soient compatibles avec 
celles du SDAGE Seine 
Normandie, en sÕappuyant 
sur les dispositions du 
Plan Pluriannuel de 
Restauration et dÕEntretien 
des cours dÕeau. 

 
¥ Avancer au SCOT des 

orientations visant  ̂
prŽserver lÕeau tant en 
quantitŽ quÕen qualitŽ.  

 
 

Objectifs des 
politiques 
publiques   
  
4 - LA PRISE EN 

COMPTE DES 
NUISANCES ET LA 
GESTION DES 
DECHETS 

 
¥ PrŽserver la qualitŽ 

de lÕair et limiter les 
nuisances  ̂lÕŽchelle 
territoriale. 

 
¥ Optimiser la 

valorisation des 
dŽchets mŽnagers 
pour rŽduire la 
quantitŽ rŽsiduelle 
restant ˆ Žliminer . 

 

Objectifs des 
politiques publiques   
  

5 - LA VALORISATION 
DES ENERGIES 
RENOUVELABLES 

 

¥ Veiller au respect de 
lÕarchitecture locale tout 
en assurant la 
performance 
ŽnergŽtique dans la 
construction. 

 

¥ Cibler les projets de 
valorisation 
ŽnergŽtique  ̂certains 
types de b‰ti. 

 

¥ Inscrire les objectifs 
de performance 
dans les documents 
dÕurbanisme locaux. 

 

Objectifs des 
politiques 
publique s  
  
 
6 - LA CONSOMMATION 

FONCIERE A DES 
FINS URBAINES A 
LÕHORIZON 2030 

 
¥ Limiter la 

consommation des 
espaces agricoles 
et naturels  ̂ des 
fins urbaines. 

 
 

�� 
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Le document dÕorientation et dÕobjectifs dÕun SCOT qui met en Ïuvre le P.A.D.D. 
retenu, prŽcise entre autres les espaces et sites naturels ou urbains ˆ protŽger dont il 
peut dŽfinir la localisation ou la dŽlimitation, ainsi que les objectifs relatifs ˆ la 
prŽvention des risques. Le SCOT doit Žgalement Žvaluer les incidences prŽvisibles 
des orientations envisagŽes sur lÕenvironnement (voir pi•ce n¡1 du dossier). 
 

Les diffŽrents aspects du projet, abordŽs jusquÕalors, sont donc ˆ confronter 
avec les spŽcificitŽs environnementales du territoire. Cette confrontation 
permet dÕaffiner le projet territorial dŽfini au SCOT. 
 

Les ŽlŽments suivants peuvent dŽjˆ •tre rappelŽs : 
 

- LÕarmature urbaine proposŽe vise ˆ une rŽpartition organisŽe des 
hommes, des Žquipements et des activitŽs sur le territoire, en prŽservant 
notamment dÕun dŽveloppement urbain trop important, les secteurs qui 
prŽsentent les plus fortes sensibilitŽs environnementales (cuesta du Bray, 
plateau du Vexin, fonds de vallŽe), et en Žvitant la poursuite dÕune 
consommation dÕespaces peu encadrŽe. 

- Le dŽveloppement Žconomique envisagŽ est contenu, en sÕappuyant avant 
tout sur lÕextension des sites existants qui ne sont pas directement impactŽs 
par des contraintes environnementales fortes, et en identifiant des nouveaux 
sites prŽsentant un potentiel pour accueillir des activitŽs (Eragny-sur-Epte 
par exemple, eux aussi ˆ lÕŽcart des milieux naturels sensibles) dont la 
rŽalisation est conditionnŽe ˆ un rŽel besoin constatŽ par rapport au 
remplissage des zones dŽjˆ existantes et de leur extension possible. 

- Les orientations avancŽes en mati•re de transport et de dŽplacements 
visent ˆ encourager le recours au transport collectif ou partagŽ, ce qui 
contribuera ˆ limiter le nombre de vŽhicules en circulation et les besoins 
de renforcement des infrastructures routi•res. Au moins deux projets 
routiers forts sont nŽanmoins confirmŽs : une liaison Chambly Ð MŽru Ð 
Chaumont-en-Vexin Ð Gisors, se raccordant Žgalement ˆ lÕŽchangeur 
souhaitŽ au nord de MŽru sur  lÕA16 limitant la traversŽe des secteurs 
habitŽs, la dŽviation nord/sud de Chaumont-en-Vexin (sur lÕitinŽraire vert 
Beauvais Ð Mantes-la-Jolie) qui permettra dÕamŽliorer les circulations dans 
ce bourg principal et rŽduira les nuisances pour les riverains. 

- Les dispositions dŽfinies concernant la gestion des paysages veillent ˆ la 
prŽservation des principales caractŽristiques du territoire, ce qui contribue ˆ la 
pŽrennitŽ des grands ensembles paysagers (boisements, espaces ˆ dominante 
humide des fonds de vallŽe, etc.) prŽsentant des sensibilitŽs environnementales. 

 
Les dispositions proposŽes au SCOT sur le th•me de lÕenvironnement sont donc 
ˆ croiser avec celles dŽveloppŽes dans chacun des six autres axes, et plus 
particuli•rement lÕaxe n¡2 sur lÕoptimisation des dŽplacements et lÕaxe n¡6 sur la 
valorisation des caractŽristiques paysag•res et du patrimoine b‰ti, favorable ˆ la qualitŽ 
du cadre de vie et aux Žquilibres des milieux naturels. Ces deux derniers objectifs 
rŽpondent eux-m•mes ˆ un objectif environnemental global ˆ lÕŽchelle du territoire. 
 
LÕaxe n¡7 qui propose une gestion durable des sensibilitŽs environnementales aborde 
en consŽquence les thŽmatiques propres ˆ lÕenvironnement, ˆ savoir les espaces 
prŽsentant des sensibilitŽs Žcologiques, la prŽservation de la ressource en eau, les 
secteurs soumis ˆ des risques (ou ˆ des alŽas de risques), la gestion des dŽchets, la 
prise en compte des nuisances, la valorisation des Žnergies renouvelables. Un dernier 
point conclut sur la modŽration de la consommation des espaces agricoles ou naturels 
impliquŽe par la mise en Ïuvre de lÕensemble des orientations du SCOT. 
 
Les principes dŽclinŽs au SCOT dans la premi•re thŽmatique ainsi listŽe, font 
lÕobjet dÕune traduction graphique dŽtaillŽe (planche n¡3b) jointe au dossier 
SCOT (Document dÕOrientation et dÕObjectifs). 
 
Il est utile de prŽciser que, dans un souci de clartŽ dans la prŽsentation et la 
justification des dispositions avancŽes ci-apr•s, plusieurs de celles-ci sont 
principalement abordŽes dans une thŽmatique sachant quÕelles ont aussi des effets 
positifs sur une autre thŽmatique o• elles auraient en consŽquence pu •tre 
Žgalement dŽveloppŽes. Prenons lÕexemple de lÕorientation visant ˆ la prŽservation 
et ̂  la valorisation des zones ˆ dominante humide dŽveloppŽes dans la thŽmatique 
des espaces prŽsentant des sensibilitŽs Žcologiques, alors que cette orientation 
contribue ˆ la prŽservation ou ˆ lÕamŽlioration de la ressource en eau (seconde 
thŽmatique) ou encore ˆ une ma”trise des risques naturels dÕinondation (troisi•me 
thŽmatique). 
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1 Ð LA GESTION DES ESPACES A FORT INTERET ECOLOGIQUE  

Objectifs et principes dÕapplication : 
 

!  Confirmer la protection stricte de lÕusage 
des sols dans le site Natura 2000 dŽjˆ 
prŽvue par le PLU de la commune de 
Troussures. 
 

!  Limiter les possibilitŽs dÕamŽnagement sur 
les espaces restŽs agricoles ou naturels 
situŽs dans les pŽrim•tres de ZNIEFF (type 
1), ˆ considŽrer comme coeurs majeurs de 
biodiversitŽ.  

 
!  Etudier plus prŽcisŽment les secteurs de 

contact entre espaces dŽjˆ constuits ou 
constructibles et pŽrim•tre de ZNIEFF 
(type 1) sur les 11 communes concernŽes.  

 

PŽrim•tre de ZNIEFF du massif dÕHŽrouval couvrant des herbages et des boisements. 

Les dispositions du SCOT proposent 3 objectifs forts permettant de contribuer ˆ la protection des espaces qui 
prŽsentent un fort intŽr•t Žcologique, au sens du maintien (voire de lÕessor) de la biodiversitŽ. En effet, environ 
8% (2 518 ha pour lÕessentiel sous forme de boisements) de la superficie totale du Vexin-Thelle est dŽjˆ identifiŽ en 
pŽrim•tre de Zone Naturelle dÕIntŽr•t Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) de type 1 (le plus souvent 
doublŽ dÕun Espace Naturel Sensible) et pour une toute petite partie (12,6 ha) en site Natura 2000 (Cuesta du Bray). 
LÕexistence de continuitŽs Žcologiques au sein et entre les diffŽrents espaces prŽsentant un fort intŽr•t 
Žcologique implique une prise en compte par le SCOT. Les propositions ainsi avancŽes cherchent ˆ anticiper la 
mise en compatibilitŽ du SCOT avec le futur SchŽma RŽgional de CohŽrence Ecologique (SRCE) qui  est en 
cours dÕŽlaboration pour dŽfinir les continuitŽs Žcologiques ˆ prŽserver et ˆ restaurer.  
En outre, la prŽsence significative de lÕeau a conduit ˆ sÕinterroger sur lÕidentification des zones ˆ dominante humide 
afin de proposer des principes de prŽservation suivant les orientations du SchŽma Directeur dÕAmŽnagement et de 
Gestion des Eaux (SDAGE) Seine-Normandie avec lequel le SCOT doit •tre compatible, tout en prŽcisant que la 
CommunautŽ de Communes avec lÕAgence de lÕEau Seine-Normandie vient dÕŽlaborer un Plan Pluriannuel de 
Restauration et dÕEntretien (PPRE) des cours dÕeau qui prŽvoit dŽjˆ toute une liste dÕactions ˆ mettre en Ïuvre 
concourant ˆ la connaissance, au maintien et au bon fonctionnement des zones ˆ dominante humide.  
 
Il convient de rappeler que les orientations dŽfinies au SCOT du Vexin-Thelle lÕont ŽtŽ dans un souci dÕune 
traduction concr•te et simple sur les conditions dÕusage des sols dŽfinies par les documents dÕurbanisme locaux 
et vis-ˆ-vis des projets dÕamŽnagement qui pourraient se prŽsenter ˆ lÕavenir (infrastructures, Žquipements, 
logements, activitŽs, etc.). 
 
ElŽments explicatifs complŽmentaires sur lÕapplication des objectifs et des principes proposŽs : 

 

¥ Les dispositions du SCOT confirment le principe dÕune protection stricte de lÕusage des sols dans le pŽrim•tre 
du site Natura 2000 concernant la commune de Troussures. En effet, cette commune vient de se doter dÕun 
PLU, approuvŽ en juin 2013, qui limite les possibilitŽs de construction et dÕamŽnagement dans lÕemprise du site 
Natura 2000 et ˆ ses abords par une inscription en zone naturelle au plan. Ne sont admises que des 
installations lŽg•res et amŽnagements qui seraient nŽcessaires ˆ une gestion adaptŽe des sols telle que 
dŽfinie dans le Document dÕObjectifs (DOCOB) du site Natura 2000 (exemple : abri pour animaux si p‰turage 
extensif recommandŽ) d•s lors quÕil aura ŽtŽ dŽmontrŽ par lÕŽtude dÕincidences que ces installations et 
amŽnagements restent compatibles avec la sensibilitŽ Žcologique des lieux. Ces dispositions sont ˆ pŽrenniser 
dans le temps, la commune sÕengageant par ailleurs ˆ accompagner la mise en Ïuvre dÕune gestion adaptŽe 
du site, dans la durŽe, au regard du DOCOB. 
!
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!

LES PƒRIMéTRES DES 
ESPACES DÕINTƒRæT 

ƒCOLOGIQUE  - CÎUR 
MAJEUR DE BIODIVERSITƒ 

 
Sur la carte ci-contre, sont 

identifiŽs les noms des 
communes ou hameaux, 

surlignŽ(e)s en rouge, o• des 
parties du secteur urbanisŽ 
viennent au contact dÕun 

pŽrim•tre de ZNIEFF de type 1 
!
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Est Žgalement avancŽ au SCOT un principe dÕencadrement strict des possibilitŽs dÕurbanisation dans lÕemprise des 
pŽrim•tres de ZNIEFF de type 1 au regard de leur intŽr•t Žcologique et du souci de protection de la biodiversitŽ. Ces 
pŽrim•tres de ZNIEFF de type 1, le plus souvent doublŽ dÕun pŽrim•tre dÕENS (Espace Naturel Sensible identifiŽ par le 
DŽpartement) sont considŽrŽs (avec lÕemprise du site Natura 2000) comme des cÏurs majeurs de biodiversitŽ. Les 
pŽrim•tres ainsi concernŽs sont dŽlimitŽs sur la planche n¡3b jointe au DOO. Cette carte permet de localiser les espaces et 
sites naturels ou urbains ˆ protŽger au titre de l'article R.122-3 2¡ du code de l'urbanisme. 
 
Les documents dÕurbanisme communaux prŽvoiront une inscription systŽmatique en zone naturelle et non 
constructible, ou en zone agricole, des terrains situŽs en pŽrim•tre de ZNIEFF de type 1 d•s lors quÕils ne peuvent 
pas •tre considŽrŽs comme appartenant au pŽrim•tre actuellement urbanisŽ de la commune, au moment de lÕentrŽe en 
vigueur du SCOT. Lˆ encore, des installations lŽg•res et les amŽnagements lŽgers prŽsentant un intŽr•t gŽnŽral restent 
tolŽrŽs d•s lors quÕils participent ˆ la prŽservation et ˆ la valorisation des milieux (pŽdagogique, touristique), ainsi que les 
installations nŽcessaires ˆ une exploitation raisonnŽe et durable de la ressource situŽe sur ces lieux (exemple : fili•re bois, 
exploitation agricole des terrains). Les constructions existantes pourront faire lÕobjet de rŽfection et dÕamŽnagement sans 
agrandissement, en conservant un usage compatible avec la sensibilitŽ Žcologique des lieux (pas de crŽation de nouveaux 
logements). Ces possibilitŽs de construction pourront •tre confirmŽes si une Žtude faune/flore conclue ̂  lÕabsence ou 
la faible prŽsence (sans remise en cause de leur pŽrennitŽ) dÕesp•ces animales ou vŽgŽtales sur les terrains situŽs en 
ZNIEFF de type 1 o• est envisagŽ un projet de construction ou dÕamŽnagement, d•s lors que cela est demandŽ par 
lÕautoritŽ environnementale suivant lÕarticle L.411-1 du code de lÕenvironnement. 
 
Par ailleurs, une urbanisation ma”trisŽe (maintien dÕune zone tampon, faible densitŽ du b‰ti, destination des sols limitant 
lÕimpact sur les milieux naturels) telle que dŽfinie dans lÕencadrŽ ci-contre reste admise sur les franges des 
pŽrim•tres de ZNIEFF de type 1 venant au contact des secteurs urbains dans la mesure o• aucune autre possibilitŽ 
dÕurbanisation nÕest possible sur la commune (ˆ dŽmontrer par la commune dans son document dÕurbanisme). De m•me, 
les corps de ferme situŽs dans ces pŽrim•tres pourront recevoir une extension nŽcessaire ˆ lÕexploitation agricole 
respectant la sensibilitŽ du milieu naturel. Les 11 communes concernŽes (Lavilletertre, Hadancout-le-Haut-Clocher, 
Montjavoult, Serans, Vaudancourt, Chambors, Reilly, Boubiers, Tourly, Liancourt-Saint-Pierre, Chaumont-en-Vexin, dont 
les secteurs constructibles concernŽs sont identifiŽs sur la carte prŽcŽdente) auront ˆ rŽflŽchir ˆ la mise en place de 
dispositions en mesure de garantir une Žvolution adaptŽe de lÕusage des sols en privilŽgiant le maintien dÕun espace 
tampon (jardins, bande enherbŽe, vergers, haie, jach•re fixe, etc.) entre les constructions et lÕemprise du pŽrim•tre de 
ZNIEFF de type 1. Il est proposŽ une disposition similaire sur les terrains restŽs libres de construction venant au contact 
dÕun cours dÕeau o• est associŽe une zone ˆ dominante humide repŽrŽe par la planche 3b du DOO. Les parties de ces 
emprises de zone ˆ dominante humide dŽjˆ largement urbanisŽes ne sont plus concernŽes par cette disposition (elles sont 
identifiŽes sur la planche 3b du DOO). 
 

Objectifs et principes dÕapplication : 
 

!  Entre les secteurs constructibles (de la 
partie urbanisŽe principale ou dÕun 
hameau) et le pŽrim•tre de ZNIEFF (type 1) 
des 11 communes concernŽes, ainsi que 
dans les emprises dÕune zone ˆ dominante 
humide repŽrŽe par la planche 3b du DOO, 
sur les secteurs de contact restŽs non 
occupŽs par du b‰ti, il est demandŽ 
lÕapplication des dispositions suivantes :  

 
- Sur les espaces de plaines de grandes 

cultures et lisi•res foresti•res (massifs 
importants) : prŽvoir des trames Ç terrain 
cultivŽ ˆ conserver È au titre de lÕarticle L.123-
1-5 9¡ du code de lÕurbanisme ou la 
dŽlimitation dÕune zone naturelle Ç jardins È 
(Nj), ˆ lÕarri•re des parcelles dŽjˆ construites 
ou pouvant •tre construites qui viennent au 
contact des boisements, des espaces 
naturels ou agricoles inscrits en ZNIEFF ; 
Žtudier la possibilitŽ dÕimplanter des bandes 
enherbŽes ou des jach•res fixes le long des 
pentes et chemins ou en lisi•res de 
boisements. 

- Le long des parties de cours dÕeau o• est 
associŽe une zone ˆ dominante humide : 
prŽvoir la dŽlimitation dÕune zone naturelle 
Ç jardins È (Nj), ˆ lÕarri•re des parcelles dŽjˆ 
construites ou pouvant •tre construites qui 
viennent au contact des cours dÕeau ; 
implanter des bandes enherbŽes le long des 
cours dÕeau et des marais, envisager une 
restauration des zones humides dŽlaissŽes 
qui sont repŽrŽes par le PPRE. 
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Dans la mesure o• un projet dÕintŽr•t gŽnŽral viendrait ˆ traverser un de ces pŽrim•tres de ZNIEFF de type 1, 
charge au ma”tre dÕouvrage du projet de prŽvoir les amŽnagements nŽcessaires ˆ la rŽduction de son impact sur 
lÕenvironnement, pouvant correspondre ˆ des mesures compensatoires plus particuli•rement dŽfinies dans le 
cadre dÕune Žtude dÕincidences sur la flore et la faune du projet envisagŽ. 
 
¥ Concernant les zones ˆ dominante humide du territoire, afin de faciliter leur prŽservation au titre de leur intŽr•t 
Žcologique (en particulier de la flore et la faune spŽcifiques quÕelles abritent) et paysager, et dÕoptimiser leur gestion, les 
dispositions du SCOT renvoient aux axes dÕintervention et aux actions dŽfinies dans le Plan Pluriannuel de 
Restauration et dÕEntretien (PPRE annexŽ au prŽsent DOO), portant sur les 200 km de linŽaire de cours dÕeau traversant 
le Vexin-Thelle. Il est ainsi envisagŽ une mise en Ïuvre progressive (suivant les 3 axes de prioritŽ dŽfinis) de ces actions 
identifiŽes par ce plan ŽlaborŽ en 2011-2012 par la CCVT avec lÕAgence de lÕEau Seine Normandie. Ce travail sera effectuŽ 
en concertation avec lÕAgence de lÕeau, lÕONEMA, les syndicats des eaux et de rivi•re, les propriŽtaires riverains, les 
reprŽsentants des exploitants agricoles, etc. Sont notamment envisagŽs 3 types de travaux ˆ rŽaliser sur une pŽriode de 10 
ans : restauration de la continuitŽ Žcologique sur lÕensemble des cours dÕeau par ailleurs identifiŽs comme zone ˆ dominante 
humide, travaux de restauration du tracŽ des cours dÕeau et des rives (gestion de la ripisylve), travaux dÕentretien pour 
garantir leur bon fonctionnement (une Žtude est en cours pour identifier par quelle entitŽ pourrait •tre portŽ le PPRE). 
 

Dans ces zones ˆ dominante humide et au regard des actions entreprises dans le cadre de la mise en Ïuvre du 
PPRE, chaque commune, au moment de lÕŽlaboration ou de la rŽvision de son document dÕurbanisme, rŽflŽchira ˆ une 
dŽlimitation en mesure de garantir un usage des sols appropriŽ, en privilŽgiant une inscription en zone naturelle et 
non constructible. Pourront rester autorisŽs les installations lŽg•res et amŽnagements visant ˆ protŽger ou ˆ 
restaurer la fonctionnalitŽ de la zone humide, en Žvitant les remblais ou les dŽblais. Le maintien ou le retour vers des 
espaces de marais ou de prairies humides pourrait •tre envisagŽ d•s lors que les conditions de gestion (voire 
acquisition) de ces terrains seraient dŽterminŽs (nouveaux espaces naturels sensibles du dŽpartement, intervention du 
Conservatoire des Sites Naturels de Picardie, contrat dÕexploitation environnemental signŽ avec les propriŽtaires et les 
exploitants, etc.). 
LÕidentification de zones humides au sens du code de lÕenvironnement, notamment sur la base des zones ˆ dominante 
humide identifiŽes sur la planche 3b du DOO, et les mesures de prŽservation qui accompagneront leur Žvolution, Žtablies 
en tenant compte du bon fonctionnement de lÕactivitŽ agricole, contribueront dÕune part, ˆ la ma”trise des risques naturels 
dÕinondation par dŽbordement ou dŽversement (pour les biefs perchŽs) des cours dÕeau, par remontŽe de nappes, ou 
encore par accumulation dÕeaux de ruissellement dans les parties s•ches des vallŽes. Cette orientation rŽpond ainsi aux 
objectifs dÕune meilleure prise en compte des alŽas de risques naturels sur lÕensemble du territoire. DÕautre part, les zones 
humides peuvent Žgalement avoir un r™le rŽgulateur dans la qualitŽ des eaux souterraines et de surfaces rŽpondant en 
cela aux orientations portant sur la prŽservation de la ressource en eau. 
 

Objectifs et principes dÕapplication : 
 

!  SÕappuyer sur le Plan Pluriannuel de 
Restauration et dÕEntretien (PPRE) des cours 
dÕeau en ce qui concerne la gestion  Žcologique 
dans les espaces ˆ dominante humide du 
territoire. Le PPRE repose sur 3 axes majeurs dont 
le premier vise ˆ restaurer la continuitŽ Žcologique 
sur lÕensemble des cours dÕeau identifiŽs comme 
zone ˆ dominante humide. 
 

!  Mettre en oeuvre localement ou ˆ lÕŽchellle de la 
totalitŽ du territoire, et apr•s validation par les 
diffŽrents partenaires concernŽs, les actions 
envisagŽes qui sont regroupŽes dans les 12 
fiches actions du PPRE. 

 
Zone ˆ dominante humide dans la vallŽe du RŽveillon. 

Vue sur le canal de Marquemont dans la vallŽe de la Tro‘sne. 
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¥ Les dispositions du SCOT identifient une trame verte principale garantissant les 
continuitŽs Žcologiques sur lÕensemble du territoire. Ces continuitŽs Žcologiques 
vont de la vallŽe de la Viosne ˆ la Cuesta du Vexin (bois de la Garenne) en remontant 
ensuite vers le nord jusquÕˆ la Cuesta du Bray (communes de Troussures et de la 
Houssoye), ce qui garantit ainsi des liens et des Žchanges possibles entre les principaux 
espaces dÕintŽr•t Žcologique (prŽsence dÕesp•ces animales et vŽgŽtales rares, 
menacŽes ou protŽgŽes) par ailleurs dŽfinis. Il est rappelŽ que cet objectif rŽpond ˆ 
lÕobjectif de prŽservation, voire de remise en bon Žtat des continuitŽs Žcologiques, 
relevant des dispositions de lÕarticle L.122-1-5 II du code de lÕurbanisme. A lÕŽchelle 
locale, ces continuitŽs Žcologiques trouvent des prolongements par des corridors arborŽs 
vers dÕautres secteurs identifiŽs en tant que cÏur majeur de biodiversitŽ. 
 

Il conviendra alors de ne pas crŽer de ruptures dans les connexions fonctionnelles 
de cette continuitŽ Žcologique forte, au regard des possibilitŽs dÕamŽnagement. 
Localement, les choix dÕurbanisation seront donc affinŽs en consŽquence, en Žcartant les 
sites dÕaccueil potentiels qui viendraient rompre une continuitŽ Žcologique identifiŽe, ˆ 
moins dÕ•tre en mesure de mettre en Ïuvre des mesures compensatoires (dŽplacement 
du corridor d•s lors que cette possibilitŽ aura ŽtŽ dŽmontrŽe au regard du maintien de la 
fonctionnalitŽ du corridor). 
 

Les secteurs les plus soumis ˆ la pression urbaine correspondent aux terrains situŽs 
dans le fond de vallŽe du RŽveillon (communes de Boubiers et de Reilly), aux terrains 
situŽs aux abords des trames urbaines de Chaumont-en-Vexin, Liancourt-Saint-Pierre, 
Tourly et Thibivillers (tels quÕils sont surlignŽs en hachure mauve sur la carte ci-contre). 
Le contenu des documents dÕurbanisme des communes concernŽes devra donc porter 
une attention ˆ la gestion de lÕespace sur ces secteurs, en privilŽgiant notamment une 
inscription en zone naturelle. En consŽquence, les possibilitŽs de construction ou 
dÕinstallations qui pourraient perturber le fonctionnement de la continuitŽ Žcologique 
seront limitŽes, la forme des cl™tures ne devra pas constituer un obstacle au passage des 
animaux sauvages (suivant les catŽgories observŽes) en tenant compte cependant des 
impŽratifs liŽs aux cl™tures des espaces p‰turŽs. LÕexploitation agricole des sols nÕest pas 
remise en cause par ces espaces de continuitŽs Žcologiques fortes, et peut m•me 
participer ˆ leur fonctionnement notamment lorsque les techniques utilisŽes et 
installations rŽalisŽes tiennent compte des dŽplacements de la faune, voire contribuent ˆ 
favoriser la connexion fonctionnelle.  
 

!
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En outre, les amŽnagements rŽalisŽs auront ̂ prŽvoir des restaurations de connexions fonctionnelles favorables ˆ 
la biodiversitŽ, soit naturelles (haies, bosquets, chemins en herbe, etc.) soit plus artificielles (passage ˆ faune, 
jach•res fixes, bandes enherbŽes). Les dispositions du SCOT avancent ainsi un principe de restauration des 
continuitŽs Žcologiques ainsi identifiŽes ˆ lÕŽchelle du territoire, en particulier : 
 

- La traversŽe de la RD153 entre le bois des Taillis (hameau de Bois Guillaume, commune de Lierville) et la 
ferme de la Carri•re (Boubiers) forme une emprise stratŽgique dans le maintien de la connexion fonctionnelle 
de la continuitŽ Žcologique. La restauration de cette continuitŽ reliera les espaces naturels de la vallŽe de la 
Viosne et du Parc Naturel RŽgional du Vexin (c™tŽ Val dÕOise) ˆ ceux dŽveloppŽs plus ˆ lÕouest (vallŽe du 
RŽveillon, bois de la Croix Blanche et bois de la Garenne caractŽrisant la limite ouest de la cuesta du Vexin). 

- La liaison entre la cuesta du Vexin et la cuesta du Bray, par le plateau agricole du Thelle au couvert agricole 
allant du fond de Saint Brice (au sud de Thibivillers) jusquÕau bois de Gomerfontaine (cuesta du Vexin) en 
suivant le fond de vallŽe de s•che (fond Cailhouet) sur la commune de Chaumont-en-Vexin. La restauration 
de cette continuitŽ reliera les espaces naturels du Beauvaisis ˆ ceux du Vexin fran•ais jusquÕen Ile-de-France. 

 
La restauration de ces continuitŽs Žcologiques sÕinscrira dans une dŽmarche environnementale volontariste de la 
CommunautŽ de Communes et des communes concernŽes, avec le partenariat des propriŽtaires et exploitants impactŽs, 
et pourrait correspondre ˆ une des mesures compensatoires principales (partagŽes par plusieurs communes) au regard 
des projets dÕamŽnagement et dÕurbanisation (publics ou privŽs) par ailleurs rŽalisŽs sur lÕensemble du territoire, en 
particulier ceux proposŽs par les orientations du SCOT. A titre dÕexemple, les actions concourant ˆ la restauration de ces 
continuitŽs Žcologiques pourraient rŽsulter de mesures compensatoires issus de la rŽalisation de la liaison routi•re 
Chambly/MŽru/Chaumont-en-Vexin/Gisors profitant ˆ lÕensemble des habitants du territoire. 
 

Il convient de signaler au moins un dysfonctionnement constatŽ et deux dysfonctionnements potentiels ˆ gŽrer sur 
ces continuitŽs Žcologiques fortes formant la trame verte principale du Vexin-Thelle. En effet, le bio-corridor identifiŽ 
sur la cuesta du Vexin est sensŽ traverser la zone urbanisŽe de Liancourt-Saint-Pierre. La fonctionnalitŽ de cette 
continuitŽ Žcologique est donc jugŽe comme Žtant mauvaise ; elle sÕest sans doute dŽplacŽe. Il est demandŽ en 
consŽquence, au moment de lÕŽlaboration ou rŽvision du document dÕurbanisme ou dans le cadre dÕun projet en 
mesure dÕimpacter ce corridor, de rŽaliser une Žtude permettant de dŽfinir son tracŽ. Au sujet de la continuitŽ 
Žcologique qui transite par le parc clos de murs du ch‰teau de Reilly, sa fonctionnalitŽ repose principalement par le 
cours dÕeau et lÕespace humide associŽ faisant quÕil convient dÕŽviter toute urbanisation nouvelle sur ce secteur 
(fond de vallŽe humide). Concernant la continuitŽ Žcologique ˆ proximitŽ immŽdiate de la gare ferroviaire de 
Lavilletertre, compte tenu de la prŽsence dÕesp•ces rares identifiŽs, toute forme dÕurbanisation nouvelle est 
Žgalement ˆ Žviter. Les amŽnagements qui pourraient nŽanmoins sÕavŽrer nŽcessaires, pourront •tre autorisŽs sur 
la base dÕune Žtude spŽcifique faune/flore relevant des dispositions de lÕarticle L.411-1 du code de lÕenvironnement.    

Objectifs et principes 
dÕapplication : 
 

!  IntŽgrer au SCOT une 
cartographie identifiant un 
principe de continuitŽs 
Žcologiques ˆ prŽserver (voir 
planche 3b du DOO) garantissant 
les corridors Žcologiques sur le 
territoire. Ce principe vise ˆ 
rŽpondre ˆ la nŽcessaire  
compatibilitŽ du SCOT avec le 
SchŽma RŽgional de CohŽrence 
Ecologique (SRCE). 
 

!  Envisager la restauration de 
continuitŽs Žcologiques ˆ 
lÕŽchelle du territoire en proposant 
des connexions fonctionnelles ˆ 
restaurer suivant le futur SRCE. 

 
!  Veiller ˆ ce que les amŽnagements 

et les installations rŽalisŽs dans 
les continuitŽs Žcologiques 
reposant sur les corridors qui 
traversent lÕensemble du territoire 
ne constituent pas un obstacle 
aux dŽplacements des esp•ces 
animales ou un frein aux 
dŽploiements des espaces 
vŽgŽtales. 
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2 Ð LA PRESERVATION DE LA RESSOURCE EN EAU 

Les orientations du Projet d'AmŽnagement et de DŽveloppement Durables (PADD) du SCOT 
contribuent ˆ poursuivre les actions dŽjˆ entreprises dans la gestion de la ressource en eau du 
territoire. Il sÕagit notamment, de prŽciser au SCOT, la suite ˆ donner aux actions rŽalisŽes 
dans le cadre du Contrat Territorial sur la pŽriode 2003 Ð 2008. Il sÕagit Žgalement de 
rappeler au SCOT, les axes prioritaires dÕintervention sur les cours dÕeau et les actions 
envisagŽes, tel que cela est proposŽ par le Plan Pluriannuel de Restauration et dÕEntretien 
(PPRE) des cours dÕeau, ŽlaborŽ sur la pŽriode 2011-2012. A terme, le territoire du Vexin-Thelle 
pourrait •tre concernŽ par un SchŽma dÕAmŽnagement et de Gestion de lÕEau (SAGE) du 
bassin de lÕEpte, dont le pŽrim•tre est en cours de rŽflexion. Le SAGE vient dŽcliner ˆ lÕŽchelle 
locale les dispositions du SchŽma Directeur dÕAmŽnagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) 
Seine Normandie. 
 

D•s lors, le SCOT fixe quelques principes rŽglementaires relatifs ˆ la gestion de lÕeau au 
regard de perspectives de dŽveloppement retenues. Ces principes rŽsultent dÕune dŽclinaison 
des Žtudes et dispositifs mis en Ïuvre jusquÕalors, en particulier ceux du SDAGE Seine 
Normandie. Il sÕagit aussi dÕanticiper les implications ˆ lÕŽchelle locale de certaines orientations 
qui pourraient •tre dŽfinies dans un SAGE (SAGE du bassin de lÕEpte ˆ confirmer). 
 

ElŽments explicatifs complŽmentaires sur lÕapplication des objectifs et des principes proposŽs : 

 

¥ Le SCOT confirme lÕobjectif dÕun bon Žtat Žcologique des masses dÕeau des bassins 
versants du territoire ˆ lÕhorizon 2021 ou 2027 suivant les cours dÕeau, tel que cela est dŽfini 
dans le SDAGE qui couvrent les 42 communes du Vexin-Thelle. 
 

La rŽalisation de cet objectif suppose la mise en Ïuvre de plusieurs actions dŽjˆ dŽfinies 
localement ou restant ˆ mener ; elles sont prŽcisŽes dans le cadre ci-contre. Il convient de 
rappeler que la mise en Ïuvre du PPRE repose sur 3 axes de prioritŽ : 

- PrioritŽ 1 : actions sur les ouvrages hydrauliques afin dÕoptimiser la fonctionnalitŽ des masses dÕeau (la 
CommunautŽ de communes pourrait •tre amenŽe ˆ prendre la compŽtence Ç effacement dÕouvrages sur les 
rivi•res È). 

- PrioritŽ 2 : Renaturation du cours dÕeau ; amŽnagement dÕabreuvoirs et de cl™tures ; restauration des 
berges ; crŽation ou reconstitution dÕune ripisylve par plantations ; restauration et entretien de la ripisylve ; 
reconnexion lit mineur/lit majeur ; lutte contre la renouŽe du Japon. 

- PrioritŽ 3 : Restauration et entretien de la ripisylve ; gestion des emb‰cles ; arr•tŽ prŽfectoral de protection 
de biotope (en amont de la vallŽe du Cudron) ; amŽnagement touristique ; Žtude de la fili•re bois-Žnergie. 

 

Objectifs et principes dÕapplication : 
 

!  Confirmer lÕobjectif dÕun bon Žtat Žcologique des 
masses dÕeau ˆ lÕhorizon 2021 ou 2027, notamment en 
poursuivant les actions communautaires portant sur le suivi 
du milieu naturel. Il est demandŽ lÕapplication des mesures 
suivantes :  

 

- Sur la base de lÕŽtude en cours permettant de dŽterminer le porteur du projet, 
engager la rŽalisation des actions prŽvues par le PPRE qui restent ˆ valider 
localement : restauration de la continuitŽ Žcologique, travaux de restauration 
des cours dÕeau, (gestion adaptŽe de la ripisylve en respectant les 
orientations paysag•res dŽfinies par ailleurs au SCOT), travaux dÕentretien 
pour garantir le bon fonctionnement des masses dÕeau. 

- Une Žvolution appropriŽe de lÕusage des sols dans les fonds de vallŽe, 
notamment en ce qui concerne les espaces cultivŽs ou les boisements 
vouŽs ˆ faire lÕobjet dÕune exploitation, ce qui suppose un retrait 
minimal de 5 m•tres des berges des cours dÕeau (voir axe 6 Ð 
Paysages, les principes relatifs aux boisements). 

- Une gestion rigoureuse des eaux de ruissellement impliquant la 
rŽalisation de bandes enherbŽes le long des espaces agricoles venant 
au contact des masses dÕeau, une rŽduction des vitesses de ravinement 
des sols par des rŽseaux de haies, lÕamŽnagement de dispositif de prŽ-
traitement en milieu urbain sur les espaces communs des opŽrations 
nouvelles, la mise en Ïuvre de techniques permettant de rŽcupŽrer et 
valoriser les eaux pluviales au moins sur les constructions nouvelles 
limitant ainsi les rejets directs et peu ma”trisŽs vers le milieu naturel. 

- Une mise aux normes des stations dÕŽpuration et une rŽhabilitation des 
rŽseaux dÕassainissement (suivant les conclusions des Žtudes en cours  de 
diagnostic des dispositifs existants ˆ lÕŽchelle communale). 

- Le contr™le des dispositifs dÕassainissement autonome en rappelant que le 
travail de diagnostic communal est dŽjˆ rŽalisŽ sur plus de la moitiŽ des 
communes du Vexin-Thelle. Sur la base de ce diagnostic, il conviendrait de 
poursuivre la rŽhabilitation des dispositifs dÕassainissement qui ne 
seraient pas aux normes. 
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!

!

!

Extraits du PPRE : 
Ci-dessus, plan gŽnŽral des propositions globales envisagŽes ˆ lÕŽchelle des cours dÕeau. 
Ci-contre, exemple de plans dŽtaillŽs dÕactions proposŽes ˆ lÕŽchelle dÕune portion de cours dÕeau. 
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Concernant les zones humides, lÕŽtat des connaissances actuelles ne permet pas dÕenvisager une dŽlimitation 
prŽcise au SCOT. Toutefois, ce travail est ˆ entreprendre, au moment de la mise en place dÕun SAGE sur le 
territoire. Il a donc ŽtŽ jugŽ lŽgitime de laisser ˆ lÕoutil technique le plus appropriŽ, la dŽfinition de ces zones 
humides. NŽanmoins, les orientations du SCOT rep•rent les zones ˆ dominante humide (voir axe 7 Ð point 1 
portant sur les espaces ˆ fort intŽr•t Žcologique et planche 3b du DOO) dans lesquelles une attention plus 
particuli•re sera portŽe (par la commune et dans le cadre de son outil dÕurbanisme rŽglementaire) ˆ la 
dŽlimitation des zones humides, sachant quÕil est possible que dÕautres emprises Žmergent en dehors des 
zones ˆ dominante humide repŽrŽes. 
 
La mise en place ˆ lÕŽchelle intercommunale dÕun nouveau Contrat Global sur lÕeau (envisagŽ ˆ compter de 
2014-2015) contribuera ˆ atteindre cet objectif  de qualitŽ des masses dÕeau, en facilitant la dŽclinaison des 
mesures dŽfinies au SCOT et en dŽfinissant dÕautres actions possibles.  
En outre, les Žlus du territoire et les partenaires associŽs ˆ la gestion de la ressource en eau ont ˆ se 
positionner ˆ lÕŽchelle qui reste ˆ dŽfinir, quant ˆ lÕŽlaboration dÕun SAGE (projet SAGE du bassin 
versant de lÕEpte), afin de concourir ˆ une gestion cohŽrente de la ressource en eau sur lÕensemble du 
bassin. Dans ce cas, il conviendra de veiller ˆ harmoniser les orientations dŽfinies dans le SAGE et les 
actions proposŽes par le PPRE. Les points essentiels de la protection de lÕeau destinŽe ˆ la consommation 
humaine (voir ci-apr•s) et de rŽgulation des eaux de ruissellement au regard des risques naturels engendrŽs 
(voir axe 7 Ð point 3 sur la gestion des risques) seront notamment ˆ aborder dans le SAGE.  
 
Il est, par ailleurs rappelŽ, quÕil convient, ˆ terme, de diversifier les ressources en eau pour apporter une 
rŽponse plus adaptŽe ˆ lÕŽvolution des besoins. En effet, actuellement lÕessentiel de lÕalimentation en eau 
du territoire pour rŽpondre aux besoins humains, Žconomiques, agricoles, provient de captages directs dans 
les nappes ou dÕamŽnagements sur les cours dÕeau (notamment dans la vallŽe de la Tro‘sne). L'alternance 
des captages entre champ drainant et cours d'eau prŽsente un double intŽr•t : environnemental (meilleure 
prŽservation des nappes), Žconomique (collecte et traitement moins cožteux pour le captage dans les cours 
d'eau, surtout pour des usages non destinŽs ˆ la consommation humaine). Il sera Žgalement important 
dÕŽtudier, notamment dans le cadre de la mise en place dÕun schŽma directeur dÕalimentation de lÕeau potable, 
la capacitŽ de la ressource en eau pour lÕensemble des acteurs et utilisateurs (particuliers, entreprises, 
agriculteurs, activitŽs de loisirs, etc.). 
Les eaux de ruissellement (eaux de pluie) sont davantage ˆ valoriser, notamment ˆ lÕintŽrieur des secteurs 
urbanisŽs, ˆ partir de cycle court : rŽcupŽration sur la propriŽtŽ, traitement et rŽutilisation (usage industriel, 
rŽserve dŽfense incendie, arrosage des jardins, lavage vŽhicules et matŽriels divers, alimentation toilettes, etc.) 
avant dÕ•tre ŽvacuŽes en eaux usŽes.  
 

Objectifs et principes dÕapplication : 
 

!  Poursuivre la mise en Ïuvre de mesures de 
prŽservation de la ressource en eau dans le 
cadre de la mise en place ˆ confirmer dÕun 
nouveau Contrat Global et se positionner ˆ 
lÕŽchelle communautaire sur lÕŽlaboration 
dÕun SAGE. Ces deux outils seront 
particuli•rement adaptŽs pour atteindre 
lÕobjectif de qualitŽ des cours dÕeau, mais aussi 
pour la rŽgulation des eaux de ruissellement et 
pour la protection de lÕeau destinŽe ˆ la 
consommation humaine. 

 

!  Diversifier les ressources en eau pour mieux 
rŽpondre aux diffŽrents besoins et ˆ leurs 
Žvolutions. Pour cela, il est demandŽ de favoriser 
la gestion sur place des eaux de ruissellement, 
en particulier dans le cadre des opŽrations 
nouvelles de construction et dÕamŽnagement : 
eau pluviale gŽrŽe ˆ la parcelle ou sur lÕemprise 
de lÕopŽration en privilŽgiant son rŽemploi sur 
place ; limiter les surfaces impermŽabilisŽes dans 
les amŽnagements rŽalisŽs en milieu urbain ; 
dans les secteurs urbanisŽs, mise en place de 
dispositif de prŽ-traitement adaptŽ (bassin 
d'infiltration dans le sol, dŽshuileur, dŽcanteur, 
etc.) avant rejet ; etc. Ces mesures sont ˆ 
dŽcliner dans le volet rŽglementaire et les 
orientations dÕamŽnagement et de 
programmation des documents dÕurbanisme 
locaux. 
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Une sensibilisation aupr•s des habitants et des porteurs de nouveaux projets de constructions est ˆ dŽvelopper ˆ 
lÕŽchelle communautaire. Un appui technique et/ou financier complŽmentaire ˆ lÕexistant (ADEME, crŽdit dÕimp™t, etc.) 
pourrait m•me •tre apportŽ sur ces projets qui contribuent ˆ la prŽservation de la ressource en eau. 
 
¥ Les orientations du SCOT visent ˆ rŽpondre de mani•re satisfaisante aux besoins en eau potable dÕautant que le 
Vexin-Thelle abrite 11 points de captage prŽsentant une qualitŽ satisfaisante de lÕeau prŽlevŽe et distribuŽe, quÕil est important 
de prŽserver. Pour cela, des dispositions sont prŽvues en distinguant celles relatives ˆ la distribution de lÕeau, de celles 
portant sur la protection de la ressource. 
 
Pour la protection de la ressource en eau destinŽe ˆ la consommation humaine : 
 

Il est souhaitable dÕŽtendre les mesures de protection pour les bassins dÕalimentation des points de captage (BAC) 
sur la base des dispositifs de mesures agro-environnementales (pi•ges ˆ nitrate, etc.) mis en place avec les 
agriculteurs sur la base du volontariat, dans le cadre du Contrat Territorial 2003-2008. De nouveaux dispositifs de 
mesures agro-environnementales avec les exploitants volontaires pourraient •tre dŽfinis sur les terrains situŽs ˆ lÕintŽrieur 
des pŽrim•tres dÕautres bassins dÕalimentation, en prioritŽ sur les points de captage des principaux syndicats o• la teneur 
en nitrates est ŽlevŽe (captages du syndicat de Fresnes, captage du syndicat de Jouy-sous-Thelle) tout en restant dans les 
normes. DÕautres dispositifs pourraient aussi •tre crŽŽs pour les terrains accueillant des activitŽs Žconomiques, de lÕhabitat 
ou des Žquipements, ainsi que le long des infrastructures routi•res les plus circulŽes traversant ces pŽrim•tres de bassins 
dÕalimentation des points de captage. Il sÕagit ici de mener des actions visant ˆ la bonne gestion de lÕusage des sols, en 
amont des points de captage.  
 

Il est demandŽ aux syndicats des eaux et aux communes de veiller ˆ la bonne application des dispositions relatives 
ˆ lÕusage des sols dans les pŽrim•tres immŽdiats, rapprochŽs et ŽloignŽs dÕun point de captage, telles quÕelles sont 
dŽfinies dans la DŽclaration dÕUtilitŽ Publique (DUP) portant sur lÕautorisation dÕexploiter le captage. Compte tenu de 
lÕanciennetŽ de certaines DUP et de lÕŽvolution de lÕusage des sols dans les pŽrim•tres concernŽs, il pourrait •tre envisagŽ 
de demander une actualisation des dispositions de la DUP dans un souci dÕune prŽservation optimisŽe de la qualitŽ de 
lÕeau potable distribuŽe. En r•gle gŽnŽrale, au moins dans les pŽrim•tres immŽdiats et rapprochŽs dÕun point de captage 
de lÕeau potable, il est souhaitable de limiter toutes nouvelles possibilitŽs dÕurbanisation, au moins d•s lors que les terrains 
concernŽs ne sont pas construits, en sÕappuyant sur les dispositions rŽglementaires du document dÕurbanisme communal. 
Sur les terrains dŽjˆ urbanisŽs situŽs dans les pŽrim•tres immŽdiats, rapprochŽs ou ŽloignŽs des points de captage de 
lÕeau potable destinŽe ˆ la consommation humaine, en lÕabsence dÕassainissement collectif, la mise aux normes des 
dispositifs dÕassainissement autonomes identifiŽs au moment du diagnostic, devient prioritaire. Cela contribuera ˆ la 
protection de la ressource en eau potable. 
 

Objectifs et principes 
dÕapplication : 
 
!  Etendre les mesures mises en 

Ïuvre sur les bassins 
dÕalimentation des points de 
captage de Chaumont et de 
Montagny-Montjavoult, dans le 
cadre du contrat territorial 2003-
2008, en particulier les dispositifs de 
mesures agro-environnementales, 
sur la base du volontariat.  
 

!  Limiter les nouvelles possibilitŽs 
dÕurbanisation et dÕinstallations 
dans les pŽrim•tres immŽdiats, 
rapprochŽs et ŽloignŽs des points 
de captage de lÕeau potable, suivant 
le contenu de la DŽclaration dÕUtilitŽ 
Publique et son Žventuelle 
actualisation. 

 
!  Inciter ˆ la la mise en place 

progressive dÕun maillage (ou une 
interconnexion) des rŽseaux dÕeau 
potable en sÕappuyant sur la 
possible mise en place dÕun schŽma 
directeur dÕalimentation de lÕeau 
potable. Etudier la mise en place 
progressive dÕune gestion plus 
globale de lÕeau ˆ lÕŽchelle du 
territoire. 
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Pour la distribution de lÕeau destinŽe ˆ la consommation humaine : 
 

A lÕŽchelle intercommunale, la mise en place dÕun schŽma directeur dÕalimentation 
de lÕeau potable est ˆ envisager, plus particuli•rement dans le cadre dÕun nouveau 
Contrat Territorial ˆ signer avec lÕAgence de lÕEau. Ce schŽma pourra conduire ˆ 
une optimisation ˆ terme de la desserte en eau pour lÕensemble des habitants du 
Vexin-Thelle, plus particuli•rement en Žtudiant (et rŽalisant) la mise en place de 
maillages (ou interconnexion) des rŽseaux dÕeau potable existants afin de 
pallier ˆ des pollutions ou des insuffisances temporaires de certains points de 
captage. Il est utile de signaler que plusieurs maillages existent dŽjˆ (Commune 
deTrie-Ch‰teau avec le syndicat de Trie-Ch‰teau, Boury-en-Vexin avec Saint-
Clair-sur-Epte, Parnes avec le syndicat de Montagny-Montjavoult). Le principe 
viserait quÕˆ terme, il nÕy ait plus de communes ou syndicat ne disposant dÕune 
desserte en eau potable que par le biais de son propre rŽseau (sans maillage ou 
interconnexion de secours avec au moins un rŽseau voisin). Ce projet nŽcessite un 
travail entre les diffŽrents syndicats des eaux du territoire et une structure 
coordinatrice qui pourrait •tre la CommunautŽ de Communes du Vexin-Thelle. 
 

Il est aussi prŽvu dÕŽtudier la mise en place progressive dÕune gestion plus 
globale ˆ lÕŽchelle du territoire (au moins celui du Vexin-Thelle) de la ressource 
en eau afin de la rendre plus cohŽrente et de dŽvelopper des synergies positives 
(gain sur les cožts de gestion des rŽseaux, rŽduction du nombre dÕinterlocuteurs, 
etc.). Cette orientation implique de tendre vers un cožt moyen du prix de lÕeau 
harmonisŽ ˆ lÕŽchelle du territoire. 
 
¥ Les dispositions du SCOT visent, par ailleurs, ˆ optimiser la gestion des eaux 
usŽes comme moyen de contribuer ˆ la protection de la ressource en eau. Sur 
les derni•res annŽes, des investissements importants ont ŽtŽ engagŽs localement pour 
rŽaliser ou mettre aux normes les dispositifs dÕassainissement collectif (rŽseaux, unitŽs 
de traitement). De plus, le travail de diagnostics ˆ la parcelle des dispositifs 
dÕassainissement autonome existants est dŽjˆ largement engagŽ puisquÕil est 
aujourdÕhui rŽalisŽ sur plus de la moitiŽ des communes. La mise aux normes des 
dispositifs dÕassainissement autonome non conforme est Žgalement engagŽe dans 
plusieurs communes. Toutefois, se pose la question de son financement par le 
particulier suivant lÕintervention de lÕAgence de lÕeau et du Conseil GŽnŽral en ce sens. 
 

!
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Il convient de rappeler que lÕŽquilibre financier de ces investissements repose sur 
lÕaccueil de nouveaux logements et de nouveaux habitants qui, en se raccordant au 
rŽseau, participeront ˆ lÕeffort collectif et au cožt dÕamortissement de lÕŽquipement. Il 
est utile de signaler que la capacitŽ des unitŽs de traitement existantes sur lÕensemble 
des communes du territoire est estimŽe ˆ plus de 11 300 Žquivalents-habitants pour 
une population totale 20 300 habitants (fin 2011) et dÕau plus 23 500 habitants ˆ 
lÕhorizon 2030. LÕoffre existante en assainissement collectif existant couvre 
potentiellement pr•s de la moitiŽ des besoins ˆ lÕhorizon 2030 (suivant les 
projections du SCOT), mais est inŽgalement rŽpartie sur le territoire. 
 
Il est proposŽ de mettre ˆ jour les Žtudes de zonage dÕassainissement, afin 
dÕŽtudier des solutions plus intercommunales au regard des capacitŽs rŽsiduelles des 
stations dÕŽpuration existantes, des rŽsultats des diagnostics communaux ˆ la parcelle 
des dispositifs dÕassainissement autonomes existants et de la nature des sols 
(communes confrontŽes ˆ des remontŽes de nappes ou ˆ des contraintes de pentes 
par exemple). Ces solutions plus intercommunales peuvent autoriser ˆ terme des 
Žconomies dÕŽchelle sur les frais dÕinvestissement puis de fonctionnement. Cela 
permettrait de mettre en Ïuvre des dispositifs plus appropriŽs pour une gestion ˆ long 
terme de lÕassainissement et plus adŽquat aux objectifs poursuivis en terme de qualitŽ 
des milieux naturels. Ces dispositifs intercommunaux (type mini-station par exemple) 
rŽpondront plus exactement aux besoins dÕassainissement engendrŽs par le 
dŽveloppement urbain des communes, autorisŽ par le SCOT (voir axe 4 Ð Habitat). 
 
Il convient Žgalement dÕencourager la mise en place de dispositif dÕassainissement 
collectif ̂  lÕŽchelle de village(s) o• les rŽsultats des diagnostics dÕassainissement 
autonome rŽv•leraient de nombreux probl•mes de non conformitŽ, d•s lors que cette 
solution reste techniquement possible. Il pourra •tre envisagŽ des installations 
communales ou intercommunales reposant sur des techniques adaptŽes au milieu 
rural et ˆ la quantitŽ limitŽe dÕeaux usŽes ˆ traiter : Žlimination par des plantes 
naturelles (miscanthus) impliquant le dŽveloppement de ce type de plantation, ou 
encore suivant la technique du Taillis Tr•s Courte Rotation (TTCR). Ces techniques 
pourront sÕinscrire dans le cadre de la diversification de lÕactivitŽ agricole locale. 
 
 
 

Objectifs et principes dÕapplication : 
 

!  Aller vers une mise ˆ jour des Žtudes de zonage 
dÕassainissement au regard des conclusions des diagnostics ˆ la 
parcelle en cours de rŽalisation. Etudier des solutions 
dÕassainissement adaptŽes au milieu rural.  

!
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Le dŽveloppement des dispositifs dÕassainissement collectif demande ˆ envisager la mise 
en place dÕune fili•re Ç boue È sur le territoire (valorisation des rejets des stations 
d'Žpuration sous forme d'Žpandage, de compost, etc.). Il conviendra de privilŽgier 
lÕŽpandage des boues issues des stations de traitement des eaux usŽes situŽes sur le 
territoire, avant dÕaccepter lÕŽpandage des boues en provenance de stations situŽes ˆ 
lÕextŽrieur du Vexin-Thelle. 
 
 
Sur les sites vouŽs aux activitŽs Žconomiques, la gestion de lÕassainissement (eaux 
usŽes, eaux de pluie) est ˆ anticiper ˆ partir d'une dŽmarche partenariale (collectivitŽs 
locales - milieu Žconomique) et valorisante pour les entreprises. Il sera proposŽ aux 
industriels un diagnostic des rŽseaux propres ˆ leur Žtablissement et un contr™le de la 
qualitŽ des eaux rejetŽes dans le rŽseau ou vers les cours d'eau.  
 
Dans le cadre des nouveaux sites projetŽs par le SCOT ainsi que lors de lÕextension des sites 
existants, la mise en place dÕun dispositif propre aux sites ou ˆ lÕŽtablissement est demandŽe. 

Objectifs et principes dÕapplication : 
 

!  Sera privilŽgiŽe sur le Vexin-Thelle, la valorisation des 
Ç boues È issues des unitŽs de traitement des eaux 
usŽes situŽes sur le territoire, en particulier d•s lors 
quÕelles seraient utilisŽes sous forme dÕŽpandage ou de 
compost. 
 

!  Anticiper la gestion de lÕassainissement (eaux usŽes, 
eaux pluviales) sur les sites dÕactivitŽs nouvellement 
proposŽs au SCOT et sur les extensions admises des sites 
dÕactivitŽs existants. 
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3 Ð LA GESTION DES ESPACES SOUMIS A DES RISQUES NATURELS POTENTIELS OU CONSTATES, OU DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

Le DOO dÕun SCOT qui met en Ïuvre le Projet dÕAmŽnagement et de DŽveloppement Durables retenu, prŽcise entre autres les 
objectifs relatifs ˆ la prŽvention des risques. Les risques naturels ou technologiques sont limitŽs sur le Vexin-Thelle. 

 
Les diffŽrents aspects du projet abordŽs jusquÕalors sont donc ˆ confronter avec la gestion des risques sur le territoire. 
Cette confrontation permettra dÕaffiner le contenu du SCOT. 
 

Il est utile de rappeler que la prŽvention et la gestion des risques naturels ou technologiques rel•ve dÕune compŽtence principalement 
portŽe par la collectivitŽ publique. LÕŽlaboration de Plan de PrŽvention des Risques (PPR) rel•ve dÕune dŽcision prŽfectorale. D•s lors, 
il convient ˆ la CommunautŽ de communes et aux communes de sÕengager dans une dŽmarche partenariale : 

- avec les services de lÕEtat, responsables de la gestion des risques et de la prise en compte des spŽcificitŽs du milieu naturel,  
- avec les exploitants agricoles ou forestiers et leurs reprŽsentants, qui entretiennent une tr•s grande partie du territoire, ce qui leur permet 

dÕavoir une bonne connaissance des risques tout en Žtant en mesure de proposer des solutions pour mieux les gŽrer,  
- avec les exploitants des installations ˆ risques, afin dÕŽtudier les possibilitŽs les plus appropriŽes pour gŽrer la contrainte environnementale 

tout en autorisant un dŽveloppement urbain en tenant compte.  
 

Les dispositions du SCOT proposent donc principalement des actions qui visent ˆ prendre en compte les alŽas de risques 
identifiŽs ou les risques constatŽs, en lÕabsence de document rŽglementaire ciblŽ sur cette question. Il est notamment possible 
de faire rŽfŽrence ˆ lÕarticle R.111-2 du code de lÕurbanisme pour refuser un projet dÕamŽnagement situŽ dans un secteur prŽsentant 
un risque (avŽrŽ ou un alŽa identifiŽ). Il nÕexiste aucun Plan de PrŽvention des Risques (naturels ou technologiques) sur le Vexin-
Thelle, au moment de lÕapprobation du SCOT. 
 
En revanche, les services de lÕEtat ont ŽlaborŽs plusieurs documents (Atlas des risques majeurs de lÕOise, Atlas des zones de 
ruissellement, Atlas des zones inondables de lÕEpte qui concerne Eragny-sur-Epte, Courcelles-l•s-Gisors, Boury-en-Vexin) en mesure 
de mieux apprŽhender la connaissance des risques. En outre, il convient aussi de se rŽfŽrer au Plan de Gestion des Risques 
dÕInondation (PGRI) en cours dÕŽlaboration sur le bassin hydrographique Seine Normandie.   
A lÕŽchelle de la CommunautŽ de Communes du Vexin-Thelle, a ŽtŽ rŽalisŽe, en 1999 par le bureau dÕŽtudes Ç Hydratec È (voir pi•ce 
annexŽe), une Žtude pour la ma”trise des eaux de ruissellement et de lÕŽrosion des sols sur les bassins versants des cours dÕeau. 
Cette Žtude dŽtermine une sŽrie dÕactions qui visent ˆ rŽduire les principaux risques naturels liŽs aux eaux de ruissellement. Plusieurs 
de ces actions ont dŽjˆ ŽtŽ rŽalisŽes (cas ˆ Chaumont-en-Vexin et ˆ Boissy-le-Bois par exemple). 
 
ElŽments explicatifs complŽmentaires sur lÕapplication des objectifs et des principes proposŽs : 
 

Il est rappelŽ que les communes, principalement au moment de lÕŽlaboration ou la rŽvision de leur document dÕurbanisme, ainsi que 
les diffŽrents porteurs de projet de construction ou dÕamŽnagement, pourront sÕappuyer sur les documents existants mis ˆ disposition 
par les services de lÕEtat.   

Objectifs et principes 
dÕapplication : 
 

!  Au moment des Žtudes 
portant sur des projets 
dÕamŽnagement ou de 
construction, sÕappuyer sur 
les documents existants 
(base de donnŽes des 
services de lÕEtat) et 
lÕŽtude pour la ma”trise des 
eaux de ruissellement et 
de lÕŽrosion des sols sur 
les bassins versants des 
cours dÕeau du Vexin-
Thelle et des Sablons, 
rŽalisŽe par Hydratec pour le 
compte de la CCVT, afin de 
mieux gŽrer les risques 
naturels potentiels ou 
constatŽs.  

 
!  Limiter lÕŽtendue des 

emprises concernŽes par 
des risques technologiques 
(par extension de lÕexistant ou 
liŽs ˆ de nouvelles 
implantations dÕactivitŽs). 
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Ces documents apportent une meilleure connaissance des risques naturels, en particulier ˆ partir 
dÕune approche par degrŽ dÕalŽas (faible ˆ tr•s fort) et un repŽrage cartographique, en mesure 
dÕoptimiser leur prise en compte dans les choix dÕamŽnagement et de dŽveloppement des communes. 
En ce qui concerne, plus spŽcifiquement les risques liŽes aux eaux de ruissellement, il convient de 
sÕappuyer sur les rŽsultats de lÕŽtude rŽalisŽe en 1999 par Hydratec. Cette Žtude propose 
notamment des actions concr•tes ˆ mettre en Ïuvre, ˆ lÕŽchelle des communes les plus impactŽes, 
pour limiter ce type de risque et ses consŽquences. La rŽalisation de ces actions est ˆ poursuivre 
progressivement. 
 
¥ Concernant les risques technologiques, les orientations du SCOT se limitent ˆ ce que les 
amŽnagements et documents dÕurbanisme rŽalisŽs ˆ lÕŽchelle communale veillent ˆ garantir des 
usages des sols (habitat, activitŽs, Žquipements, etc.) restant compatibles avec les installations 
existantes pouvant engendrer des risques technologiques ou de graves pollutions.  
LorsquÕune nouvelle activitŽ ˆ risque sÕimplanterait sur le territoire ou lors de lÕextension dÕune 
activitŽ ˆ risque existante, le choix de son site sera ŽtudiŽ au regard des consŽquences sur 
lÕenvironnement humain et les milieux naturels. Ainsi, des procŽdŽs ou des amŽnagements 
spŽcifiques seront alors prŽvus, par les structures ou organismes chargŽs de gŽrer le risque, 
pour limiter au plus lÕŽtendue de la contrainte ˆ la situation actuelle. Aussi, les pŽrim•tres 
de risques technologiques engendrŽs par une nouvelle activitŽ resteront, dans la mesure du 
possible, contenues dans lÕemprise de lÕunitŽ fonci•re occupŽe par cette dÕactivitŽ d•s lors 
quÕelle se trouve dans un pŽrim•tre urbanisŽ. 
 
¥ Les orientations du SCOT retiennent plusieurs dispositions ciblŽes visant ˆ une 
meilleure prise en compte des risques et de leurs consŽquences. Ces orientations (figurant 
dans lÕencadrŽ ci-contre) trouveront une traduction rŽglementaire dans les documents 
dÕurbanisme rŽalisŽs ˆ lÕŽchelle des communes. Il est proposŽ au moins une disposition 
rŽglementaire par type de risque identifiŽ sur le territoire, ne faisant pas par ailleurs de 
dispositions plus dŽtaillŽes inscrites au SCOT. 
 

La rŽglementation dÕurbanisme communal pourra •tre plus dŽveloppŽe que les orientations 
inscrites ci-contre. D•s quÕun PPR (spŽcifique ˆ la nature du risque) ou document en faisant foi 
est applicable (considŽrŽ comme servitude dÕutilitŽ publique), les dispositions du SCOT ainsi 
dŽfinies nÕont plus lieu dÕ•tre appliquŽes. Pour la vallŽe de lÕEpte prŽsentant des risques 
dÕinondation, lÕatlas dŽjˆ ŽlaborŽ, sera utilisŽ pour mieux conna”tre et gŽrer ce risque naturel. 

Objectifs et principes dÕapplication : 
 

!  Inscrire au SCOT quelques dispositions ciblŽes 
dÕordre gŽnŽral visant ˆ une meilleure prise en compte 
des risques et de leurs consŽquences (inondation, 
affaissement, coulŽe de boue) devant trouver une 
traduction dans les documents dÕurbanisme des 
communes concernŽes telles quÕelles sont identifiŽes 
dans les bases de donnŽes exploitables. Il est demandŽ 
lÕapplication des dispositions suivantes :  

 
- Risque dÕinondation par dŽbordement des cours dÕeau  avec plus 

de 30 communes concernŽes : interdiction de nouvelles 
constructions principales sur les emprises fonci•res dŽjˆ inondŽes 
en pŽriode de crue. 

- Risque dÕinondation par remontŽe de nappes (alŽa fort, tr•s fort et 
nappe subaffleurante) avec plus de 30 communes concernŽes : 
interdiction des constructions sur sous-sol sur les terrains 
concernŽs et obligation de rŽaliser le plancher bas de la 
construction ˆ une hauteur dÕau moins 0,30 cm par rapport au 
terrain naturel avant travaux (en admettant un vide sanitaire). 

- Risque dÕeffondrement (ou affaissement) de terrains avec 5 communes 
concernŽes : approfondir la connaissance du risque au moins ˆ 
lÕŽchelle du secteur agglomŽrŽ et identifier un secteur particulier dans 
le document dÕurbanisme (ou une mention dans le certificat 
dÕurbanisme) signalant ce risque en recommandant la rŽalisation de 
sondages de sols avant implantation des constructions. 

- Risque de coulŽe de boue (alŽa fort ˆ tr•s fort, et emprises dŽjˆ 
impactŽes) avec plus de 30 communes concernŽes : interdiction de 
nouvelles constructions sur les emprises fonci•res concernŽes 
dans les pŽrim•tres agglomŽrŽs (urbanisŽs) des communes tant 
quÕune Žtude attestant lÕabsence de risques ou tant que des 
amŽnagements suffisants nÕauront pas ŽtŽ rŽalisŽs pour rŽduire ou 
supprimer le risque ; les rŽsultats et les amŽnagements proposŽs 
par lÕŽtude Hydratec peuvent rŽpondre ˆ cette disposition (ne 
nŽcessitant donc pas une autre Žtude spŽcifique).  
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Les actions ˆ envisager pourront Žgalement •tre dŽclinŽes dans le cadre dÕun SchŽma 
dÕAmŽnagement et de Gestion des Eaux (SAGE). 
 
Dans lÕimmŽdiat, il est demandŽ aux services compŽtents et personnes concernŽes 
(publiques ou privŽes) de rŽaliser sur lÕensemble du territoire, un entretien rŽgulier 
des fossŽs, des haies et des talus afin de garantir dans le temps leur bonne fonctionnalitŽ 
dans la rŽgulation des eaux de ruissellement. Il est Žgalement demandŽ dÕŽviter les busages 
des cours dÕeau et de ne pas bŽtonner les fossŽs servant ˆ lÕŽvacuation naturelle des eaux 
de ruissellements.  
 
Il est proposŽ dÕencourager localement (ˆ partir notamment dÕune initiative portŽe par une 
collectivitŽ publique) la mise en place dÕun dispositif nŽgociŽ entre tous les partenaires 
concernŽs (Office National de lÕEau et des Milieux Aquatiques (ONEMA), services de la 
DDT en charge de la police de lÕeau, les communes et leurs services techniques, les 
agriculteurs, les exploitants forestiers, les propriŽtaires riverains, etc.) pour concourir ˆ cet 
entretien rŽgulier des fossŽs, des talus et des haies jouant un r™le essentiel dans la 
rŽgulation des eaux de ruissellement. Des actions dÕinformations et de formation seraient 
ainsi ˆ mettre en place pour que chacun agisse dans le sens commun en respectant les 
techniques dÕentretien recommandŽes.  
 
A plus long terme, les amŽnagements ˆ rŽaliser pourront privilŽgier des techniques 
respectueuses des paysages et du milieu naturel : prŽservation, entretien, crŽation de 
haies et talus en amont des secteurs urbanisŽs ; favoriser la culture des terres en parall•le 
des courbes de niveau ; dŽvelopper les mesures agro-environnementales favorisant la 
gestion des eaux de ruissellement, sur la base du volontariat avec les exploitants agricoles 
concernŽs. A lÕŽchelle locale, il convient de signaler que la prŽservation des haies (voire la 
plantation de haie) mŽrite dÕ•tre ŽtudiŽe compte tenu de leur r™le dans la rŽgulation des 
phŽnom•nes de ruissellement ainsi que dans lÕamŽlioration des conditions de circulations 
automobiles en pŽriode hivernale (au moins le long des routes soumises ˆ cong•re) en 
rappelant quÕune haie peut aussi avoir un intŽr•t Žcologique. 
 

Objectifs et principes dÕapplication : 
 

!  RŽaliser un entretien rŽgulier des fossŽs, des 
talus et des haies jouant un r™le dans la 
rŽgulation des eaux de ruissellement, en 
privilŽgiant une intervention de proximitŽ. 
 

!  Encourager la mise  en place dÕun dispositif 
nŽgociŽ avec les partenaires concernŽs 
(ONEMA, communes, agriculteurs, etc.) pour 
lÕentretien rŽgulier des fossŽs, talus et haies 
utiles ˆ la rŽgulation des eaux de ruissellement 
sur lÕensemble du territoire. 

Exemple de haie plantŽe ̂  mi-pente du coteau permettant de limiter les phŽnom•nes de 
coulŽes de boues dŽjˆ constatŽes vers le secteur urbanisŽ (commune de Boutencourt). 
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4 Ð LA PRISE EN COMPTE DES NUISANCES ET LA GESTION DES DƒCHETS 

LÕŽtat initial de lÕenvironnement a mis en Žvidence que les nuisances affectant le territoire du Vexin-Thelle sont peu 
nombreuses et principalement liŽes aux infrastructures de transports qui le traversent. En outre, la qualitŽ de lÕair est 
bonne, le territoire dÕŽtudes ne compte pas dÕŽmetteurs notables de pollutions de lÕair. Il convient de prendre en 
compte les dispositions du SchŽma RŽgional Climat, Air, Energie. 
 
D•s lors, les orientations du SCOT dŽfinissent des principes qui contribuent ˆ la prŽservation de la qualitŽ de lÕair et 
ˆ la limitation des nuisances. 

 
ElŽments explicatifs complŽmentaires sur lÕapplication des objectifs et des principes proposŽs : 
 
¥ Les nuisances supplŽmentaires induites par les perspectives de dŽveloppement du territoire telles quÕelles 
sont prŽsentŽes dans le SCOT, sont limitŽes de mani•re ˆ prŽserver la qualitŽ du cadre de vie qui constitue un 
atout majeur du territoire. 
 
Pour cela, les nuisances liŽes aux circulations sur les axes routiers majeurs (RD) irriguant le territoire seront 
Žgalement ma”trisŽes en favorisant le dŽveloppement du transport collectif et les dŽplacements de proximitŽ en 
mode doux (voir Axe 2 Ð Transports et RŽseaux). Il est indiquŽ que le volet rŽglementaire des documents 
dÕurbanisme locaux rappelleront les normes dÕisolation acoustique ˆ respecter (suivant les prescriptions de la loi 92-
1444 du 31 dŽcembre 1992 et de ses textes subsŽquents) pour les b‰timents d'habitation, d'enseignement, de santŽ, 
de soins, ainsi que les b‰timents d'hŽbergement ˆ caract•re touristique, situŽs dans une bande de 30 m•tres ˆ 300 
m•tres des infrastructures de transports, source de nuisances suivant l'arr•tŽ prŽfectoral en date du 28 dŽcembre 1999 
et ses actualisations. 
Le long des axes routiers qui traversent des secteurs urbanisŽs, des amŽnagements permettant de rŽduire les vitesses 
des vŽhicules sont ˆ entreprendre de mani•re ˆ rŽduire les nuisances engendrŽes. La rŽalisation de la liaison 
Chambly/MŽru/Chaumont-en-Vexin/Gisors ainsi que le souhait de dŽviation nord/sud de Chaumont-en-Vexin (voir Axe 
2 Ð Transports et RŽseaux) formeront des axes de transit pour les vŽhicules de transport, ce qui rŽduira les nuisances 
dans la traversŽe des secteurs actuellement urbanisŽs allant de Fleury ˆ Trie-Ch‰teau, ainsi ŽvitŽs. 
 
Les nuisances engendrŽes par les activitŽs sont restreintes. Les secteurs en mesure dÕaccueillir de nouvelles 
activitŽs de mani•re assez concentrŽe (voir Axe 4 Ð Economie), se trouvent en continuitŽ des sites existants dŽjˆ ˆ 
lÕŽcart des secteurs habitŽs ce qui permet de limiter les nuisances engendrŽes. 

Objectifs et principes 
dÕapplication : 
 

!  Limiter les nuisances 
supplŽmentaires susceptibles 
dÕ•tre induites par les 
perspectives de dŽveloppement 
du territoire. Ma”triser les 
nuisances liŽes aux circulations sur 
les axes routiers majeurs (RD) : 
dŽvelopper les transports collectifs 
et les modes doux (piŽtons, vŽlos). 
 

!  Veiller ˆ ne pas altŽrer la qualitŽ 
de lÕair observŽe sur le Vexin-
Thelle. ProcŽder rŽguli•rement ˆ 
un relevŽ de la qualitŽ de lÕair sur 
un ou plusieurs lieux distincts ˆ 
lÕŽchelle du territoire afin dÕavoir 
des donnŽes actualisŽes. 
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Les principes proposŽs visent ˆ ne pas altŽrer la qualitŽ de lÕair observŽe sur le Vexin-Thelle. Pour cela, les perspectives de 
dŽveloppement proposŽes au SCOT ne prŽvoient pas dÕaccueil dÕŽtablissement en mesure de constituer un Žmetteur notable de 
pollutions de lÕair.  
LÕoptimisation de lÕoffre en transport collectif ou partagŽ, et des dŽplacements en modes doux, ne peut que contribuer ˆ amŽliorer 
la qualitŽ de lÕair du territoire en rŽduisant le CO2 rejetŽ (voir Axe 2 Ð Transports et RŽseaux). Il est, en outre, convenu de procŽder 
rŽguli•rement ˆ un relevŽ de la qualitŽ de lÕair sur un ou plusieurs lieux distincts ˆ lÕŽchelle du territoire afin dÕavoir des donnŽes 
actualisŽes. Cette mission pourra •tre confiŽe ˆ lÕATMO Picardie (vŽhicule mobile). Les rŽsultats de ces relevŽs pourront faire 
lÕobjet dÕune information publique et •tre exploitŽs dans le cadre du suivi du SCOT, rŽpondant en cela aux orientations du SchŽma 
RŽgional Climat Air Energie. 
 
 
Le Vexin-Thelle affiche dŽjˆ des objectifs satisfaisants en mati•re de gestion des dŽchets, en constatant notamment une tendance ˆ 
la stabilisation du volume global de dŽchets mŽnagers collectŽs bien que la population totale du territoire augmente. Cela ne prŽsage, 
bien entendu, en rien lÕaugmentation des cožts. 
 
¥ Les principes avancŽs au SCOT visent donc ˆ confirmer les rŽsultats constatŽs sur la gestion des dŽchets. Il est ainsi prŽvu de 
poursuivre les actions entreprises en mati•re de valorisation des dŽchets mŽnagers (tri ˆ la source, collecte du verre, apport 
volontaire ˆ la dŽch•terie situŽe ˆ Liancourt-Saint-Pierre ou au point propre situŽ ˆ Porcheux). Ces actions permettent de rŽduire 
la quantitŽ de dŽchets rŽsiduels ˆ Žliminer. Pour faciliter ˆ lÕavenir la collecte des dŽchets et leur valorisation, il est demandŽ aux 
nouveaux programmes dÕhabitat (en particulier les opŽrations dÕensemble et les constructions de logements collectifs) de prŽvoir 
des locaux adaptŽs au tri ˆ la source des dŽchets et des techniques de dŽp™ts depuis les logements qui incitent au tri. 
 

Par ailleurs, il est souhaitŽ une extension de lÕautorisation dÕexploitation (apr•s 2015) du Centre de Stockage des DŽchets 
Ultimes (CSDU) situŽe ˆ Liancourt-Saint-Pierre et Lierville, sous conditions dÕune part, du respect de la procŽdure en vigueur 
relative aux installations classŽes qui implique notamment la rŽalisation dÕŽtudes appropriŽes au sujet des incidences sur 
lÕenvironnement ; dÕautre part, dÕun r™le accru de la Commission de Suivi du Site (CSS anciennement CLIS) de cette installation 
classŽe dans le but dÕeffectuer rŽguli•rement des contr™les sur le bon fonctionnement de cette installation et dÕŽviter ainsi la g•ne 
Žventuellement occasionnŽe sur le voisinage habitŽ et sur les milieux naturels. Il convient de rappeler que lÕextension dÕautorisation 
dÕexploitation rel•ve dÕune dŽcision de lÕEtat. 
Il est utile de prŽciser que le CSDU accueille les dŽchets rŽsiduels collectŽs sur le territoire du Vexin-Thelle, pour leur Žlimination 
qui sÕinscrit ainsi dans un circuit court, respectueux de lÕenvironnement (moins de temps passŽ dans le transport vers un lieu 
dÕŽlimination extŽrieur au territoire). Ce circuit court dÕŽlimination est aussi source de cožt mieux ma”trisŽ par la collectivitŽ publique 
en charge de la collecte, de la valorisation et de lÕŽlimination des dŽchets mŽnagers du Vexin-Thelle. 
 

Objectifs et principes 
dÕapplication : 
 
!  Poursuivre les actions 

entreprises en mati•re 
de valorisation des 
dŽchets mŽnagers, d•s 
lors la quantitŽ rŽsiduelle 
de dŽchets restant ˆ 
Žliminer sera rŽduite. 
 
 

!  Etendre lÕautorisation 
dÕexploitation (au delˆ de 
2015) du Centre de 
Stockage des DŽchets 
Ultimes (CSDU) situŽ ̂  
Liancourt-Saint-Pierre / 
Lierville o• sont ŽliminŽs 
les dŽchets mŽnagers et le 
tout venant collectŽs sur 
les communes de Vexin-
Thelle. Cette extension 
dÕautorisation se fera dans 
le respect de la procŽdure 
en vigueur relative aux 
installations classŽes et 
aux dŽcisions des autoritŽs 
compŽtentes. 
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5 Ð LA VALORISATION DES ƒNERGIES RENOUVELABLES 

Les orientations du SCOT dŽfinissent quelques principes visant dÕune part ˆ la prise en compte du concept de 
dŽveloppement durable et de ma”trise de lÕŽnergie dans les futures opŽrations qui seraient rŽalisŽes sur le territoire, 
dÕautre part ˆ lÕimplantation dÕinstallations en mesure de produire et/ou valoriser lÕŽnergie propre. Il sÕagit Žgalement 
de rŽpondre de la sorte aux incidences environnementales induites par le projet dÕamŽnagement et de dŽveloppement 
durables dŽfini au SCOT du Vexin-Thelle. 
 
Ces orientations dŽclinent les objectifs affichŽs dans le SchŽma RŽgional Climat, Air, Energie (SRCAE). Elles reprennent des 
ŽlŽments du Conseil EnergŽtique Intercommunal Rural (CEIR) mis en place ˆ lÕŽchelle du Vexin-Thelle pour les b‰timents 
communaux et intercommunaux. Les principes suivants sont donc avancŽs. 
 
ElŽments explicatifs complŽmentaires sur lÕapplication des objectifs et des principes proposŽs : 
 

Concernant le dŽveloppement des installations en mesure de produire et/ou valoriser lÕŽnergie propre : 
 

Il est rappelŽ que, suivant  le schŽma rŽgional de lÕŽolien figurant dans le SRCAE, le territoire du Vexin-Thelle ne prŽsente 
pas de potentiel Žolien qui justifierait la mise en place de parcs Žoliens. Les dispositions du SCOT confirment donc que ce 
type dÕinstallations ne pourra pas se dŽvelopper sur le territoire. En cela, les caractŽristiques paysag•res et architecturales 
du territoire en seront prŽservŽes, en rappelant que celles-ci contribuent largement ˆ lÕattrait touristique du secteur, aussi vecteur 
de dŽveloppement Žconomique local et durable (rŽpondant ˆ un des objectifs du Grenelle de lÕEnvironnement). Les paysages et 
le patrimoine b‰ti (voir Axe 6 Ð Paysages) viennent conforter la qualitŽ du cadre de vie qui rend attractif le Vexin-Thelle. 
 

LÕimplantation dÕautres types dÕinstallations valorisant la production dÕŽnergie propre est ˆ encourager. Toutefois, cela ne devra 
pas se faire au dŽtriment dÕune rŽduction significative des espaces utilisŽs ˆ des fins agricoles. En consŽquence, les projets de 
valorisation de lÕŽnergie solaire (production vouŽe ̂  •tre commercialisŽe) seront orientŽs sur les b‰timents dÕactivitŽs, sur les 
b‰timents accueillant un Žquipement public et sur le b‰ti agricole qui offrent lÕintŽr•t de gabarit important et dÕune architecture 
pouvant accepter ce type dÕinstallations sans dommages notables sur la qualitŽ des tissus urbains. 
 

A lÕŽchelle du territoire, il est proposŽ dÕŽtudier de nouveaux dŽbouchŽs de production dÕŽnergies renouvelables. A dŽjˆ 
ŽtŽ ŽvoquŽ lÕintŽr•t de lÕoffre ŽnergŽtique des agriculteurs (grains, colza, etc.) comme un moyen de tendre vers une 
diversification de leur activitŽ (voir axe 4 Ð Economie) ou encore les dispositifs dÕassainissement des eaux usŽes par plantes 
(voir axe 7 Ð Environnement, point 2). La valorisation dÕautres ressources du territoire (gŽothermie, fili•re bois, hydrauliques, 
etc.) est ˆ exploiter comme possibles dŽbouchŽs ŽnergŽtiques dŽveloppŽs localement en mesure de rŽpondre ˆ lÕavenir aux 
besoins en Žnergie propre des projets de construction (habitat, Žquipements) ou dÕactivitŽs, et rŽduire en consŽquence le 
recours ˆ des Žnergies fossiles et/ou ayant un impact significatif sur lÕenvironnement. 
 

Objectifs et principes 
dÕapplication : 
 
!  Orienter les projets de 

valorisation de lÕŽnergie 
solaire sur les b‰timents 
dÕactivitŽs, sur les 
Žquipements publics et sur 
le b‰ti agricole, en rappelant 
que le Vexin-Thelle ne 
prŽsente pas de potentiel 
Žolien. 

 
 
!  Veiller ˆ la prŽservation des 

caractŽristiques paysag•res 
et architecturales du 
territoire (atouts pour le 
tourisme et le cadre de vie, 
vecteur Žconomique et attractif 
du Vexin-Thelle) face au 
dŽploiement de techniques 
et matŽriaux visant ˆ 
amŽliorer la performance 
ŽnergŽtique des b‰timents. 
 
 

!  Etudier de nouveaux 
dŽbouchŽs de production 
dÕŽnergies renouvelables. 
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Concernant une plus grande ma”trise de lÕŽnergie dans les opŽrations de construction : 
 

Les dispositions du SCOT avancent des mesures qui favorisent la rŽalisation de nouvelles opŽrations de 
construction o• la consommation ŽnergŽtique sera ma”trisŽe. Ces mesures viennent notamment traduire les 
dispositions dŽjˆ ŽtudiŽes par le Conseil EnergŽtique Intercommunal Rural (CEIR) du Vexin-Thelle qui dŽcline des 
actions ˆ mener pour rŽduire la facture ŽnergŽtique au moins, dans un premier temps sur les Žquipements publics.  
 

Il est possible de complŽter le dispositif du CEIR par lÕŽlaboration dÕun Plan Climat Energie Territorial (PCET) permettant 
localement de dŽfinir une politique cohŽrente en mati•re de valorisation des Žnergies renouvelables et de rŽduction des 
consommations ŽnergŽtiques. LÕenjeu du PCET pourrait •tre de b‰tir une stratŽgie et un programme dÕactions qui permettent 
dÕatteindre lÕobjectif des 3x20 en 2020, cÕest-ˆ-dire diminuer de 20% la consommation dÕŽnergie, diminuer de 20% les 
Žmissions de Gaz ˆ effet de serre et augmenter ˆ 20% la part de production des Žnergies renouvelables sur le territoire. 
Reste ˆ dŽfinir la bonne Žchelle pour Žlaborer ce PCET : celle de la CommunautŽ de Communes du Vexin-Thelle, celle du 
Pays Vexin-Sablons-Thelle, ou encore une Žchelle associant dÕautres groupements de communes voisins. 
Dans le cadre ou non dÕun PCET, il peut •tre proposŽ un programme de mise aux normes thermiques des b‰timents publics 
et de bonnes pratiques de leur fonctionnement (chauffage, Žco-gestes, gestion des dŽchets, etc.). Peuvent Žgalement •tre 
menŽes des actions de communication aupr•s du public et des entreprises, sur les diffŽrentes solutions d'Žnergies 
renouvelables disponibles : organisation dÕun salon annuel, utilisation du site internet de la CCVT et du VEXINFO, etc. 
 

Pour rŽpondre ˆ lÕeffort rŽgional et national de mise aux normes ŽnergŽtiques des b‰timents, les dispositions du PLU incitent, 
par le biais du volet rŽglementaire du document dÕurbanisme local (article 15 du r•glement de PLU) et par le biais des 
Orientations dÕAmŽnagement et de Programmation (OAP) figurant au dossier PLU, ˆ afficher des objectifs en mati•re de 
performance ŽnergŽtique (maisons passives, maisons ˆ Žnergie positive, etc) sur les futures opŽrations dÕhabitat et 
dÕactivitŽs, sur la base de crit•res ˆ dŽfinir, comme par exemple : 
 

- sur un % du nombre de logements crŽŽs (exemple : au moins 30% du total des logements envisagŽs par lÕopŽration 
rŽpondront aux normes de performance ŽnergŽtique visŽe),  

- sur un % de surface de plancher crŽŽe par lÕopŽration. 
 
Ce sera aux communes de dŽfinir les crit•res qui leur semblent les plus adaptŽs au contexte local en fonction aussi du type 
dÕopŽration projetŽe et du programme envisagŽ. Dans le m•me esprit, les collectivitŽs publiques (CommunautŽs de 
communes, communes) auraient les m•mes principes ˆ respecter pour leur projet fort dÕŽquipement public. 
 
Il convient cependant de rŽflŽchir ˆ lÕŽlaboration dÕoutils ou ˆ la rŽalisation dÕopŽration dÕamŽnagement pilote atteignant une 
bonne performance ŽnergŽtique. 
 

Objectifs et principes 
dÕapplication : 
 
 
!  Envisager, ˆ la suite du 

Conseil EnergŽtique 
Intercommunal Rural 
(CEIR) et ˆ une Žchelle qui 
reste ˆ dŽfinir, 
lÕŽlaboration dÕun Plan 
Climat Energie Territorial, 
en mesure de dŽfinir une 
politique cohŽrente en 
mati•re de valorisation des 
Žnergies renouvelables et de 
rŽduction ̂ lÕŽchelle locale 
des consommations 
ŽnergŽtiques. 

 
 
!  Utiliser la rŽglementation 

dÕurbanisme locale pour 
dŽfinir des objectifs en 
mati•re de performance 
ŽnergŽtique des b‰timents. 
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En ce qui concerne lÕoutil, la rŽalisation dÕune nouvelle OpŽration ProgrammŽe dÕAmŽlioration de lÕHabitat 
(OPAH) avec un volet ŽnergŽtique serait en mesure dÕencourager les propriŽtaires ˆ rŽaliser des projets 
de mise aux normes de leur logement. La CommunautŽ de Communes Žtudiera lÕintŽr•t local ˆ mettre en 
place cet outil, ˆ partir par exemple dÕune Žtude prŽ-opŽrationnelle qui mettrait lÕaccent sur une premi•re 
Žvaluation du niveau de performance ŽnergŽtique des diffŽrents logements existants. 
 
La rŽalisation sur une des communes du territoire, dÕune opŽration pilote de construction ˆ usage 
dÕhabitat, particuli•rement performant en mati•re ŽnergŽtique, peut aussi •tre un moyen de faciliter 
lÕapprŽhension sur ce type de construction future, tout en veillant ˆ une bonne intŽgration architecturale et 
paysag•re. Ainsi, est ˆ privilŽgier, ˆ une construction isolŽe, des opŽrations dÕensemble dÕhabitat 
rŽpondant ˆ des exigences de performance ŽnergŽtique pouvant impliquer le recours ˆ une architecture 
contemporaine. En effet, lÕopŽration isolŽe (une construction) est souvent plus difficile ˆ intŽgrer dans le 
paysage urbain (voir axe 6 Ð Paysages). En revanche, un projet global qui a nŽcessitŽ un travail en amont 
de Ç greffe È avec le reste de la trame urbaine de la commune est plus apte ˆ rŽussir cette intŽgration.  
 
D•s lors, les dispositions rŽglementaires des documents dÕurbanisme locaux, contenant au moins 
une zone ˆ urbaniser (zone AU) ou des emprises de reconqu•te urbaine, ne devront pas constituer un 
frein ˆ la rŽalisation dÕopŽrations prŽsentant une architecture contemporaine (ou privilŽgiant le 
recours ˆ des matŽriaux ou ˆ des formes qui ne sont pas nŽcessairement en phase avec la majoritŽ des 
constructions de la commune) rendue nŽcessaire par le respect des normes ŽnergŽtiques, dans la 
mesure o• ces opŽrations nÕimpliquent pas de co-visibilitŽ directe avec un monument historique et 
trouvent une bonne articulation avec le site inscrit du Vexin. En revanche, les franges des opŽrations ainsi 
rŽalisŽes devront •tre particuli•rement soignŽes pour les accompagner dans leur insertion paysag•re. 
Les communes qui seraient soumises ˆ de tels projets pourront sÕattacher les points de vue de 
lÕarchitecte-conseil et du paysagiste-conseil de la DDT de lÕOise, ou encore les services du CAUE de 
lÕOise. 
 
En consŽquence des dispositions dŽveloppŽes prŽcŽdemment, il nÕa pas ŽtŽ jugŽ utile de retenir au 
SCOT la possibilitŽ donnŽe par lÕarticle L.122-1-5 du code de lÕurbanisme visant ˆ dŽfinir des secteurs 
dans lesquels lÕouverture ˆ lÕurbanisation est subordonnŽe ˆ lÕobligation pour les constructions, 
installations et amŽnagements ˆ respecter des performances ŽnergŽtiques et environnementales 
renforcŽes.  
 

Objectifs et principes dÕapplication : 
 

!  Adapter les dispositions 
rŽglementaires des PLU ˆ des formes 
architecturales innovantes (gabarit, 
forme, matŽriaux, etc.), d•s lors quÕelles 
sont justifiŽes pour rŽpondre ˆ des 
exigences de performance ŽnergŽtique 
de la construction et que le projet de 
construction soit rŽalisŽ dans une partie 
de la commune ne prŽsentant pas 
dÕenjeux architecturaux majeurs ou ait 
fait lÕobjet dÕun projet architectural 
partagŽ. 
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6 Ð LA CONSOMMATION FONCIéRE A DES FINS URBAINES 

Les dispositions du SCOT ainsi dŽfinies demandent ˆ Žtablir un rŽcapitulatif de la consommation fonci•re pouvant rŽsulter 
de leur mise en Ïuvre, en respectant un des objectifs fondamentaux du SCOT qui consiste ˆ une modŽration de la 
consommation des espaces agricoles ou naturels ˆ des fins urbaines au regard de ce qui a pu se produire sur les vingt 
derni•res annŽes et ce qui est affichŽ dans les documents dÕurbanisme communaux dŽjˆ approuvŽs. 
 
ElŽments explicatifs complŽmentaires sur lÕapplication des objectifs et des principes proposŽs : 
 

Il convient de rappeler que les POS ou PLU approuvŽs des communes qui en sont dotŽes et les PLU arr•tŽs (ˆ la date de 
dŽcembre 2013), rŽservent ˆ ce jour plus de 220 ha de zones ˆ urbaniser ˆ vocation dÕhabitat et dÕŽquipements 
dÕaccompagnement (dont 181 ha restent libres de construction et dÕamŽnagement), auxquels sÕajoutent environ 90 ha (dont 
55 ha restent libres de construction et dÕamŽnagement) de zones ˆ urbaniser ˆ vocation dÕactivitŽs Žconomiques, soit une 
consommation fonci•re totale de 310 ha (voir rapport de diagnostic sur le logement et les activitŽs Žconomiques).  
 
Les perspectives de dŽveloppement envisagŽes ˆ lÕhorizon 2030 (2000 ˆ 2500 logements dont au moins 700 pourront 
•tre rŽalisŽs au sein des tissus urbains dŽjˆ constituŽs, pour 1 900 ˆ 3 000 habitants supplŽmentaires) impliquent un 
besoin foncier estimŽ entre 100 et 140 ha (y compris les Žquipements), soit entre 40 et 80 ha de moins par rapport aux 
rŽserves fonci•res existantes dŽjˆ dans lÕensemble des documents dÕurbanisme actuels. La rŽpartition entre les communes 
est ajustŽe suivant la logique de structuration urbaine souhaitŽe. Lors de chaque bilan dÕapplication du SCOT, les besoins 
fonciers ˆ lÕhorizon 2030 seront affinŽs. 
 
Les objectifs Žconomiques envisagŽes visent ˆ privilŽgier le remplissage des disponibilitŽs fonci•res et la reprise des 
locaux libres ou encore lÕextension des zones actuelles. Est confirmŽe une trentaine dÕhectares dŽjˆ dŽlimitŽs dans les 
documents dÕurbanisme. Les dispositions du SCOT rendent, par ailleurs, possible toutes rŽflexions visant ˆ confirmer lÕutilitŽ 
dÕenvisager un nouveau site Žconomique dÕintŽr•t intercommunal en mesure dÕaccueillir de nouvelles entreprises en 
sÕappuyant sur la valorisation de la desserte ferroviaire (site se trouvant ˆ Eragny-sur-Epte). La superficie de cette emprise 
(cartographiŽe ˆ hauteur dÕune dizaine dÕhectares) qui reste potentielle puisque conditionnŽe ˆ une dŽcision ˆ lÕŽchelle 
intercommunale au regard des besoins et du taux dÕoccupation des autres sites proposŽs, ne rentre pas dans lÕestimation faite 
sur ce SCOT.  
 
La consommation fonci•re globale et maximale peut donc •tre estimŽe entre 75 et 95 ha ˆ lÕhorizon 10 ans contre 
310 ha (ramenŽs ˆ 234 ha en tenant compte des emprises dŽjˆ amŽnagŽes) prŽvus dans les documents dÕurbanisme (fin 
2013). Cela reprŽsente 0,29% de la superficie totale du territoire et 0,44% des surfaces agricoles et naturels du Vexin-
Thelle, rŽpondant donc bien ˆ lÕobjectif de modŽration de leur consommation. 
 

Objectifs et principes 
dÕapplication : 
 
!  Une consommation fonci•re 

vouŽe ˆ lÕhabitat et aux 
Žquipements dÕaccompagnement,  
limitŽe entre 55 ˆ 75 ha sur 10 
ans. Une rŽpartition communale 
ajustŽe par rapport au contenu des 
documents dÕurbanisme actuel et 
des orientations dŽfinies au SCOT. 
 

!  Une consommation fonci•re 
vouŽe aux activitŽs 
Žconomiques, dÕune vingtaine 
dÕhectares environ dÕici 10 ans  
(essentiellement ˆ partir 
dÕemprise ˆ amŽnager en 
continuitŽ des sites existants). 

 
!  Une consommation fonci•re 

totale dÕespaces agricoles ou 
naturels ˆ des fins urbains ne 
dŽpassant pas 100 ha dÕici 10 
ans, soit ˆ minimum 134 ha de 
moins que lÕemprise globale 
aujourdÕhui dŽlimitŽe dans les 
documents dÕurbanisme  et restŽe 
libre dÕamŽnagements ou de 
constructions. 
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TABLEAU RƒCAPITULATIF DE LA CONSOMMATION FONCIéRE MAXIMALE A LÕHORIZON 10 ANS 
 

DESTINATION DOMINANTE DES SOLS 

 

Superficie totale en 
ha dans les POS ou 
PLU approuvŽs et 

PLU arr•tŽs  
(dŽcembre 2013) 

 

 

Superficie 
pouvant dŽjˆ •tre 

considŽrŽe 
comme 

amŽnagŽe (donc 
consommŽe) 

Superficie envisagŽe 
dans le cadre des 

orientations dŽfinies au 
projet de SCOT arr•tŽ 

(horizon 2030) 

 

Superficie ˆ 
considŽrer comme 

potentiel de 
consommation ˆ 
lÕhorizon 10 ans 

Part sur la 
superficie 
totale du 
territoire 

Part sur la 
superficie 
totale des 
espaces 

agricoles et 
naturels du 
territoire 

 
Habitat et Žquipements 
dÕaccompagnement 
 

223 ha (dont 126 ha en 
zones 2NA ou 2AU) ̂  
noter que 5 PLU sont en 

cours dÕŽlaboration  

 
Au moins 42 ha, 
soit un restant de 

181 ha 

Entre 100 et 140 ha (au 
moins entre 41 et 81 ha 

seraient rendus ˆ lÕespace 
agricole ou naturel) 

 
Entre 55 et 75 ha (pour 
la plupart dŽjˆ en zone AU 

ou NA) 

Au plus 
0,23% 

Au plus 
0,35% 

 
ActivitŽs Žconomiques 
 

89,5 ha 

 
Environ 34,5 ha, 
soit un restant de 55 

ha  
 

 

Environ 30 ha (25 ha 
seraient rendus ˆ lÕespace 

agricole ou naturel) 
 

 
 

Environ 20 ha  
 

0,06% 0,09% 

 
Total territoire du Vexin-Thelle  
 

312,5 ha 
 

76,5 ha Entre 130 et 170 ha 
 

Entre 75 ha et 95 ha 0,29% 0,44% 

 

 

A lÕhorizon 2030 et sur la base des bilans dÕapplication du SCOT (ˆ rŽaliser au maximum tous les 6 ans ˆ compter de lÕapprobation du SCOT), est estimŽe et ˆ confirmer 
une consommation totale allant de 130 ha ˆ 170 ha. RamenŽe ˆ une ŽchŽance de 10 ans, la consommation vouŽe aux activitŽs Žconomiques est estimŽe ˆ une vingtaine 
dÕhectares et la consommation vouŽe ˆ lÕhabitat, aux Žquipements, services, commerces et activitŽs compatibles avec les secteurs habitŽs est estimŽe entre 55 ˆ 75 ha, 
soit au total entre 75 et 95 ha ce qui est environ trois fois moins que la superficie totale des zones AU et NA actuellement dŽlimitŽes dans les documents dÕurbanisme des 
communes. SÕajoute ˆ cela une trentaine dÕhectares vouŽe au dŽploiement possible des domaines golfiques existants, en signalant ici quÕune grande partie de cette 
emprise restera en zone naturelle (ˆ vocation de loisirs par exemple) et ne peut donc •tre totalement considŽrŽe comme de la consommation dÕespaces. Il nÕest pas 
possible dÕestimer la consommation fonci•re qui pourrait rŽsulter des projets dÕinfrastructure routi•re souhaitŽs dans le SCOT, du fait quÕils rel•vent dÕune compŽtence 
dŽpartementale et aucun dÕentre eux ne fait lÕobjet dÕŽtudes suffisamment avancŽes pour envisager une telle estimation. 
 
Par rapport aux zones AU et NA figurant actuellement dans les documents dÕurbanisme approuvŽs (donc applicables) ou PLU arr•tŽs, pour la plupart ˆ 
lÕhorizon 2020-2025, le SCOT du Vexin-Thelle laisse possible une consommation dÕespaces agricoles ou naturels ˆ lÕhorizon 2030 (soit une ŽchŽance plus 
lointaine de 5 ˆ 10 ans), dÕenviron deux fois moins ŽlevŽe. Il y a donc bien une rŽduction de la consommation des espaces agricoles ou naturels, impliquŽe par 
les dispositions du SCOT : entre 66 ha et 106 ha pourront •tre rendus ˆ lÕespace agricole ou naturel. 


